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L'Union générale des
commerçants et artisans
algériens (UGCAA) a
appelé, lundi dans un
communiqué, à ne pas se
laisser entraîner par les
rumeurs sur une pénurie
de la farine, assurant que
ce produit était disponible
et en quantité suffisante.
Dans son communiqué,
l’UGCAA a
" c a t é g o r i q u e m e n t
démenti" l'existence d'un
quelconque manque ou
pénurie de la farine
subventionnée destinée
aux boulangers, ou celle
ordinaire destinée aux
citoyens, soulignant être
en contact direct avec le
ministère de la Commerce
pour assurer un bon
approvisionnement du
marché et des boulangers
et pour trouver une
solution immédiate à tout
d y s f o n c t i o n n e m e n t
pouvant entraîner une
fluctuation dans la
distribution de ce produit
de base.
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ALGER 
Suspension de
l'alimentation en 
eau dans la commune
de Kouba (Seaal) 

La Société des eaux et de l'assainissement d'Alger
(Seaal) a annoncé lundi une suspension de l'alimen-
tation en eau potable dans plusieurs quartiers de la
commune de Kouba (Alger), en raison de travaux de
réparation d'une canalisation principale de transfert
d'eau.

Ces travaux, localisés dans la commune de Kouba,
engendreront une suspension de l'alimentation des
quartiers de Parc Ben Omar, Cité Djillali Lyabes, Cité
El Bahia, Rue Hanafi Hadjeres, CW14 côté droit, Cite
648 logements, Cité 286 logements, Ferme Diska, Rue
04, Cote Blanche, La cadate, Hai El Badr, Cité Grégory
et Ferme Jais, précise Seaal dans son communiqué pu-
blié sur sa page Facebook officielle.

La remise en service de l'alimentation en eau pota-
ble dans ces quartiers se fera "progressivement" dès
l'achèvement des travaux, selon la même source.

LUTTE CONTRE LA COVID-19 
3.133 infractions liées
au non-respect des
règles de confinement
sanitaire enregistrées
en une semaine 

Les services de sûreté de la wilaya d'Alger ont enre-
gistré 3.133 infractions liées au non-respect des règles
de confinement sanitaire durant la période allant du
26 au 31 juillet, a indiqué lundi un communiqué de la
Direction générale de la sureté nationale (DGSN).

Il s'agit de 265 infractions liées aux rassemblements
et au non-respect de la distanciation physique, 989 in-
fractions liées au non-respect des mesures préventives
lors de la vente commerciale, outre le placement de
1.888 véhicules en fourrière, ajoute le communiqué.

Les services de police veillent à intensifier les pa-
trouilles et les opérations de contrôle, parallèlement
aux activités de sensibilisation à travers leur territoire
de compétence pour contribuer à la lutte contre la
pandémie.

PHARMACIE 
Les grossistes tenus
de déclarer les états
des stocks des
médicaments chaque
jeudi (ministère) 

Le ministère de l'Industrie pharmaceutique a
adressé lundi une note aux des établissements
pharmaceutiques de distribution en gros les infor-
mant de l'obligation de déclarer "hebdomadaire-
ment" les états de stocks des utilisés dans la prise
en charge de la Covid-19.

Les classes de produits pharmaceutiques
concernés par cette déclaration sont les héparines
de bas poids moléculaires, les antibiotiques, les
antalgiques (antipyrétiques) et les corticoïdes,
selon la note publiée sur la page Facebook offi-
cielle du ministère.

Les directeurs techniques des établissements
pharmaceutiques de distribution en gros, doivent
adresser cette déclaration "chaque jeudi avant
12h", selon un canevas téléchargeable sur le site
web du ministère, précise la même source.
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ACCIDENTS DE LA ROUTE 
4 morts et 96 décès
durant le week-end 

Quatre (04) personnes ont trouvé la mort et 96 au-
tres ont été blessées dans 75 accidents de la circulation
survenus, le week-end dernier, en zones urbaines, a
indiqué, lundi, un communiqué de la Direction géné-
rale de la sûreté nationale (DGSN).

Selon les informations fournies par les services
compétents de la sureté nationale, le facteur humain
demeure la principale cause de ces accidents, ajoute le
communiqué.

La DGSN réitère son appel aux usagers de la voie pu-
blique à la prudence et à la vigilance lors de la conduite
et au respect du code de la route, rappelant les numé-
ros, vert 1548 et de secours 17 mis à la disposition des
citoyens 24h/24.

Alger : 20 morts et 310
blessés au cours du
premier semestre 2021 

Les services de la sûreté publique relevant de la sû-
reté de la wilaya d'Alger ont enregistré, au cours du pre-
mier semestre 2021, un total de 308 accidents de la
circulations ayant fait 20 morts et 310 blessés, indique
mardi un bilan des mêmes services.

La même source a fait état de 88653 contraventions
forfaitaires, 6007 délits de circulation, 16094 retraits de
permis de conduire, 5555 véhicules mis en fourrière
pour stationnement anarchique, ajoutant que ces ser-
vices ont contrôlé 22300 motocycles et recensé 27159 sa-
bots placés.

Les services de la Sûreté de wilaya d'Alger ont appelé
les citoyens à s'impliquer davantage dans la sécurité
routière, rappelant, à l'occasion, le numéro vert mis à
leur disposition 1548 ainsi que le numéro de secours 17
et le numéro 104, outre l’application Allo Chorta et sa
page Facebook pour signaler toute atteinte à leur sécu-
rité et à leurs biens.

INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE 
Benbahmed 
et l'ambassadeur 
de Chine évoquent 
le renforcement des
relations stratégiques 

Le ministre de l'Industrie pharmaceutique,
Abderrahmane Djamel Lotfi Benbahmed a exa-
miné, mardi, avec l'ambassadeur de la République
populaire de Chine en Algérie, Li Lianhe, la coo-
pération bilatérale ainsi que les voies du renfor-
cement et de la promotion des relations
stratégiques dans le domaine de l’industrie phar-
maceutique, a indiqué le ministère.

Lors de cette rencontre tenue au siège du mi-
nistère, les deux parties ont "examiné les méca-
nismes à même de développer la coopération
bilatérale, particulièrement en matière de lutte
contre la pandémie du coronavirus (Covid-19), à
travers la production de l’oxygène médical et du
vaccin anti-Covid", a indiqué le ministère sur sa
page Facebook.

LUTTE CONTRE LA PANDÉMIE 
565 propositions de
fermeture de locaux 
à Alger au premier
semestre de 2021 

Les services de sûreté de la wilaya d'Alger ont
proposé, au cours du premier semestre de 2021, la
fermeture de 565 commerces, dans le cadre de
larges opérations de contrôle visant à endiguer la
propagation de la Covid-19, a indiqué lundi un
communiqué de la sûreté de wilaya d'Alger.

Les éléments du service de wilaya de la police
générale ont contrôlé 55473 commerces et rédigé
6876 contraventions, 6311 mises en demeure et
565 propositions de fermeture, a précisé le com-
muniqué. Les services de Sûreté de wilaya d'Alger
ont appelé les citoyens à conjuguer leurs efforts
pour le respect des mesures préventives afin d'en-
diguer la propagation du virus et de l'application
stricte du confinement.

ALGER 
Saisie de plus de 740.000 unités de pétard 
et de fumigène 

La brigade de lutte anti-drogue de
la police judiciaire de Dar Beida
(Alger Est) a procédé à l'arrestation
d'un individu et à la saisie de plus de
740.000 unités de produits pyrotech-
niques (pétards et fumigènes), a indi-
qué lundi un communiqué de la
Sûreté de wilaya d'Alger.

La brigade anti-drogue de la police
judiciaire de la division Est a traité
une affaire de détention illégale et de

contrebande de différents types de
produits pyrotechniques fabriqués à
l'étranger, a précisé le communiqué.

Dans ce cadre, les éléments de la
brigade anti-drogue ont arrêté un in-
dividu et saisi une quantité de pétards
et de fumigènes estimées à 747.472
unités, outre 864.000 unités de char-
bon chicha et 83 cartons de claquettes
pour dissimuler ces produits 
prohibés.
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Dans son communiqué, l’UGCAA
a "catégoriquement démenti" l'exis-
tence d'un quelconque manque ou
pénurie de la farine subventionnée
destinée aux boulangers, ou celle
ordinaire destinée aux citoyens, sou-
lignant être en contact direct avec
le ministère de la Commerce pour
assurer un bon approvisionnement
du marché et des boulangers et pour
trouver une solution immédiate à
tout dysfonctionnement pouvant en-
traîner une fluctuation dans la dis-
tribution de ce produit de base. Dans
ce contexte, l'Union a affirmé que la
farine était disponible sur le marché,
dans les minoteries, les magasins et
les silos en quantités "suffisantes"
et que le besoin national en est ga-

ranti et couvre les demandes des
boulangers et les besoins des
consommateurs pour une "longue"
période , rassurant ainsi que "tous
les produits nécessaires de large
consommation étaient disponibles
en conjoncture sensible et difficile
et qu'il n'y avait aucune raison d'en
augmenter les prix". Il a également
exprimé sa "ferme condamnation
des rumeurs fabriquées et des fausses
informations promues par des par-
ties malveillantes, qui cherchent à
créer un climat de confusion et une
fausse crise en intimidant les ci-
toyens, les commerçants et les bou-
langers afin d'augmenter les prix de
la farine et de ses dérivés".

En conséquence, l'UGCAA appelle

tout un chacun à "faire preuve de
prudence et de vigilance, de
conscience, et à ne pas se laisser en-
traîner par les rumeurs malveillantes
et les fausses informations, surtout
en ces temps de crise sanitaire et
économique que traverse notre pays,
et qui exige de nous tous la solidarité,
la cohésion et la conjugaison des ef-
forts. Dans son communiqué, l’UG-
CAA a également demandé à tous
les boulangers de se rendre directe-
ment aux minoteries pour s'y ap-
provisionner en farine subvention-
née à ses prix réglementés, en les
rassurant "qu’ils n'ont pas à craindre
tout traitement avec la facture, étant
donné qu'ils sont soumis au système
forfaitaire".

Le ministre de l'Education nationale, Ab-
delhakim  Belabed a mis l'accent, samedi à
Alger, sur l'impérative mobilisation de  tout
un chacun pour l'accélération de la vacci-
nation des personnels du  secteur contre la
covid-19 en prévision de la prochaine rentrée
scolaire.

Présidant l'installation des membres de
la Commission nationale des œuvres  sociales
du personnel de l'éducation, M. Belabed a
indiqué avoir recommandé  aux membres
de cette commission d'œuvrer à l'accélération
de la vaccination  des personnels du secteur
au niveau des centre de médecine de travail
au  niveau de 41 wilayas.

Dans ce sillage, le ministre a souligné
l'importance de l'exploitation de  ces struc-
tures pour toucher le plus grand nombre
possible d'employés du  secteur notamment

les malades chroniques et les femmes
enceintes avant la  prochaine rentrée
scolaire car, affirme-t-il, la vaccination
est "un devoir  national". Il a appelé
également à l'activation des unités
de dépistage et  de suivi sanitaire
dans l'opération de vaccination.

Par ailleurs, le ministre de l'Edu-
cation national e a appelé les membres
de  la Commission à la "rationalisation
des dépenses pour que toutes les  ca-
tégories du secteur puissent profiter
des fonds des œuvres sociales",  rap-
pelant que "l'installation des membres
de la Commission nationale, élus  juil-
let dernier, sera suivie par l'installation
des membres de comités de  wilaya dans les
prochains jours".

La commission nationale des œuvres so-

ciales de l'Education est régie par  la loi 01-
12 et soumise a des mécanismes juridiques
pour disposer de  l'argent public, entre
autres, avoir un donneur d'ordre et un

contrôle  financier. Elle est soumise
aussi aux structures nationales de
contrôle à  l'image du secrétariat gé-
néral des finances et la cour des
comptes.

Lors d’une réunion tenue, mer-
credi dernier, en visioconférence avec
les  directeurs de l'Education des wi-
layas du pays, M. Belabed, a plaidé
pour  une opération de vaccination
de tous les fonctionnaires des direc-
tions de  l'Education et à sa générali-
sation aux enseignants et employés
dans les  établissements scolaires en
prévision de la prochaine rentrée sco-
laire.

A rappeler que la rentrée scolaire au titre
de l'année 2021/2022 sera le 7  septembre
prochain pour les élèves.

Le ministre de la Santé, Abder-
rahmane Benbouzid, a annoncé
lundi à Alger, l'acquisition d'autres
générateurs d'oxygène "dans les
prochains jours" pour permettre
aux établissements hospitaliers
d'autoproduire cette substance.
"Dans les prochains jours, un nom-
bre de générateurs d'oxygène se-
ront acquis et mis à disposition
des hôpitaux pour pouvoir auto-
produire de l'oxygène, selon les
besoins de chaque établissement
hospitalier", a expliqué M. Ben-
bouzid lors d'une réunion d'éva-
luation avec les directeurs de santé
et d'hôpitaux en visioconférence.
M. Benbouzid a également souligné

la poursuite de l’opération de mise
à la disposition des hôpitaux de
dizaines de concentrateurs d'oxy-
gène afin de prendre en charge
les patients de la Covid-19, notant
que "le manque de cette substance
n'est pas la cause directe et unique
du décès". A l’occasion, le ministre
a noté une baisse du nombre de
nouvelles contaminations au Co-
ronavirus ces trois derniers jours,
exprimant son souhait que cette
tendance baissière se poursuivrait,
ce qui permettra, -a-t-il dit, de ré-
duire la pression sur les hôpita
ux.

Il a également exhorté les di-
recteurs de la santé à mobiliser

tous les moyens et les capacités
matérielles et humaines afin de
gérer la situation, notamment en
ce qui concerne l'approvisionne-
ment en oxygène des établisse-
ments hospitaliers, soulignant que
la fourniture de cette substance
est une "responsabilité collective
et ne se limite pas au ministère de
la Santé". M. Benbouzid n'a pas
manqué l'occasion de saluer la
coopération et la coordination en-
registrées entre les différents dé-
partements ministériels pour faire
face à la situation épidémiologique.
Concernant l’opération de vacci-
nation, le ministre a mis l’accent
sur la nécessité "d'accélérer" son

rythme pour parvenir à une im-
munité collective comme l'une des
solutions les plus importantes pour
faire face à cette pandémie que les
plus grands systèmes de santé du
monde n'ont pas été en mesure de
gérer, soulignant la poursuite des
efforts des autorités pour acquérir
plus de doses afin d’atteindre bien-
tôt près de 9 millions de doses.

Par ailleurs, le ministre a
exhorté les directions de la santé
à s'efforcer de mettre à disposition
des structures d'accueil des pa-
tients, à l’instar des hôtels, pour
alléger la pression sur les établis-
sements hospitaliers, notamment
ceux qui ont besoin de doses d'oxy-

gène égales ou inférieures à 10 lit
res.

M. Benbouzid a également réaf-
firmé que le respect continu des
mesures préventives, notamment
celles liées au port du masque et à
la distanciation physique, est l'un
des plus importants moyens de
prévention contre le virus, en plus
de la vaccination. En réponse à
une question d'un journaliste sur
un éventuel recours à un confine-
ment total, le ministre a écarté
cette hypothèse, tout en affirmant
que cette question faisait partie
des prérogatives du Conseil scien-
tifique chargé de suivre la situation
pandémique.

Le ministre de la Justice, Garde
des sceaux,  Abderrachid Tabi a
reçu, au siège du ministère, la
mouture de l'avant  projet de loi
définissant les modalités d’élec-
tion des membres du Conseil  su-
périeur de la magistrature (CSM),
ses règles d’organisation et de
fonctionnement, indique mardi
un communiqué du ministère.

"Le ministre de la Justice,
Garde des sceaux, Abderrachid
Tabi a reçu,  mardi au siège du
ministère de la Justice à Alger, le
président du comité  chargé de
la révision de la Loi organique
loi fixant la composition, le  fonc-
tionnement et les attributions du
Conseil supérieur de la magis-

trature  (CSM), Abdelaziz Nouiri,
président de Chambre au Conseil
d’Etat qui lui a  remis la mouture
de l’avant-projet élaboré par le
comité", indique-t-on de  même
source.

Dans ce cadre, le ministre a
fait part de "ses remerciements
au président  du comité ainsi qu’à
tous ses membres pour les grands
efforts déployés dans  l’élabora-
tion de ce texte".

Ce travail s’inscrit dans le cadre
de la "révision du système juri-
dique  relatif à la magistrature et
son adaptation à la Constitution
du 1er  novembre 2020, notam-
ment l’article 180 qui a constitu-
tionnalisé pour la  première fois

la composante du Conseil supé-
rieur de la magistrature pour  ga-
rantir l’indépendance de la jus-
tice, en application des engage-
ments du  Président de la Répu-
blique", selon le communiqué.

Le projet de cette loi organique
définit les modalités d’élection
des  membres du Conseil supé-
rieur de la magistrature (CSM) et
ses règles  d’organisation et de
fonctionnement. Le comité chargé
de l’élaboration de son projet,
composé de magistrats et  d’un
représentant du Syndicat national
des magistrats (SNM) a été  offi-
ciellement installé le 8 avril der-
nier. 

APS

DISPONIBILITÉ DE LA FARINE
L'UGCAA appelle les commerçants à ne pas se laisser
entraîner par la rumeur sur une pénurie de la farine

L'Union générale des commerçants et artisans algériens (UGCAA) a appelé lundi dans un communiqué à ne pas se laisser entraîner
par les rumeurs sur une pénurie de la farine, assurant que ce produit était disponible et en quantité suffisante.

LUTTE CONTRE LA PANDÉMIE DE COVID-19
Education nationale : accélérer la vaccination du personnel

éducatif en  prévision de la rentrée sociale (Belabed)

‘’Acquisition de générateurs d'oxygène supplémentaires 
dans les prochains jours" (ministre)

JUSTICE 
Tabi reçoit la mouture de l’avant-projet de loi définissant 

les  modalités d’élection des membres du CSM
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Coup d'envoi d'une campagne
nationale de vaccination anti-covid 19
visant plus de 68.000 travailleurs
Le coup d'envoi d'une campagne nationale de vaccination au profit des fonc-
tionnaires du secteur de la Formation professionnelle et de l'Enseignement

supérieur visant plus de 68.000 travailleurs a été donné lundi à Alger.
Présidant la cérémo-

nie de coup d'envoi de
cette campagne qui s'est
déroulée au siège du mi-
nistère, le ministre de la
Formation et de l'Ensei-
gnement professionnels,
Yassine Merrabi, a fait sa-
voir que "cette campagne
vise, en sus de l'adminis-
tration centrale, tous les
fonctionnaires du secteur
au niveau national, au
nombre de 68.000 tra-
vailleurs", soulignant que
son secteur oeuvrait, à
travers cette initiative, à
"participer à la campagne
nationale de vaccination
anti-covid 19". Selon le
ministre qui a reçu la pre-
mière dose du vaccin de
manière symbolique,
cette opération intervient
en coordination avec le
ministère de la santé qui
a alimenté son secteur
avec des quantités suffi-
santes de vaccin à même
de permettre à tous les
fonctionnaires du secteur
de se faire vacciner". Af-
firmant que le ministère
aspirait, à travers cette
cam pagne nationale, à

"participer aux efforts de
l'Etat pour accélérer
l'opération de vaccination
du plus grand nombre
de citoyens", le ministre
a invité tous les citoyens
à se faire vacciner afin de
réduire le risque de
contamination et d'at-
teindre l'immunité col-
lective. M. Merrabi a es-
timé que cette campagne
constituera également
une opportunité pour
"renforcer l'opération de
sensibilisation des ci-
toyens quant à la dange-
rosité de la pandémie et

l'impératif respect des
gestes barrières en vue
d'endiguer la propaga-
tion du virus, notamment
durant cette période mar-
quée par la propagation
du variant". 

Concernant les prépa-
ratifs de la prochaine ren-
trée professionnelle, le
ministre a fait savoir
qu'elle sera "à l'image des
précédentes années tout
en prenant les précau-
tions nécessaires afin
d'endiguer la propaga-
tion du virus".

Pour sa part, Dr Mo-

hamed Lamine Merzou-
gui a salué cette initiative,
estimant que "la vaccina-
tion et l'unique moyen à
même de sortir de cette
crise sanitaire". Il a appelé
tous les citoyens à se faire
vacciner à travers les cen-
tres sanitaires les plus
proches de leurs lieux de
résidence. De leur côté,
plusieurs fonctionnaires
ont salué cette initiative,
estimant que la vaccina-
tion leur permet de se
protéger et de protéger
les autres contre tout
risque de contamination. 

Le moudjahid Loucif M'ha-
med Saïd est décédé à l’âge de
87 ans, a indiqué lundi le minis-
tère des Moudjahidine et des
Ayants-droit, relevant la "loyauté"
du défunt de son vivant, et "son
amour" pour sa patrie.

Né le 20 juillet 1934 à Oued
Zenati (Guelma), le défunt, issu
d’une famille conservatrice, a,
dès son jeune âge, rejoint les
rangs de l’ALN dans la wilaya
historique II. Depuis, feu Loucif
Mohamed Saïd participe à plu-
sieurs batailles pour ne citer que
les attaques du nord-constanti-
nois, avant d’être nommé res-
ponsable d’une Kisma dans la
quatrième zone de la deuxième
wilaya, jusqu’à l’indépendance.

Il fut élu, au lendemain de

l’indépendance, membre du
Conseil national des moudjahi-
dine, puis membre de l’Organi-
sation nationale des moudjahi-
dine à Constantine, ensuite du
Conseil scientifique et technique
du Musée nationale du Moudja-
hid. Le regretté est resté "fidèle
au serment des chouhada et
amoureux de sa patrie jusqu’au
dernier souffle". En cette dou-
loureuse circonstance, le minis-
tre des Moudjahidine et des
Ayants-droit, Laïd Rebika a pré-
senté à la famille du défunt et à
ses compagnons d’armes, "ses
sincères condol éances et sa pro-
fonde compassion, priant le
Tout-Puissant de l’accueillir en
Son vaste paradis", a conclu le
communiqué. 

Le Moudjahid Hadj Mohamed
Djebrit dit "Mossadek" est décédé
lundi à l'âge de 88 ans à l’hôpital
Brahim Tirichine de Ghardaïa
suite à une longue maladie, a-t-
on appris auprès de sa famille.
Né en 1933 à Metlili (wilaya de
Ghardaïa), le regretté rejoignit
les rangs de l’armée de libération
nationale ( ALN) en 1957 dans la
zone de Metlili avant d’être dé-
signé à des postes de responsa-
bilités dans les Wilayas histo-
riques (I) zone Ghardaïa et (V)
zone d’El Bayadh. Le Moudjahid
Hadj Mohamed Djebrit participa
à plusieurs batailles et opérations
militaires durant la guerre de li-
bération nationale dans la région
d'El Bayadh qui se soldèrent par
des victoires contre l’armée co-
loniale française.

Après l’indépendance, feu
moudjahid occupa plusieurs
postes de responsabilités au sein
du front de libération nationale
(FLN ) avant d’être nommé Mou-
hafed de la wilaya des Oasis. Il a
été élu député (1977/1981) et res-
ponsable de l’organisation des
moudjahidine de la wilaya de
Ghardaïa entre 1985 et 2011. Le
défunt fut également choisi sé-
nateur du tiers présidentiel par
l’ancien président de la Répu-
blique M. Liamine Zeroual en
1998 avant d’être é lu membre
de l’Organisation nationale des
Moudjahidine (ONM) en 2012.
L'enterrement du défunt est
prévu demain mardi dans
l’après-midi au cimetière de Ksar
Melika (périphérie de la ville de
Ghardaïa).

La ministre de la Solidarité Na-
tionale, de la Famille et de la
Condition de la Femme, Kaoutar
Krikou a donné lundi le coup d'en-
voi de caravanes de solidarité char-
gées de produits de consommation
et de santé, au profit des catégories
sociales vulnérables et nécessi-
teuses dans plusieurs communes
de la wilaya d'Alger, sous le slogan
"Solidarité continue".

A cette occasion, Mme Krikou
a indiqué que cette opération, or-
ganisée en coordination avec le
ministère du Commerce et la Di-
rection générale de la Protection
civile, sous la supervision du mi-
nistère de l'Intérieur et des Col-
lectivités locales, visait à achemi-
ner des aides de consommation
et de santé aux personnes néces-
siteuses et à assurer la prise en
charge psychologique, sanitaire
et sociale à ces catégories vulné-
rables.

Elle a également ajouté que les
cellules de proximité relevant du
secteur de la solidarité veilleraient,

à travers ces caravanes, à garantir
la prise en charge psychologique,
sanitaire et sociale à ces catégories,
et ce en coordination avec les ser-
vices de la Protection civile, qui
se chargeront des opérations de
sensibilisation de ces catégories
à la nécessité de se faire vacciner
afin de prévenir contre la pandé-
mie de Covid-19.

De son côté, le Sous-directeur
des statistiques et de l'information
à la Direction générale de la Pro-
tection civile, le colonel Farouk
Achour a salué cette initiative,
précisant que le rôle de la Pro-
tection civile dans ces caravanes
de solidarité consistait à mener
des opérations de sensibilisation
de ces catégories vulnérables à la
nécessité de la vaccination.

Et de souligner que la Protec-
tion civile s'attèlera à démentir
les désinformations colportées
sur les réseaux sociaux au sujet
du vaccin, qui reste, a-t-il dit, le
meilleur moyen de prévention
contre la pandémie.

MOUDJAHIDINE
Décès du moudjahid 

Loucif Mohamed Saïd 
à l'âge de 87 ans

Le Moudjahid Hadj Mohamed
Djebrit n’est plus

L'Agence nationale de sécurité
sanitaire (ANSS) a préconisé lundi
l'utilisation de l'eau de mer dans
les opérations de désinfection des
espaces publics dans les villes cô-
tières et ce, dans le cadre de la
lutte contre la propagation du Co-
vid-19, indique un communiqué
de cette Agence. Il s'agit d'utiliser
"des camions arroseurs, atteignant
seulement les parties basses des
surfaces traitées", recommande
l'Agence, soulignant que l'opéra-
tion de lessivage permet d'"élimi-
ner les agents pathogènes ou, du
moins, d'en réduire sensiblement

la charge au niveau des surfaces
est des sites potentiellement conta-
minés". Pour ce qui est des wilayas
de l'intérieur, elle préconise, à dé-
faut d'eau de mer, de "ne plus uti-
liser de produits chimiques dans
les opérations de désinfection des
espaces publics contre le Covid-
19". L'ANSS appelle également les
citoyens à se conformer aux "me-
sures préconisées par le protocole
classique du comité scientifique
de suivi de la pandémie Covid-19
+port de masque, hygiène des
mains, distanciation sociale et phy-
sique+". Dans le même sillage, elle

fait appel a ux Collectivités locales
et aux citoyens aux fins d'éviter
une "aggravation" de la situation
épidémiologique, soulignant qu'il
s'agit de "préserver la santé du ci-
toyen en sécurisant son environ-
nement immédiat". L'ANSS a aussi
appelé à faire preuve de vigilance,
relevant que les responsabilités
individuelle et collective doivent
être un "solide rempart" contre la
propagation du virus, tout en in-
sistant sur l'"obligation" de sécu-
riser les espaces publics et écono-
miques pour "se prémunir contre
l'apparition de clusters". 

PRÉVENTION DE  LA COVID-19
L'Agence de sécurité sanitaire préconise 
l'eau de mer dans la désinfection 
des espaces publics

Quatre personnes sont
décédées par noyade en
mer durant les dernières
24 heures, dont trois dans
des zones rocheuses dans
quatre wilayas du pays,
selon un bilan rendu pu-
blic lundi par les services
de la Protection civile. Les
servies de la Protection
civile ont fait état de qua-
tre cas de décès par
noyade en mer, dont trois
dans des zones rocheuses,
(2 à Tipasa et 1 à Oran),
alors que la quatrième
victime a trouvé la mort
dans un barrage d'eau à
Oued Sidi Cherif (dans la
daïra et commune Ouled
Farés) dans la wilaya de
Chlef. Les éléments de la
Protection civile ont ef-
fectué, durant la même

période, 139 interven-
tions, suite à plusieurs
accidents de la circulation
à travers plusieurs wi-
layas, enregistrant 162
blessés. En outre, les élé-
ments de la Protection ci-
vile sont intervenus pour
l'extinction de quatre in-
cendies urbains, indus-
triels et divers signalés à

Oran, Ouargla, Adrar et
Mascara, faisant état du
décès d'une personne
suite à un incendie qui
s'est déclenché dans une
maison dans la commune
d'El Mohamadia wilaya
de Mascara. Ils ont éga-
lement secourus à Oran,
six personnes incommo-
dées par la fumée suite à

un inc endie de câbles
électriques au niveau des
escaliers d'un immeuble
dans la daïra Boutlelliss.

Par ailleurs, l'interven-
tion du dispositif mis en
place par la Protection ci-
vile dans le cadre de la
lutte contre les incendies
de forêt et récolte, a per-
mis l'extinction de 21 in-
cendies dans les wilayas
de Oum Bouaghi, Bejaïa,
Blida, Tizi-Ouzou, Skikda,
El Tarf, Khenchla, Naâma
et Ghardaïa, causant des
dégâts estimés à 83.5 hec-
tares du couvert végétal
dont 51.5 hectares de fo-
rêts, 13 hectares de ma-
quis,19 hectares brous-
sailles, ainsi 1700 bottes
de foin, 641 arbres frui-
tiers, et 78 palmiers.

SAISON ESTIVALE
Quatre décès par noyade en 24 heures 
dans quatre wilayas

SOLIDARITÉ
Alger : des caravanes 
de solidarité au profit des
familles nécessiteuses
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UNIVERSITÉ DE TLEMCEN
Accueil en perspective de près 
de 10.000 nouveaux étudiants

Le parachèvement de l’opé-
ration d’inscription des nou-
veaux bacheliers se poursuit
actuellement à travers la pla-
teforme numérique de l’uni-
versité. Cette opération sera
suivie par le recensement du
nombre d’étudiants et de places
pédagogiques pour la saison
universitaire prochaine, selon
la cellule d’information de l'uni-
versité. Le nombre global des
bacheliers cette année à Tlem-
cen est de 9.249, auquel s’ajoute
un autre nombre de nouveaux
lauréats issus d’autres wilayas
devant s’inscrire dans les "spé-
cialités nationales et régionales"

dont dispose la wilaya de Tlem-
cen, a-t-on indiqué. A prévoir
également l’orientation de nou-
veaux bacheliers de la wilaya
de Tlemcen vers d’autres uni-

versités du pays. La préparation,
dès la saison universitaire pro-
chaine, suit son cours à l’uni-
versité de Tlemcen, à travers
des rencontres cycliques pour

étudier diver ses possibilités et
pratiques dont, notamment,
celles du système de vacation
et des systèmes d’enseignement
en présentiel et à distance en
raison de la pandémie de Co-
vid-19, a-t-on indiqué. L’uni-
versité Abou Bekr Belkaïd de
Tlemcen dispose de huit facul-
tés et d'un institut répartis dans
cinq pôles universitaires au ni-
veau des communes de Tlem-
cen, de Mansourah et de Che-
touane, aux côtés de deux di-
rections des œuvres universi-
taires qui gèrent 15 résidences
d'une capacité d’accueil de
22.000 étudiants. 

L’université Abou Bekr Belkaïd de Tlemcen entend accueillir près de 10.000 nouveaux
étudiants dans différentes spécialités au cours de l’année universitaire prochaine (2021-

2022), a-t-on appris lundi auprès de cet établissement de l’enseignement supérieur.

BEJAIA
Covid-19 : l'APW
affecte 140 millions
DA pour l’acquisition
d’équipements
médicaux

L’Assemblée populaire de wilaya (APW) de Bejaia
a décidé, lundi, d’affecter, par anticipation, une en-
veloppe de 140 millions DA pour l’acquisition, au
profit des structures sanitaires locales, d’équipe-
ments et matériels indispensables à la lutte contre
la pandémie du covid-19, annonce un communiqué
de cette institution élue. La décision a été entérinée
sur recommandation du wali et à l’issue d’une réu-
nion de la commission Finance de l’APW élargie
aux fonctionnaires de la wilaya notamment le di-
recteur de l’administration locale, regroupés sous
le sceau de l’urgence afin de gagner du temps avant
la tenue d’un session extraordinaire de cette col-
lectivité prévue incessamment et précipiter ses dé-
libérations en rapport avec l’état de la pandémie,
laquelle connaît depuis, quelques jours, "une forte
progression". En effet, plus de 600 malades conta-
minés par le nouveau coronavirus, sont traités ac-
tuellement dans les hôpitaux de la willaya, selon
un dernier bilan rendu public par la cellule de com-
munication de la wilaya. Cette dotation financière
est destinée à permettre l’acquisition d’extracteur
s d’oxygène (73 millions DA), de générateurs d’oxy-
gène (73 millions DA), de camions frigorifiques
pour la campagne de vaccination (10 millions DA)
et d’armoires frigorifiques (06 millions DA), a-t-on
détaillé. Celle-ci arrive, en fait, en complément à la
mobilisation récente d'une enveloppe de 30 millions
DA, dédiée, pour sa part, uniquement à l’achat de
consommables, notamment les masques, le gel et
les blouses. Cette opération vient, en fait, en com-
plément d’une vaste chaîne de solidarité, initiée
localement par divers acteurs de la société civile,
médicale et économique qui, depuis une semaine,
font chorus pour prêter main forte aux structures
sanitaires locales, en mobilisant des fonds pour
l'acquisition de matériels, notamment les stations
génératrices d’oxygènes et les concentrateurs d’oxy-
gènes. L’opération connaît un tel succès que d’aucuns
envisagent désormais de cibler d’autres équipements,
notamment les scanners. Beaucoup d’appels en
sont déjà lancés pour se faire.

La coordination de la société civile
de la wilaya de Sétif a lancé lundi une
campagne de collecte de dons pour l’ac-
quisition d’un générateur d’oxygène et
des équipements de respiration au profit
de l’hôpital Abdallah Cheghoub de la
commune d’Ain El Kebira (Nord de Sé-
tif ) afin d’assurer la prise en charge
des malades atteints de Covid-19, a-t-
on appris de responsables de cette coor-
dination. L’opération a connu, dès les
premières heures de son lancement,
un vaste élan de solidarité des habitants

de la daïra d’Ain El Kebira qui compte
les communes d’Ain El Kebira, Ouled
Adouane et Dehamecha, ainsi que ceux
des communes voisines comme Amou-
cha, Beni Aziz, Babor et Ain Abessa, a
affirmé à l’APS Abdallah Kadri, membre
de la section d’Ain El Kebira de la coor-
dination de la société civile de la wilaya
de Sétif. La campagne, lancée depuis le
siège des Scouts musulmans algériens
d’Ain El Kebira, vise, a indiqué M. Kadri,
à renforcer l’hôpital de la ville en oxy-
gène en cette crise sanitaire marquée

par une augmentation des cas de conta-
minations par la Covid-19. "La solidarité
en pareille co njoncture est une néces-
sité", estime ce responsable, soulignant
que cette "crise sanitaire difficile a
suscité et suscite encore à travers le
pays de multiples actions de solidarité
appelées à se poursuivre jusqu’à la fin
de la pandémie". Cette solidarité "reflète
les liens étroits qui unissent les enfants
du peuple algérien et raffermit l’unité
de la nation en cette conjoncture sani-
taire exceptionnelle", a-t-il ajouté.

SÉTIF
Campagne de solidarité pour l’acquisition d’un
générateur d’oxygène pour l’hôpital d’Ain El Kebira

Quatre (4) associations locales de Guelma
ont lancé une initiative commune pour
l’acquisition d’un générateur d’oxygène au
profit de l’hôpital mère-enfant de la wilaya
qui abrite l’hôpital de référence dédié à la
prise en charge des malades touchés par la
Covid-19, a-t-on appris lundi auprès des

initiateurs de cette action. Cette opération
a été initiée par l’association "Moutamayi-
zoun", la section de wilaya de l’association
des oulémas musulmans algériens (AOMA),
l’association d’aide aux cancéreux et l’as-
sociation Kafil El Yatim qui ont lancé un
appel commun aux citoyens afin de contri-

buer à collecter le montant nécessaire.
Selon les responsables de cette opération

de solidarité, un point de collecte des dons
a été ouvert au niveau du siège de l’asso-
ciation Kafil El Yatim, à la cité Meghmouli
du chef-lieu de wilaya, en plus de l'ouverture
d’un compte bancaire au sein de la Banque

de l’agriculture et du développement rural
(BADR).

L’initiative qui a suscité une large adhé-
sion des citoyens et hommes d’affaires a
permis de collecter six (6) millions de dinars
en moins de 48 heures, sel on la même
source. 

GUELMA
Initiative associative pour l’acquisition d’un générateur d’oxygène

SAIDA
Rencontre
d'information 
sur les mécanismes
juridiques de
protection du
patrimoine forestier

Les mécanismes juridiques de protection du pa-
trimoine forestier ont été au centre d’une rencontre
d'information organisée lundi au siège de la Cour de
Saida. Lors de cette rencontre, le procureur général
de la Cour Benyahia El Ouafi a abordé les textes de loi
contenus dans le code pénal criminalisant les actes
d’agression sur le patrimoine forestier, surtout ayant
un lien avec les incendies. M. El Ouafi a cité, dans ce
sens, les sanctions stipulées par l’article 396 du code
pénal algérien allant de 10 à 20 ans de prison ferme à
l'encontre de tout auteur d'un incendie volontaire en
milieu forestier, ainsi que les peines sévères prévues
dans l'article 399 stipulant la peine capitale contre
toute personne jugée coupable d'incendie volontaire
de forêts ayant entraîné la mort d'une ou plusieurs
personnes. Le procureur général de la Cour de Saida
a souligné l'importance de lutter, dans le cadre de la
loi, contre les crimes et délits contre le patrimoine fo-
restier qui constitue une  ressource naturelle et éco-
nomique pour le pays, appelant à des efforts concertés
pour préserver cette r ichesse.

La Société de distribution
de l’électricité et de gaz (SA-
DEG) de Sidi Abdallah (Alger)
a pris des mesures « excep-
tionnelles », en vue d’assurer
une intervention rapide en
cas de pannes, en cette
conjoncture sanitaire parti-
culière marquée par l'utili-
sation d'appareils de respi-
ration artificielle à domicile,
a indiqué, mardi, un com-
muniqué de cette direction.

Ces mesures «consistent
en l’organisation du rythme

de travail parallèlement à la
situation sanitaire et au be-
soin pressant de l’utilisation
d'appareils de respiration ar-
tificielle à domicile», précise
le communiqué qui ajoute
que cette situation a amené
la SADEG de Sidi Abdallah à
«mobiliser toutes les res-
sources humaines et maté-
rielles, en vue d’une inter-
vention rapide et en temps
réel pour un rétablissement
rapide du courant électrique
en cas de besoin».

Parallèlement, poursuit-
on dans le communiqué, la
SADEG a intensifié ses cam-
pagnes de sensibilisation sur
l'usage excessif de l’électri-
cité, ce qui impacte négati-
vement le réseau électrique»
et provoque des coupures qui
privent les malades de l’uti-
lisation d es appareils de res-
piration artificielle indispen-
sables aux soins à domicile
». Selon le communiqué, la
SADEG œuvre également à
sensibiliser un plus grand

nombre d'usagers à  l’impor-
tance d’une utilisation ra-
tionnelle de l’énergie élec-
trique, particulièrement en
cette conjoncture sanitaire
exceptionnelle, en associant
la société civile et les asso-
ciations agrées qui «ont ré-
pondu positivement à cette
campagne, en y adhérant sur
les réseaux sociaux ».

Enfin, la SADEG de Sidi
Abdallah a appelé ses usagers
à signaler via le numéro 3303
toute panne, dès sa survenue. 

SADEG DE SIDI ABDALLAH (ALGER)
Des mesures exceptionnelles pour une intervention
rapide en cas de pannes

Les services de Sûreté de la wilaya d’Alger ont procédé à
l’arrestation de 16 individus recherchés et signalés dans
nombre de circonscriptions administratives de la capitale,
ainsi qu’à la saisie de différents objets volés, suite à des
appels téléphoniques via le numéro vert 1548 et le numéro
de secours le 17, a indiqué, lundi, un communiqué de la
Direction générale de la Sûreté nationale (DGSN). "La salle
des opérations de la Sûreté de la wilaya d’Alger a reçu, du
14 au 29 juillet écoulé, 23.583 appels téléphoniques sur le
numéro vert 1548 et sur celui des secours 17, pour le signa-
lement de différentes affaires liées à la criminalité, outre
des demandes d'orientation", a précisé le communiqué,
faisant état de quatre affaires signalées sur l'application
"Allo Chorta". "Sur la base des signalements des citoyens,
la salle des opérations de la Sûreté nationale œuvre à trans-
mettre ces derniers en temps réel aux forces de la police

sur le terrain qui, interviennent, à leur tour, avec profes-
sionnalisme", ajoute la même source, précisant que ces
interventions ont permis "l'arrestation de 16 indivi dus,
dans les circonscriptions administratives de Sidi M’hamed,
El Harrach,Dar El Beida, Hussein Dey, Bir Mourad Raïs,
Chéraga, Rouiba et Bouzareah ". Le communiqué précise,
en outre,  qu’il a été procédé à la récupération des objets
volés, à savoir, des matériaux de construction, un téléphone
portable, 18.000 Da en liquide et 5 armes blanches, 9 com-
primés psychotropes et un morceau de drogue (résine de
cannabis). Les services de Sûreté de la wilaya d'Alger ap-
pellent les citoyens à "contribuer davantage à la sécurité",
et rappelle qu'elle met à leur disposition le numéro vert
1548, le numéro de secours 17, l’application Allo Chorta et
ses pages Facebook pour signaler toute atteinte à leur
sécurité et à leurs biens". 

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ À ALGER
Arrestation de 16 individus recherchés
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La production du secteur public bondit 
de 0,4% au 1er trimestre 2021 (ONS) 

Cette amélioration est
due principalement à un
"net redressement" de la
production du secteur des
industries agroalimentaires
et celui des ISMMEE (indus-
tries sidérurgiques, métal-
liques, mécaniques, élec-
triques et électroniques),
selon les données de l'ONS.

En effet, durant les trois
premiers mois 2021, les
industries agroalimentaires
ont connu un redressement
"remarquable" de +10,3%,
tangible au niveau de toutes
les activités du secteur.

Ainsi, l'industrie du lait et
la fabrication des produits
alimentaires pour animaux
se sont distinguées par des
hausses respectives de 25,5 %
et 25,7% alors que le travail
de grains a marqué un relè-
vement de 1,3%.

Les ISMMEE ont enregis-
tré un relèvement "apprécia-
ble" de 8,6% durant le pre-
mier trimestre 2021 par rap-
port à la même période de
l'année précédente, grâce à
l'augmentation de la pro-
duction de plusieurs a ctivi-
tés du secteur.

Il s'agit notamment de la
fabrication des biens inter-

médiaires métalliques,
mécaniques et électriques
qui a affiché une hausse de
14%, la fabrication des biens
d'équipement mécanique
(+17,3%) et la sidérurgie et
transformation de la fonte et
acier (+28,7%).

Toutefois, le secteur des
ISMEEE a enregistré des
baisses qui ont touché,
essentiellement, les
branches de fabrication des
biens de consommation
électriques (-83,6%) et celle
des biens d'équipement
électriques (-8,1%). Le sec-

teur des matériaux de
constructions a, pour sa
part, contribué à l'améliora-
tion de la production indus-
trielle, avec une hausse de
2,5% durant les trois pre-
miers mois de 2021, à la
faveur des augmentations de
la production des branches
des liants hydrauliques
(+2,1%), la fabrication des
autres produits en ciment
(21,5%), l'industrie du verre
(+3,8%), et ce, en dépit de la
baisse de l'activité de fabri-
cation des matériaux de
construction et produits

rouges (-7,1%). Le secteur de
l'énergie s'est caractérisé par
une stagnation au premier
trimestre de l'année en
cours, a noté l'ONS.

Quant aux hydrocar-
bures, la production a reculé
de 2,0%, de moindre
ampleur que celles obser-
vées aux quatre trimestres
de l'année précédente.

Ce repli s'explique essen-
tiellement par une baisse de
6,5% de la branche Pétrol e
brut et gaz naturel, malgré la
croissance de la production
dans les branches
Liquéfaction du gaz naturel
(16,2%) et Raffinage du
pétrole brut (+1,0%).

Par ailleurs, l'Office a
relevé des baisses de la pro-
duction qui ont caractérisé
les secteurs des mines et car-
rières (-4,5%), les industries
chimiques (-3,3%), les tex-
tiles (-14,2%), l'industrie des
cuirs et chaussures (-13,2%),
celle des bois, liège et papier
(-6,2%) et enfin les indus-
tries divers avec -20,5%.

En 2020, la production
industrielle du secteur
public a reculé de 8,0 %
contre une hausse de 2,7% en
2019.

La production industrielle du secteur public national a connu une hausse de 0,4% sur un
an au premier trimestre 2021, mettant un terme à cinq trimestres successifs de contrac-
tion, a appris l'APS auprès de l'Office national des statistiques (ONS).

MINES 
Réunion de
coordination
intersectorielle sur 
Gara Djebilet et le
phosphate (ministre)

Le ministre de l’Energie et des Mines,
Mohamed Arkab a présidé lundi une réunion de
coordination avec les départements concernés par
le projet d’exploitation de la mine de fer de Gara
Djebilet (Tindouf ) et celui de la transformation du
phosphate à l’est du pays, indique un communi-
qué du ministère. Ont assisté à la réunion, les
ministres des Travaux publics, des Transports, des
Ressources halieutiques et de la Transition éner-
gétique, respectivement MMS.

Kamel Nasri, Aïssa Bekaï, Karim Hasni et
Benatou Ziane, en présence du SG du ministère
des Finances, Brahim Djamel Kassali et de cadres
des différents secteurs. Cette réunion se veut une
concrétisation de la feuille de route tracée dans le
cadre de la stratégie nationale de développement
et de valorisation des ressources minières et en
application du programme national des grands
projets structurels visant la relance du secteur
minier, en exécution des instructions du président
de la République, note la même source.

L’accent a été mis, lors de la rencontre, sur deux
projets phares, en l'occurrence celui de valorisa-
tion de la mine de fer de G ara Djebilet (Tindouf ),
ou encore le projet intégré d’exploitation et de
transformation du phosphate à Tébessa, Souk
Ahras, Annaba et Skikda.

A cette occasion, M. Arkab a présenté un exposé
détaillé sur les deux projets afin de mettre en place
un plan national multisectoriel visant à parvenir à
une "meilleure coordination" entre l'ensemble des
acteurs afin d'oeuvrer à la création de nouveaux
projets et de construire les infrastructures ayant
relation aux deux projets à l'instar de la fourniture
de l'énergie, du réseau routier, des voies ferrées,
des ressources en eau, l'approvisionnement finan-
cier et de toutes les structures nécessaires pour
garantir le succès de ces projets importants à tra-
vers l'implication d'un grand nombre d'entre-
prises nationales relevant des différents secteurs
ministériels en partenariat avec des entreprises
étrangères également.

En juin dernier, des commissions interministé-
rielles ont été mises en place sous les auspices du
ministre de l'Energie et des Mines, dont la pre-
mière a été consacrée à un projet d'exploitation de
fer à Gara Djebilet (Tindouf ), et la deuxième au
projet intégré d'exploitation et de transformation
du phosphate à l'est du pays, a rappelé le commu-
niqué. Lors de cette rencontre, les ministres ont
souligné, à l'unanimité, l'importance et l'impérativ
e mise en oeuvre de ces projets stratégiques
compte tenu de "leurs retombées positives sur le
pays et le citoyens en particulier en ce qui
concerne la fourniture des besoins nationaux en
matières premières nécessaires dans les diffé-
rentes activités industrielles, notamment les
industries de transformation, la réduction de la
facture d'importation de ces matières, la diversifi-
cation de l'économie nationale hors hydrocar-
bures, la création de postes d'emplois particulière-
ment dans les zones d'ombre et enclavées et la pro-
motion de l'investissement", ajoute-t-on de même
source. 

Les ministres ont affirmé, en outre, "la disposi-
tion de leurs départements ministériels à accom-
pagner le secteur de l'Energie et des Mines afin de
réaliser ces projets sur le terrain", a conclu 
la source.

L'état des investissements et du foncier
industriel à l’étude 

L'état des investissements et du fon-
cier industriel ont été au centre de deux
réunions tenues, lundi, par le ministre
de l'Industrie, Ahmed Zaghdar avec les
directeurs de l'Agence nationale de
développement de l'investissement
(ANDI) et de l'Agence nationale d'inter-
médiation et de régulation foncière
(ANIREF), respectivement MM.
Mustapha Zikara et Malik Ikhelef, a
indiqué un communiqué du ministère.

M. Zaghdar a évoqué lors de ces
deux réunions l'enrichissement d'une
série de textes juridiques et réglemen-
taires liés à l'investissement que le
ministère œuvre à actualiser.

Lors de sa rencontre avec le direc-
teur général de l'ANDI, le ministre a
passé en revue le "rôle important et
pivot" de l'Agence, en tant qu'outil de
promotion et d'attractivité des investis-
sements étrangers dans le cadre de la
politique économique publique et au
titre de ses missions.

M. Zikara est revenu, quant à lui, sur
l'état des projets et dossiers soumis à
son établissement, notamment ceux en
suspens pour examiner les difficultés

rencontrées ayant empêché récem-
ment l'Agence d'atte indre certains de
ses objectifs. A cet effet, M. Zaghdar a
affirmé l'impératif de dégeler les dos-
siers des projets en suspens dans le
cadre de l'application des lois.

Il a également plaidé, dans ce sens,
pour l'adoption d'une nouvelle vision
des mécanismes de travail de l'Agence
et revoir son organisation pour confé-
rer davantage de "transparence" à
l'opération de traitement des dossiers
qui lui sont soumis, et à travers la
numérisation des différentes étapes du
processus d'investissement en vue de
faciliter les mesures administratives y
afférentes.

Cette nouvelle vision s’inscrit dans
le cadre de l'orientation des pouvoirs
publics visant la facilitation des procé-
dures administratives et la promotion
de l’investissement productif national
et étranger.

Par ailleurs, M. Zaghdar s'est entre-
tenu avec le DG de l’Agence Nationale
d'Intermédiation et de Régulation
Foncière (ANIREF), pour débattre de la
réalité du foncier industriel ainsi que

des zones industrielles sous tutelle de
l’Agence et le rôle de cette instance
dans le cadre du projet de création de
l'Office national du foncier industriel
(ONFI).

L'Office sera, note le communiqué,
le fruit de l’intégration de l’ANIREF et
d'autres organes avec lesquels l’Agence
collabore à présent pour la gestion du
foncier industriel.

Les deux responsabl es ont égale-
ment passé en revue les obstacles
ralentissant l’achèvement de quelques
zones industrielles, notamment le
financement, le raccordement au
réseau électrique et le respect des
cahiers des charges.

Le ministre a jugé, à cet effet, néces-
saire d'accélérer le rythme des travaux
pour offrir des fonciers destinés à l’in-
vestissement et créer de véritables pro-
jets industriels.

De même qu’il a donné des instruc-
tions pour effectuer un recensement
général du foncier industriel, invitant à
davantage de coordination entre les
deux instances, a conclu le communi-
qué.

INDUSTRIE - PANDÉMIE 
La CAPC annonce des projets de fabrication locale 
de concentrateurs d'oxygène 

Le président de la Confédération algérienne du patro-
nat citoyen (CAPC), Mohamed Sami Akli, a annoncé lundi
à Alger, que des opérateurs économiques membres de la
confédération étaient en passe de créer des usines de
fabrication de concentrateurs d'oxygène localement.

"Des membres de notre organisation travaillent d'ar-
rache-pied pour fabriquer des concentrateurs d'oxygène
en Algérie, et nous leur apportons soutien et accompagne-
ment", a déclaré M. Akli sur les ondes de la chaîne 1 de la
radio algérienne.

Pour concrétiser ces projets, une coordination est
actuellement en cours avec le ministère de
l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique
et le ministère de la Santé pour l'homologation finale et la
conformité des produits aux normes en vigueur afin de les
adopter définitivement et commencer à les produire loca-
lement, ajoute le même responsable. Concernant les

actions de solidarité menées par l'organisation qu'il pré-
side pour lutter contre la pandémie de la Covid-19, M. Akli
a expliqué que "les différents membres ont mobilisé
toutes les ressources financières et humaines disp onibles
pour apporter le soutien aux patients et aux hôpitaux, en
termes d'oxygène, de masques et autres" , soulignant à ce
propos que plus de cinq millions de masques sanitaires
ont été livrés.

Il a également révélé une démarche en cours pour d'ac-
quisition de 5.000 concentrateurs d'oxygène, afin de
répondre à la forte demande de ce produit vital.

Par ailleurs, le président de la CAPC a annoncé la pré-
paration d'un rapport détaillé qui passe en revue les voies
et moyens d'amorcer un décollage économique, ajoutant
qu'il sera remis "dans les prochains jours" et présenté avec
d'autres organisations patronales.

APS
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BOURSES 
Les marchés européens en hausse 

Des performances solides
de groupes de premier plan
soutenaient plusieurs indices
européens.

Ce mardi matin, la bourse
de Paris prenait (+0,75%),
Londres (+0,32%), Francfort
(+0,07%) et Milan (+0,15%).

En Asie, les marchés ont
en revanche été sous pression
après une première séance
d'août très prometteuse lundi
: à Tokyo, l'indice Nikkei a
perdu 0,5% tout comme la
Bourse de Shanghai.

Hong Kong a cédé 0,2%.
"Les marchés restent

attentifs aux mesures de
répression réglementaires,
les médias du continent indi-
quant que les jeux en ligne
seront la prochaine cible",
explique John Plassard, res-
ponsable de l'investissement
chez Mirabaud.

Mardi, le très officiel
Economic Daily a estimé que
ce loisir, qui génère des mil-
liards de yuans, était devenu
"un opium mental" aux effets
délétères sur le développe-

ment des mineurs. L'article,
largement repris mardi par
les médias du pays, a fait
plonger à Hong Kong les
actions des poids lourds du
secteur comme Tencent qui a
cédé plus de 10% à la mi-jour-
née, avant de limiter la casse à
la clôture (-5,81%), et son
concurrent NetEase qui a lui
aussi terminé en repli de près
de 8%. Sur le marché de la
dette souveraine, les taux
remontaient légèrement

après leur glissade de la veille.
Le rendement du bon du
Trésor américain à 10 ans,
qui avait cassé le seuil de 1,15%
en séance sur fond de
craintes de ralentissement de
la reprise en cours, remontait
à 1,19% dans la matinée. 

La hausse du nombre de
cas de coronavirus a égale-
ment pesé sur la tendance à
Wall Street lundi et continuait
d'être surveillée par les opé-
rateurs de marché. "Forte

hausse des cas aux Etats-
Unis, reconfinements locaux
en Chine, le variant Delta se
répand au sein des deux prin-
cipales économies de la pla-
nète, mais les forts taux de
vaccination dans les deux
pays devraient limiter l'am-
pleur de cette nouvelle vague,
surtout en Chine où les
mesures de restriction sont
prises de manière très pré-
ventive", estime le courtier
Aurel BGC.

CHINE 
Hausse du nombre
d'entreprises à
investissement
étranger à Chongqing 

La municipalité chinoise de Chongqing (sud-
ouest) a connu une croissance exceptionnelle du
nombre d'entreprises à investissement étranger nou-
vellement établies et de l'afflux d'investissements
étrangers au cours du premier semestre de 2021, a
déclaré la commission municipale du commerce.

De janvier à juin, le nombre d'entreprises à inves-
tissement étranger nouvellement établies à
Chongqing a augmenté de 34,9% en glissement
annuel. Les entreprises de haute technologie repré-
sentaient près de 30% du total, selon la commission.

Les investissements étrangers en utilisation réelle
de la ville ont progressé de 20,1% en glissement
annuel pour atteindre 4,82 milliards de dollars au
cours des six premiers mois.

La commission municipale du commerce a attri-
bué cette forte performance en partie à l'optimisme
général des entreprises à investissement étranger.

Une enquête récente du ministère du Commerce
montre que 96,4% des entreprises à investissement
étranger sont optimistes quant à leurs perspectives
commerciales en Chine.

Au cours du premier semestre de l'année, les
investissements directs é trangers (IDE) dans le sec-
teur des services de la ville ont représenté près de 70%
du total. Les IDE en provenance des quatorze mem-
bres du Partenariat économique régional global
(RCEP) au cours des six premiers mois ont repré-
senté environ 30% du total des IDE de la ville, tandis
que les IDE provenant des pays et régions situés le
long de "la Ceinture et la Route" ont représenté plus
de 80%. En particulier, les IDE en provenance de
l'ASEAN (Association des nations de l'Asie du Sud-
Est) ont bondi de 171,4% en glissement annuel, soit
une hausse de 19,9 points de pourcentage par rapport
à la même période l'année précédente.

JAPON 
Japan Airlines est 
resté dans le rouge 
au premier trimestre
2021-2022 

Les résultats de la compagnie aérienne Japan
Airlines ( JAL) sont restés dans le rouge sur son pre-
mier trimestre 2021/2022 (avril-juin), selon des chif-
fres publiés mardi, et le groupe nippon n'a toujours
pas formulé de prévisions pour l'ensemble de l'exer-
cice. La perte nette du groupe, très éprouvé par la
pandémie depuis début 2020, s'est fixée à 57,9 mil-
liards de yens (quelque 446 millions d'euros) sur le
trimestre écoulé, selon un communiqué.

Cette perte est toutefois inférieure à celle qu'avait
accusée JAL au premier trimestre 2020/21 (-93,7 mil-
liards de yens), quand le secteur aérien mondial avait
été presque totalement paralysé par la pandémie.

JAL avait subi une perte annuelle record sur l'en-
semble de l'exercice 2020/21, équivalente à 2,2 mil-
liards d'euros. Sur le trimestre écoulé, sa perte d'ex-
ploitation (Ebit) s'est élevée à 82,6 milliards de yens,
contre une perte de 131 milliards de yens un an plus
tôt. Si ses ventes trimestrielles ont rebondi de plus de
74% sur un an, à 133 milliards de yens (1 milliard d'eu-
ros), elles sont encore très loin de leurs niveaux
d'avant la pandémie. L'activité de transport passagers
de JAL à l'international est encore en berne, alors que
les frontières du Japon restent presque entièrement
fermées aux non-résidents du pays, hormis quelques
exceptions. Son activité passagers sur les vols inté-
rieurs s'est en revanche améliorée sur un an, tout
comme son activité dans le fret aérien.

"A l'heure actuelle, il est difficile de prédire raison-
nablement la reprise de la demande du trafic passa-
gers", tant à l'international que pour les vols inté-
rieurs au Japon, a expliqué JAL dans son communi-
qué.  Le groupe compte publier des prévisions
annuelles quand la situation sanitaire se sera davan-
tage stabilisée au Japon et ailleurs.

Le Japon, où la vaccination a démarré bien plus
lentement que dans d'autres pays industrialisés, est
actuellement confronté à la plus importante vague de
Covid-19 qu'il ait connue depuis l'apparition du coro-
navirus sur son sol début 2020.

Cela a contraint le gouvernement à réinstaurer
l'état d'urgence à Tokyo le mois dernier, un dispositif
récemment prolongé jusqu'au 31 août et élargi à qua-
tre départements supplémentaires dans le pays.

Dans le cadre de l'état d'urgence, les autorités
déconseillent notamment les voyages non essentiels.
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Les marchés européens conservaient un peu de leur assurance mardi matin 
contrairement aux indices asiatiques qui ont plié face à la surveillance réglementaire 
chinoise visant plusieurs secteurs de l'Internet.

ETATS-UNIS 
La secrétaire au Trésor presse le Congrès 
de relever le plafond de la dette 

La secrétaire américaine
au Trésor Janet Yellen a
exhorté lundi les élus du
Congrès à agir "dès que pos-
sible" pour relever le pla-
fond de la dette, et permet-
tre aux Etats-Unis d'hono-
rer leurs engagements
financiers et d'éviter le
défaut de paiement.

"J'exhorte respectueuse-
ment le Congrès à protéger
la pleine confiance et la cré-
dibilité des Etats-Unis en
agissant dès que possible", a
prié Janet Yellen dans une
lettre transmise aux élus du
Congrès, alors que le pla-
fond de la dette est de nou-
veau effectif depuis
dimanche, après deux
années de suspension.

Pour honorer ses engage-
ments et financer ses

dépenses ainsi que les lois
déjà adoptées par le
Congrès, le pays émet des
obligations d'Etat, qu'il rem-
bourse lorsqu'elles arrivent
à échéance.

Or, lorsque le plafond de
la dette est atteint, le pays ne
peut plus se financer par
l'emprunt et doit utiliser les
fonds dont il dispose.

Janet Yellen a ainsi
annoncé la mise en oeuvre
de certaines "mesures extra-
ordinaires", visant à suspen-
dre certaines dépenses,
comme elle en avait déjà fait
part aux élus dans un précé-
dent courrier du 23 juillet.

Mais selon certains éco-
nomistes, cela n'offrira
qu'un répit de quelques
semaines avant le défaut de
paiement. Les mesures

"permettront d'emprunter
environ 350 milliards de
dollars supplémentaires,
mais nous prévoyons que ce
montant sera épuisé d'ici la
fin septembre", a ainsi cal-
culé Nancy Vanden Houten,
d'Oxford Economics, dans
une note publiée lundi
matin. Ainsi, depuis 1960, le
Congrès a agi à 78 reprises
pour relever ou suspendre
cette limite d'endettement,
détaille le Trésor sur son si
e internet.

Le plafond de la dette
avait été suspendu en août
2019, jusqu'au 31 juillet 2021,
grâce à un accord trouvé
entre l'administration
Trump et le Congrès.

De nouveau en vigueur
depuis le 1er août, la dette a
été réinitialisée au montant

de vendredi, soit un peu
plus de 28.000 milliards de
dollars, selon les chiffres du
Trésor. La dette et le déficit
des Etats-Unis ont grimpé
en flèche pendant la pandé-
mie de Covid-19 car le gou-
vernement a adopté trois
plans massifs de dépenses
face à la crise économique.

Un défaut de paiement
des Etats-Unis provoquerait
également une déflagration
financière.

En 2011, l'agence de nota-
tion Standard and Poor's
avait ainsi retiré au pays sa
note "AAA", qui leur permet-
tait en principe d'emprun-
ter sur les marchés au coût
minimum, sanctionnant de
longs m ois de blocage poli-
tique sur le relèvement du
plafond de la dette.

ENERGIE 
British Petroleum réalise un bénéfice 
de 3,1 milliards de dollars au 2e trimestre 

Le groupe pétrolier britannique
British Petroleum (BP) a annoncé
mardi un bénéfice net de 3,1 milliards
de dollars au deuxième trimestre, dopé
comme l'ensemble du secteur par la
reprise des cours du brut depuis l'an
dernier.

Le groupe avait essuyé une gigan-
tesque perte nette de 16,8 milliards de
dollars un an plus tôt, au plus fort de la
crise sanitaire qui avait laminé la
demande, rappelle-t-il.

BP est le dernier en date à publier
des résultats en forte amélioration,
avec les milliards de dollars de béné-
fices annoncés ces derniers jours par
son concurrent Shell, le français Total
Energies, ou encore les majors améri-
caines Exxon Mobil et Chevron.

Il estime que le marché pétrolier va
continuer à se rééquilibrer, avec une
baisse des stocks et une consommation
d'hydrocarbures en hausse en 2021
grâce au déploiement de la vaccination
et la levée des restrictions sanitaires.

Selon le groupe, la demande de

pétrole devrait retrouver ses niveaux
d'avant la pandémie dans le courant du
second semestre de 2022.

Pour le gaz, ce devrait être le cas
d'ici fin 2021, porté par les importa
tions asiatiques.

BP a quasiment doublé son chiffre
d'affaires au deuxième trimestre à 37,6
milliards de dollars.

Sa production a quant à elle reculé
de 11,3% à 3,2 millions de barils équiva-
lent pétrole par jour (chiffres pour le
premier semestre).

Le groupe, qui avait engrangé 4,7
milliards de profits au premier trimes-
tre, va profiter de ses résultats pour
récompenser ses actionnaires.

Bernard Looney, directeur général,
évoque dans un communiqué "la per-
formance de notre activité, l'améliora-
tion des perspectives et la confiance
dans notre bilan financier".

BP a décidé d'augmenter son divi-
dende, après l'avoir réduit pendant la
crise sanitaire l'an dernier pour la pre-
mière fois depuis la marée noire de

2010 consécutive à l'explosion de la
plateforme Deepwater Horizon dans le
Golfe du Mexique.

Il lance en outre un programme de
rachat d'actions de 1,4 milliard de dol-
lars.

Rentable à 40 dollars le baril, le
groupe précise qu'avec un prix du
pétrole à 60 dollars, il sera capable de
racheter des titres pour 1 milliard par
trimestre et d'augmenter son divi-
dende de 4% chaque année jusqu'à
2025. "Nous créons de la valeur pour
nos actionnaires tout en faisant évo-
luer l'entreprise pour l'avenir", assure
M. Looney.

Le géant pétrolier entend réduire sa
dépendance aux hydrocarbures, afin
d'atteindre la neutralité carbone d'ici
2050.

Il va pour cela multiplier par 10 ses
investissements dans l'énergie à faible
émission carbone d'ici 2030, notam-
ment dans l'éolien en mer, l'hydrogène
ou les réseaux de bornes de recharge
pour les véhicules électriques.



JUSTICE - CORRUPTION 
Tribunal de Sidi M’hamed : 10 ans de prison
requis à l’encontre de l’ancien wali de Tipasa
Moussa Ghellai 

Il a également requis l’in-
terdiction de candidature
pour une durée de dix (10) ans
à l’encontre de Moussa
Ghellai, et ce à compter du
premier jour d’exécution de la
peine.

Par ailleurs, il a requis une
peine de six (06) ans de prison
ferme assortie d’une amende
d’un million de DA à l’encon-
tre de l’ancien directeur des
domaines de la wilaya de
Tipasa, Ali Bouamrirane et
une interdiction de candida-
ture pour une durée de dix
(10) ans.

Des peines allant entre 5 et
2 ans de prison ferme, assor-
ties d’une amende d’un mil-
lion de DA, ont été requises à
l'encontre des autres accusés,
à savoir des cadres des minis-
tères de l’Industrie, du tou-
risme et de l’environnement
de la wilaya de Tipasa.

Dans la même affaire, le

procureur de la République a
requis une amende d'un (01)
million DA à l'encontre de cha-
cun des trois investisseurs
ayant rem porté des marchés
en violation de la loi en
vigueur, avec leur exclusion
des marchés publics pour une

durée de cinq (05) ans.
Le procureur de la

République a requis égale-
ment la confiscation des capi-
taux et biens saisis au cours de
l'enquête.

L'ancien wali est poursuivi
dans des affaires de corrup-

tion avec nombre de respon-
sables, notamment pour
octroi de marchés en violation
de la loi, dont le projet d'inves-
tissement pour la réalisation
d'un parc d'attraction dans la
wilaya de Tipasa, d'un parking
automobile, d'une chaîne de
refroidissement et d'une
usine d'empaquetage de fruits
et légumes sur des terrains
classés "agricoles".

Ils sont poursuivis aussi
pour dilapidation de deniers
publics et abus de fonction.

L'ancien wali de Tipasa
Ghellai Moussa est placé
actuellement en détention à
l'établissement pénitentiaire
de Koléa, suite à sa condamna-
tion en août 2019 à 12 ans de
prison ferme dans l'affaire de
l'ancien Directeur général de
la sûreté nationale,
Abdelghani Hamel, pour
octroi de lots de terrain à l'un
des fils de ce dernier.

EL TARF 
Plus de 9.000
opérations de
sensibilisation menées
durant les sept derniers
mois 

Plus de 9.000 opérations de sensibilisation et
de prévention contre la propagation de la Covid-
19 ont été effectuées par les services de la sûreté
de wilaya d'El Tarf durant les sept derniers mois,
a-t-on appris, lundi, auprès de la cellule de com-
munication de ce corps de sécurité.

Les services de la police ont ainsi réalisé, du 1er
janvier au 31 juillet dernier, plus de 9.000 opéra-
tions d’information et de sensibilisation dont
5.000 ont ciblé des citoyens à travers différents
espaces et lieux publics et près de 3.000 autres
actions ont concerné des commerçants, a déclaré
le commissaire principal Mohamed Karim
Labidi.

Durant cette même période, les services de
police qui ont intensifié les campagnes de sensi-
bilisation suite à la hausse des cas de contamina-
tions par le coronavirus, ont enregistré 379 infra-
ctions pour non-respect du protocole de lutte
contre la propagation du virus dans les com-
merces, 478 infractions ayant trait au non respect
de la distanciation physique, et un nombre simi-
laire concernant le non-respect du port de
masque de protection, a-t-il précisé.

Des dépliants et autres recommandations
dédiés à la prévention contre le coronavirus et à
l'importance de la vaccination pour mieux se pré-
server en sus du strict respect des mesures de
prévention, notamment la distanciation phy-
sique, le port de masque de protection et l'usage
systématique du gel hydro-alcoolique ont été
donnés lors de ces opérations de sensibilisation,
dans l'objectif de prévenir toute contagion en
cette période de recrudescence des cas de conta-
minations.

Les campagnes de sensibilisation et de désin-
fection des différents endroits susceptibles de
constituer un risque de contagion se poursuivent
quotidiennement pour inciter les citoyens à faire
preuve de vigilance en cette période et veiller à la
propreté des lieux, a-t-on rappelé .

ORAN 
42 véhicules et 74
motocycles en fourrière
pour infraction au
confinement sanitaire 

Les services de la police d’Oran ont mis en
fourrière, entre le 27 juillet et le 1er aout, 42 véhi-
cules et de 74 motocycles pour non respect du
confinement sanitaire, a-t-on appris lundi
auprès de la sûreté de wilaya.

Des véhicules et motos ont été mis en four-
rière et des amendes ont été affligées à leurs pro-
priétaires et accompagnateurs qui ont été verba-
lisés, selon la même source, qui a souligné que le
travail de terrain des policiers se poursuit dans le
cadre d'une intervention préventive et dissua-
sive. Au cours de la même période, les services de
police ont dressé 30 procès-verbaux contre des
personnes n'ayant pas respecté la distanciation et
enregistré 6 infractions de transport en commun
et 2 autres de taxis, outre la proposition de ferme-
ture de 3 magasins pour non respect des mesures
de prévention, a-t-on fait savoir.

En parallèle, la police a mené des opérations
de sensibilisation dont 23 sur le respect des
mesures de prévention chez les vendeurs (131
verbalisés) et 86 autres concernant le port du
masque de protection (9 amendes infligées), en
plus de 1 5 opérations de désinfection de places et
d'établissements publics, selon la cellule de com-
munication et des relations publiques.

A noter, les services de la sûreté de wilaya
d’Oran ont élaboré un programme spécial por-
tant notamment sur l'intensification des actions
de sensibilisation au profit des citoyens et le suivi
de terrain pour veiller à l'application du proto-
cole sanitaire de prévention dans les centres
commerciaux.

Pour rappel, depuis le début de l'épidémie, les
services de police d'Oran ont mené plusieurs
campagnes de sensibilisation auprès des com-
merçants, chauffeurs de bus et de taxis et moto-
cyclistes sur la nécessité de respecter les procé-
dures et mesures de prévention contre la propa-
gation de la pandémie de Covid-19.

Le Procureur de la République près le tribunal de Sidi M’hamed (Alger) a requis une peine
de dix (10) ans de prison ferme assortie d’une amende d’un million de dinars à l’encontre
de l’ancien wali de Tipasa, Moussa Ghellai, pour corruption et octroi d'indus avantages.

L'alimentation en eau potable sera
perturbée ce mardi au niveau de plu-
sieurs communes de la capitale, en raison
de travaux de réparation d'une canalisa-
tion principale de transfert d'eau, a indi-
qué la Société des eaux et de l'assainisse-
ment d'Alger (SEAAL) dans un communi-
qué.

Ces travaux, localisés au niveau de
l'Ecole nationale supérieure (ENS) de
Kouba, engendreront une perturbation
de l’alimentation en eau potable qui
impactera essentiellement la commune
de Kouba (Garidi I et II, SERPAT, cité des

Annassers I et II, jolie vue, COOPEMAD
nord et sud, El Afia, Zouatna, Saint Charle
et Zonka), a précisé la même source.

La commune de Belouizdad (partie
haute), la commune de Sidi M'hamed
(partie haute, Meissonnier et place 1er
mai), ainsi que la commune de Bir
Mourad Raïs (les sources), seront égale-
ment touchées par cette perturbation,
selon la SEAAL. 

La société a rassuré ses clients des
communes impactées que la remise en
service de l’alimentation en eau potable
se fera progressivement dès la fin des tra-

vaux. Par ailleurs, la société recommande
à ses abonnés de vérifier la fermetu re des
robinets afin d’éviter une inondation
éventuelle au moment du rétablissement
de la distribution de l’eau et de laisser
couler un des robinets à faible débit pour
chasser l’air qui pourrait se trouver dans
les conduites.

La SEAAL met à la disposition de ses
clients, pour toute information, le
numéro de son Centre d'Accueil
Téléphonique Opérationnel, le 1594,
accessible 7j/7 et 24h/24, ou l’adresse mail
CATO : mail.1594@seaal.dz.

DISTRIBUTION DE L’EAU 
Perturbation de l’alimentation en eau potable
dans plusieurs communes d’Alger (SEAAL)

BOUIRA 
Raccordement de plus de 230 foyers au réseau
du gaz naturel à Aomar 

Au total 238 foyers de la
localité de Souadek dans la
commune d'Aomar, au nord-
ouest de Bouira, ont été rac-
cordés au réseau du gaz natu-
rel, a-t-on appris, lundi
auprès des services de la
direction de wilaya, de distri-
bution de l’électricité et du gaz
(DD).

Inscrit dans le cadre du
programme complémentaire,
ce projet a porté sur la réalisa-
tion d’un réseau de 16 kilomè-
tres pour alimenter les 238
foyers de cette localité encla-
vée au réseau du gaz naturel,
selon la chargée de communi-

cation de la DD locale, Ouidad
Benyoucef.

"Avec l’arrivée du gaz dans
leur village, les habitants de
Souadek, viennent de mettre
fin au calvaire du froid d’hiver
et s’épargneront désormais
les coûts et des contraintes
liées à l’utilisation des bom-
bonnes du gaz butane", a sou-
ligné la même responsable.

Dans le cadre des efforts du
secteur visant à améliorer
davantage les conditions de
vie des citoyens, 800 autres
foyers seront bientôt raccor-
dés au réseau de gaz naturel
dans la commune d’Aghbalou

(Est de Bouira), a-t-on indiqué
de même source. "Ces 800
foyers sont répartis sur 12 vil-
lages d’Aghbalou connus par
la rudesse hivernale .

Un projet en ce sens est en
cours et le taux d’avancement
des travaux est estimé à 60 %",
a expliqué à l’APS Mlle
Benyoucef.

Un réseau de 27 kilomètres
sera réalisé dans le cadre de
cette opération financée par la
Caisse de garantie et de solida-
rité des collectivités locales
(CGSCL), d’après les détails
fournis par la même source.

Une opération similaire de

raccordement au réseau du
gaz naturel, a été concrétisée,
il y’a une semaine, dans les
deux communes de Ridane et
de Dechmia (Sud-Ouest de
Bouira), où 267 foyers ont
bénéficié de cette énergie
indispensable.

Le taux de couverture en
matière de gaz dans la wilaya
de Bouira augmente de plus
en plus pour atteindre les 90%
actuellement.

"D’autres projets gaziers
sont en cours pour alimenter
d’autres villages et zones
d’ombre en cette énergie", a
rappelé Mlle Benyoucef.
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DROGUES 
Arrestation de 3 individus, saisie de 16 gr d’héroïne
et de 6421 comprimés psychotropes à Alger 

Les services de Sûreté de la wilaya
d’Alger, de la Circonscription centre de la
police judiciaire (PJ), ont procédé à l’ar-
restation de 3 individus dans deux affaires
distinctes, ainsi qu’à la saisie de 16
grammes d’héroïne, d’une somme d’ar-
gent s’élevant à 28.000 DA et de 6421 com-
primés psychotropes, a indiqué, mardi,
un communiqué des services de la sûreté
de wilaya.

Quant à la 1e affaire, «deux individus
on été arrêtés pour constitution d’une
association de malfaiteurs, trafic de

drogues dures et détention d’armes
blanches prohibées», précise la même
source. Après exploitation d’informations
par les services de la Police, il a été pro-
cédé à la saisie d’une quantité de drogues
dures estimée à 16 gr d’héroïne, de deux
armes blanches, de 3 téléphones porta-
bles et d’une somme d’argent issue du
trafic estimée à 28.000 DA ». Dans la 2e
affaire, «un individu a été arrêté dans une
affaire de détention, obtention, acquisi-
tion pour la vente, stockage et transport
par transit de produits psychotropes,

impliquant une bande criminelle organi-
sée, outre la contrebande constituant une
me nace pour la santé publique». «Sur
exploitation d’informations obtenues par
les services de police, 6421 comprimés
psychotropes, ainsi qu’une ordonnance
médicale prescrite en son nom, ont été
saisis». Après parachèvement des procé-
dures légales, les mis en cause dans les
deux affaires ont été déférés devant le par-
quet de Sidi M’hamed qui a ordonné leur
placement en détention.

APS
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RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO 
Au moins 11 morts dans un naufrage 
sur le lac Tanganyika 

L’embarcation bondée de
plus de 70 passagers assu-
rait une liaison commer-
ciale entre le territoire
d’Uvira et la localité
d’Ubwari dans la province
de Tanganyika.

D’après Edouard
Baruani, chef de la localité
de Mboko, cité par des
médias, la pirogue motori-
sée a heurté un rocher et fait
naufrage. Deuxième grand
lac africain par la surface

après le lac Victoria, le troi-
sième au monde par le
volume après la mer
Caspienne et le lac Baïkal, le
Tanganyika est le deuxième
lac au monde par la profon-
deur après le lac Baïkal.
Début juin, une quinzaine
de personnes ont trouvé la
mort dans le chavirement
d’une pirogue motorisée sur
ce lac qui longe également la
côte occidentale de la
Tanzanie et du Burundi.

GRANDE BRETAGNE  
Record de décès
dus à la drogue 
en 2020 

L'Angleterre, le Pays de Galles et
l'Ecosse ont enregistré l'an dernier
des record d'overdoses mortelles,
selon des statistiques officielles qui
mettent en cause la cocaïne et les
opiacés.

En 2020, 4.561 overdoses mortelles
ont été enregistrées en Angleterre et
au Pays de Galles, soit un taux de 76,7
par million d'habitants, un bond de
3,8% par rapport à 2019 et du jamais
vu depuis le début des relevés en 1993,
a précisé mardi le Bureau national des
Statistiques (ONS).

Près de la moitié de ces overdoses
concernaient un opiacé, tandis que
les décès dus à la consommation de
cocaïne ont fait un bond de 9,7%.

"Cette tendance générale est prin-
cipalement due aux décès liés aux
opiacés, mais aussi à l'augmentation
des morts liées à d'autres substances
comme la cocaïne", a expliqué l'ONS.

Le taux de décès liés à l'abus de
drogues présente un clivage "marqué"
entre le nord et le sud de l'Angleterre.

Le Nord-Est, région défavorisée,
enregistre la plus forte hausse, tandis
que Londres enregistre les taux les
plus bas.

Interrogé par les médias, l'ONS a
indiqué qu'il était trop tôt pour éva-
luer l'effet des confinements à répéti-
tions l'an dernier au Royaume-Uni
sur cette tendance.

L'Ecosse, qui a le taux de décès par
overdose le plus élevé d'Europe, a
annoncé la semaine dernière que plus
de 1.300 personnes sont mortes en
2020 après avoir consommé de la
drogue.

Ce chiffre ne cesse d'augmenter
depuis sept ans malgré les efforts
accrus des autorités écossaises face à
cette situation dramatique.

La crise écossaise autour de l'hé-
roïne avait fait irruption sur la scène
internationale en 1996 avec le film
"Trainspotting" de Danny Boyle, qui
se passait à Edimbourg.

Plus de vingt ans après, les décès
par overdose touchent de plein fouet
cette "génération Trainspotting" qui a
commencé à consommer de l'héroïne
dans les années 1980-1990.

INCENDIE - SOLIDARITÉ 
La Croatie envoie 
un Canadair pour
combattre les feux
de forêt en Turquie 

Les Forces armées croates ont
envoyé lundi un avion bombardier
d'eau en Turquie pour aider à étein-
dre les feux de forêt dans ce pays.

Cette aide humanitaire avait été
demandée par la Turquie, et la déci-
sion de déployer cet avion a été prise
par le ministre croate de la Défense,
Mario Banozic, à l'issue de consulta-
tions avec le président Zoran
Milanovic et le Premier ministre,
Andrej Plenkovic.

Cet appareil CL-515 fabriqué par la
compagnie Canadair et appartenant à
l'armée de l'air croate s'est rendue en
Turquie avec un équipage compre-
nant six membres des forces armées
et quatre techniciens de l'aviation.

Le ministère croate de la Défense a
déclaré lundi que fournir une aide
humanitaire à l'étranger était l'une
des grandes missions de l'armée
croate.
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ETATS-UNIS 
Biden met la pression sur les Etats 
pour éviter les expulsions locatives 

La Maison Blanche a mis la pression
lundi sur les Etats et collectivités locales
pour empêcher les expulsions de loca-
taires en difficultés, au lendemain de
l'expiration du moratoire qui les proté-
geait et alors que le variant Delta fait de
nouveau grimper les cas de Covid-19.

Certains Etats du pays ont en effet pris
des mesures protégeant leurs habitants
jusqu'à la fin du mois, ce qui concerne
environ un tiers des locataires améri-
cains, "mais dans les autres Etats, il faut
agir", a déclaré la porte-parole de la
Maison Blanche, Jen Psaki, dans un com-
muniqué de presse.

Plusieurs mesures ont ainsi été
annoncées.

Les équipes de la Maison Blanche ont
notamment été mises à contribution
pour étudier la possibilité de suspendre
les expulsions via "d'autres autorités" que
le Congrès, qui, à la faveur d'une récente
décision de justice, est le seul à pouvoir
étendre le moratoire. Le président Joe

Biden a appelé dans le même temps l'en-
semble des Etats et collectivités à prendre
des mesures de protection des locataires
"au moins pour les deux prochains mois".

La Maison Blanche veut surtout faire
accélérer le versement aux locataires des
fonds prévus début février par l'adminis-
tration Biden pour les aider à payer leurs
loyers.

Elle prévoit ainsi d'"explorer tous les
moyens dont le gouvernement fédéral
dispose pour faire pression sur les Etats
et localités pour effectuer ces distribu-
tions".

Des raisons de bureaucratie, notam-
ment, ralentissent considérablement ces
versements.

Seuls 3 milliards de dollars ont ainsi
été distribués aux locataires en difficul-
tés, sur une enveloppe totale de 46 mil-
liards de dollars, dont 25 milliards ont
déjà été envoyés aux Etats et collectivités
locales.

Plus de 10 millions de personnes aux

Etats-Unis sont en retard sur le paiement
de leur loyer, a calculé le CBPP, un insti-
tut de recherche indépendant.

Et quelque 3,6 millions de locataires
estiment qu'ils risquent de se faire expul-
ser dans les deux mois, selon une étude
du bureau des statistiques réalisée début
juillet auprès de 51 millions de locataires.

Une trêve des expulsions a expiré
samedi à minuit.

Elle avait été décidée il y a près d'un an
pour des raisons sanitaires liées à la pan-
démie de Covid-19, et plusieurs fois
renouvelée.

La Maison Blanche avait pris les parle-
mentaires de court jeudi, en assurant
que les autorités sanitaires ne pouvaient
plus, pour des raisons juridiques, pro-
longer encore ce moratoire, et en leur
demandant de légiférer en urgence.

Ce que les élus ne sont pas parvenus à
faire avant que la Chambre des représen-
tants ne cesse ses travaux pour la pause
estivale.

Au moins 11 personnes, dont 7 enfants, sont mortes dans le naufrage d’une pirogue 
motorisée, dans la nuit de samedi à dimanche sur le lac Tanganyika, dans le sud-est 
de la République démocratique du Congo (RDC), ont rapporté mardi les médias, 
citant les autorités locales.

UNION EUROPÉENNE 
Près de 30% de la population ne peut pas partir
en vacances (étude)

Quelque 28% des
Européens n'ont pas les
moyens de passer une
semaine de vacances en
dehors de chez eux, un chif-
fre qui grimpe à 60% pour
les travailleurs pauvres,
selon une étude de la
Confédération européenne
des syndicats (CES) publiée
lundi. Pour ces travailleurs
dont le revenu est inférieur
au seuil de pauvreté, c'est-à-
dire moins de 60% du
revenu médian, c'est en
Grèce que la situation est la
pire, avec 88,9% des per-
sonnes menacées de pau-
vreté qui ne peuvent pas se

permettre de partir en
vacances, note la
Confédération européenne.

Viennent ensuite la
Roumanie (86,8%), la
Croatie (84,7%), Chypre
(79,2%) et la Slovaquie
(76,1%), indique la CES dans
un communiqué.

Les inégalités en matière
de congés entre les travail-
leurs les plus pauvres et les
autres "ont augmenté dans
16 Etats membres durant la
décennie écoulée", poursuit
l'organisation, qui se base
sur des données d'Eurostat.

Les écarts les plus impor-
tants en matière d'accès aux

vacances entre les travail-
leurs dont le revenu est infé-
rieur au revenu médian et
les autres se retrouvent en
Croatie, Grèce, Bulgarie,
République tchèque, France
et Roumanie.

L'accroissement des iné-
galités "démontre que les
bénéfices de la croissance
économique en Europe au
cours de la dernière décen-
nie n'ont pas été répartis de
manière équitable", com-
mente la secrétaire générale
adjointe de la CES, Esther
Lynch. La CES milite pour
renforcer la proposition de
directive européenne desti-

née à améliorer les bas
salaires dans l'UE, qui doit
être examinée par le
Parlement européen après
l'été. La confédération syn-
dicale plaide pour l'intro-
duction d'un "seuil de
décence" qui garantirait que
les salaires minimum légaux
ne pourraient jamais être
inférieurs à 60% du salaire
médian et à 50% du salaire
moyen dans aucun Etat
membre. Actuellement 17
Etats membres de l'UE ont
un salaire minimum légal
inférieur à 60% du salaire
médian national, souligne-t-
elle.

CHINE 
Pékin émet des alertes aux crues soudaines 

La Chine a émis mardi des alertes
aux crues soudaines dans certaines par-
ties du pays notamment dans les pro-
vince du Fujian (est) et Qinghai ( nord-
ouest), ont rapporté des médias.

Selon une alerte jaune conjointe-
ment émise par le ministère des
Ressources en eau et l'Administration
météorologique de Chine, les crues
soudaines pourraient frapper de vastes
régions de l'est et du nord-ouest du pays
mardi.

Les autorités ont également mis en
garde contre de possibles inondations
subites causées par de fortes pluies

dans d'autres parties du pays, notam-
ment Heilongjiang, Zhejiang,
Guangdong et Gansu. En juillet dernier,
au moins 302 personnes ont péri dans
des inondations ayant balayé le centre
de la Chine, notamment la ville de
Zhengzhou où les avenues inondées et
les carcasses de voitures empilées
témoignaient de la violence du déluge.

Zhengzhou comme Luoyang sont
proches du Fleuve jaune, dont les crues
ont été souvent meurtrières.

Les scientifiques estiment par ail-
leurs que le changement climatique
accroît le risque d'inondations.



Les services sanitaires de la wilaya
d'Oran enregistrent, les derniers jours,
plus de cas d'enfants contaminés par le
virus de la Covid-19 et enregistrent
entre 2 et 4 cas positifs chaque jour
parmi les mineurs, a-t-on appris lundi à
la direction de la santé et de la popula-
tion. 

La contamination des enfants par la
Covid-19 commence à prendre de l’am-
pleur dans la wilaya d’Oran.

Entre 2 à 4 enfants sont déclarés posi-
tifs quotidiennement au niveau de l’éta-

blissement hospitalier spécialisé (EHS)
en pédiatrie de hai "El Menzeh" (ex
Canastel), selon la cellule de communi-
cation de la DSP. Un enfant de 14 ans est
récemment décédé au service de réani-
mation à l’EHS de Canastel suite à des
complications liées à la contamination
au Covid-19, a-t-on fait savoir.

L’âge des enfants contaminés varie
entre 9 mois et 17 ans, a-t-on souligné,
faisant remarquer que les signes de la
maladie chez ces enfants ont commencé
à apparaître une quinzaine de jours

après la contamination des adultes
vivant sous le même toit. La DSP recom-
mande aux adultes de se soumettre à un
isolement d’au moins 5 jours en cas de
contamination avec l’i mpératif de por-
ter la bavette et de respecter la distan-
ciation même à l’intérieur de la maison.

Elle recommande également aux
parents de sensibiliser leurs progéni-
tures sur le respect des mesures de pré-
vention, notamment le port du masque,
le lavage fréquent des mains et la dis-
tanciation.
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BILAN DE LA PANDEMIE DU COVID-19
1307 nouveaux cas, 787 guérisons et 41 décès 

ORAN - COVID-19 
Plus de cas positifs parmi les enfants 
chaque jour (DSP)

ANNABA - COVID-19 
Approvisionnement régulier des hôpitaux 
en oxygène par le complexe Sider El Hadjar (DG)

L’approvisionnement en
oxygène liquide produit par
le complexe sidérurgique
Sider El Hadjar des établis-
sements hospitaliers de la
wilaya d’Annaba se poursuit
d’une manière régulière
sans interruption depuis le
début de l’opération à la mi-
juillet avec une moyenne de
5.000 litres/jour, a affirmé
lundi le directeur général du
complexe, Lotfi Kamel

Manaâ. Le responsable a
rassuré également, dans une
déclaration à l'APS, quant à
la production par le com-
plexe Sider de l’oxygène
nécessaire pour les malades
touchés par la Covid-19 en
dépit de la perturbation qui
a affecté la chaîne de pro-
duction suite à une panne
ayant affecté l’approvision-
nement du complexe en
courant électrique à haute

tension durant les cinq der-
niers jours.

La réparation de la panne
permettra la reprise pro-
gressive de l’activité produc-
trice du complexe, a indiqué
son directeur général qui a
affirmé que la priorité abso-
lue est accordée actuelle-
ment à la production de
l’oxygène pour couvrir la
demande durant cette
conjoncture sanitaire

exceptionnelle. Le même
responsable a également
souligné que le complexe a
fo urni durant les cinq der-
niers jours 27.000 litres
d’oxygène liquide aux éta-
blissements de santé, ajou-
tant que les stocks du com-
plexe en oxygène ont permis
de couvrir régulièrement la
demande pour ce produit
vital durant la période de la
panne.

Mille-trois-cent-sept
(1307) nouveaux cas

confirmés de
coronavirus (covid-
19), 787 guérisons

et 41 décès ont été
enregistrés ces

dernières 24 heures
en Algérie, a

annoncé mardi le
ministère de la
Santé, dans un

communiqué.
Le total des cas confir-

més de coronavirus s'élève
ainsi à 175.229, dont 1307

nouveaux cas durant les
dernières 24 heures, celui
des décès à 4370 cas, alors
que le nombre des patients

guéris est passé à 117.557,
précise le communiqué.
Par ailleurs, 29 patients
sont actuellement en soins

intensifs, ajoute la même
source.

En outre, 10 wilayas
n'ont recensé aucun cas
durant les dernières 24
heures, 14 autres ont enre-
gistré de 1 à 9 cas, tandis
que 24 wilayas ont enregis-
tré 10 cas et plus.

Le ministère de la Santé
rappelle, par la même
occasion, que la situation
épidémiologique actuelle
exige de tout citoyen vigi-
lance et respect des règles
d'hygiène et de distancia-
tion physique, tout en
insistant sur le respect du
confinement et du port du
masque.

SÉTIF - COVID-19 
Distribution de 70 kits de respiration 
au cours de cette semaine 

Le bureau de la wilaya de Sétif de
l’Association des oulémas musulmans
algériens (AOMA) distribuera au cours
de cette semaine 70 kits de respiration
et 600 filtres pour les appareils de respi-
ration au profit de plusieurs hôpitaux
de la wilaya, a-t-on appris lundi auprès
de cette association.

L’opération s’inscrit dans le cadre
des actions de solidarité menées par
cette association depuis le début de la
crise sanitaire induite par l’épidémie de
la Covid-19 pour soutenir les hôpitaux et
assister les staffs médicaux, notamment
en cette période qui connaît une aug-
mentation du nombre de patients

nécessitant de l’oxygène, a affirmé à
l’APS le président du bureau de wilaya
de l’association, Moussa Mili Ces kits,
dont la distribution sera effectuée sui-
vant un calendrier fixé en coordination
avec la direction locale de la santé et de
la population, comprennent des équi-
pements de respiration modernes, a
indiqué la même source qui a souligné
que ces équipements seront octroyés au
profit du CHU Mohamed Abdenour
Saâdna et des établissements publics de
santé de proximité de plusieurs com-
munes dont Ain A zel, Ain Oulmène, Ain
Kebira et Beni Ourtilene.

Cette initiative qui a été précédée par

des actions similaires "contribue à dif-
fuser la culture de la solidarité et à ren-
forcer l’unité du peuple en cette
conjoncture sanitaire que traverse le
pays", a assuré M. Mili.

L’Association des oulémas musul-
mans algériens de Sétif a distribué 200
kits de respiration en deux lots de 80 et
120 ainsi que 5.000 masques à oxygène à
haute concentration au profit de plu-
sieurs hôpitaux depuis l’apparition de la
pandémie de Covid-19 et acquis égale-
ment un appareil de radiographie
numérique au profit du service de réa-
nimation du CHU Mohamed Abdenour
Saâdna, a-t-on rappelé.

TIZI-OUZOU - COVID-19
Mobilisation d'une
cinquantaine de lits
d'hospitalisation 
à l'EPH de Ouadhias 

Une cinquantaine de lits d'hospitalisation
pour la prise en charge des malades de la Covid-19
ont été mobilisés au niveau de l'Etablissement
public hospitalier (EPH) de Ouadhias (35 km au
sud de Tizi-Ouzou), a-t-on appris, lundi, du direc-
teur local de la Santé et de la Population (DSP).

L'ouverture, hier dimanche, d'un service
Covid-19 au niveau de cet établissement, partielle-
ment mis en service le 5 juillet écoulé, rentre dans
le cadre des mesures engagées par la wilaya afin
de réduire la pression sur certaines structures de
santé et pour assurer une bonne prise en charge
des patients, a indiqué à l'APS le DSP, Mohamed
Mokhtari.

Selon ce même responsable tous les moyens
humains et matériels nécessaires à l'hospitalisa-
tion des malades de la Covid-19, dont les concen-
trateurs d'oxygène, sont mis en place au niveau de
cet EPH, qui est destiné à recevoir les patients des
différentes localités de la wilaya.

Des patients de Ouacifs et de Boghni sont déjà
admis au niveau de L'EPH de Ouadhias, a signalé
M. Mokhtari. Il a fait savoir que le nombre de
places d'hospitalisation du service Covid-19 de cet
EPH sera augmenté, avec l'arrivée de concentra-
teurs d'oxygène et pourra atteindre les 120 lits.

Concernant les initiatives d'aménagement ou
d'ouverture de structures de proximité (salles de
soins), relevant du secteur de la Santé ou d'autres
(établissement de jeunesse) par des élus ou des
organisations de la société civile, le DSP a rappelé
que la wilaya a dégagé des places d'hospitalisation
supplémentaires au niveau de plusieurs struc-
tures de proximité, pour faire face à la hausse du
nombre des cas de contamination par le nouveau
coronavirus.

Les capacités d'hospitalisation à Tizi Ouzou,
pour la prise en charge de ces patients, font l'objet
d'un suivi régulier et la wilaya a commencé, suite
à la hausse des cas de contamination, à adapter les
structures de santé en fonction du nombre des
malades hospitalisés, avait noté le wali, Mahmoud
Djamaa, lors de la session de l'Assemblée popu-
laire de wilaya le 26 juillet dernier, rappelle-t-on.

C'est dans ce cadre que des lits supplémen-
taires dédiés à l'hospitalisation des malades
atteint par la pandémie du coronavirus, ont été
mobilisés au niveau d'autres établissement de
santé de la wilaya dont l'établissement public hos-
pitalier spécialisé (EHS) en cardiologie de Draa
Ben Khedda (60 lits), l'EHS Sbihi Tassadit de
gynécologie obstétri que (24 lits pour les femmes
enceintes atteintes de la Covid-19) et toutes les
polycliniques qui ont été instruites de réserver
des lits d'hospitalisation à leur niveau.

A cela s'ajoute, d'autres structures relevant
d'autres secteurs que celui de la Santé qui peuvent
être mobilisées en cas de besoin, selon le wali.

M. Mokhtari qui a salué la mobilisation de la
société civile durant cette pandémie, a insisté sur
l'importance du respect des mesures barrières et
de la vaccination, pour briser la chaîne de conta-
mination et diminuer le nombre des malades.

C'est sur cet aspect que les organisations de la
société civile sont le plus sollicitées, selon les
appels lancés par des médecins, élus, responsa-
bles du secteur de la santé et autres.

D'ailleurs, de nombreux présidents
d'Assemblées populaires communales et avec
l'accord et la contribution des comités de villages,
des commerçants et des transporteurs, ont appelé
au confinement volontaire.

L'arrêt du transport et la fermeture des com-
merces à partir de l'après-midi (chaque com-
mune a opté pour une heure qui convient à sa
situation), permettent de réduire les sorties des
citoyens et donc la circulation du virus, selon les
initiateurs de ces actions.

TISSEMSILT - COVID-19 
16.000 doses supplémentaires de vaccins contre le coronavirus 

La wilaya de Tissemsilt a récep-
tionné, dimanche un nouveau quota de
vaccins contre la Covid-19, estimé à
16.000 doses, a-t-on appris lundi
auprès de la direction de la santé et de
la population (DSP).

Le quota de doses de vaccins qui
s'inscrit dans le cadre du programme
national de vaccination contre le coro-
navirus, a été distribué lundi à travers

les établissements publics hospitaliers
et les établissements publics de santé
de proximité (EPSP) des daïras de
Tissemsilt,Theniet El Had et Bordj
Bounaama, ainsi que les polycliniques
et salles de soins, a-t-on indiqué à
l'APS.  Avec la réception du nouveau
quota, le nombre de doses de vaccins a
augmenté au niveau des établissements
de santé de la wilaya pour atteindre

31.616 doses de vaccins contre le coro-
navirus. Il est attendu la réception, au
courant de cette semaine, d'un quota
supplémentaire considérable de doses
de vaccins, selon la même source. 

D’autre part, la DSP a mobilisé des
équipes itinérantes pour procéder à la
vaccination des populations rurales des
zones enclavées, dans le cadre du pro-
gramme visant à généraliser l’opéra-

tion, a-t-on fait savoir. Au titre du
même programme, non limité dans le
temps, l’opération de vaccination s'ef-
fectue au niveau des grandes surfaces
commerciales, des espaces publics et
des mosquées. 

Un calendrier est aussi adopté pour
le bon déroulement de cette opération
aux sièges des 8 daïras de la wilaya.

APS
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P A N D E M I E  D E  C O R O N A V I R U S
BILAN DANS LE MONDE 

La pandémie a fait 4.234.618 morts 

Plus de 198.815.960 cas d'in-
fection ont été officiellement
diagnostiqués depuis le début
de l'épidémie.

La grande majorité des
malades guérissent, mais une
part encore mal évaluée
conserve des symptômes pen-
dant des semaines, voire des
mois.

Sur la journée de lundi,
8.102 nouveaux décès et 593.705
nouveaux cas ont été recensés
dans le monde. Les pays qui
ont enregistré le plus de nou-
veaux décès dans leurs der-
niers bilans sont l'Indonésie
avec 1.568 nouveaux morts, la
Russie (788) et l'Inde (422).

Les Etats-Unis sont le pays
le plus touché tant en nombre
de morts que de cas, avec
613.679 décès pour 35.131.438
cas recensés, selon le comptage

de l'université Johns Hopkins.
Après les Etats-Unis, les pays
les plus touchés sont le Brésil
avec 557.223 morts et 19.953.501
cas, l'Inde avec 425.195 morts
(31.726.507 cas), le Mexique
avec 241.279 morts (2.861.498

cas), et le Pérou avec 196.518
morts (2.114.445 cas).

Parmi les pays les plus dure-
ment touchés, le Pérou est
celui qui déplore le plus grand
nombre de morts par rapport à
sa population, avec 596 décès

pour 100.000 habitants, suivi
par la Hongrie (311), la Bosnie
(295), la République tchèque
(284) et la Macédoine du Nord
(264).

L'Amérique latine et les
Caraïbes totalisaient mardi à
10H00 GMT 1.376.894 décès
pour 40.962.276 cas, l'Europe
1.204.827 décès (58.693.124 cas),
l'Asie 678.005 décès (45.130.395
cas), les Etats-Unis et le Canada
640.279 décès (36.563.046 cas),
l'Afrique 171.764 décès
(6.778.156 cas), le Moyen-
Orient 161.453 décès (10.602.511
cas), et l'Océanie 1.396 décès
(86.452 cas).

Ce bilan a été réalisé à partir
de données collectées par les
médias auprès des autorités
nationales compétentes et des
informations de l'Organisation
mondiale de la santé (OMS).

JAPON 
Les hospitalisations
limitées aux cas 
les plus graves 

Le Japon, qui souhaite préserver son système
hospitalier mis sous pression par la nouvelle flam-
bée épidémique de COVID-19 dans la capitale
Tokyo, et dans le reste de l'archipel, va désormais
limiter les hospitalisations aux cas les plus graves.

Le Premier ministre japonais Yoshihide Suga a
annoncé mardi que seuls les patients souffrant
d'une forme sévère de COVID-19 (nécessitant une
assistance respiratoire ou une admission en soins
intensifs) ou susceptible de développer une forme
grave de la maladie seraient hospitalisés. Pour les
autres malades souffrant de formes plus modé-
rées, l'isolement à domicile sera de rigueur, même
si le gouvernement s'assurera qu'ils puissent être
hospitalisés en cas d'aggravation, a expliqué le
Premier ministre. Mais cette évolution de la straté-
gie de prise en charge suscite des inquiétudes.

"Ils disent qu'il s'agit d'un traitement à domicile
mais en fait c'est un abandon à domicile", a déclaré
le chef du Parti démocrate constitutionnel (oppo-
sition de centre gauche), Yukio Edano, d'après des
propos rapportés par la télévision publique NHK.

Selon les données du quotidien Tokyo
Shimbun, 12.0 00 malades sont actuellement à
l'isolement chez eux, soit 12 fois plus que le mois
dernier.

MEXIQUE 
Pas de pass sanitaire
pour les lieux publics 

Le président mexicain Andrés Manuel Lóopez
Obrador a exclu lundi le recours à un pass sani-
taire pour accéder aux lieux publics malgré la pan-
démie de Covid-19. L'exigence d'un tel certificat
provoque depuis son instauration des protesta-
tions dans des pays européens.

"Dans le cas du Mexique, nous n'allons pas
demander ce type de certificat, c'est très clair, mais
nous allons en revanche nous assurer qu'il n'y a
pas de contamination", a déclaré le président lors
de son habituelle conférence matinale depuis
Puerto Vallarta, dans l'ouest du Mexique.

Samedi, plus de 200 000 personnes ont mani-
festé dans une centaine de villes françaises contre
le pass sanitaire, une mesure introduite par le gou-
vernement français pour limiter l'accès aux activi-
tés culturelles et sociales aux seules personnes
vaccinées ou ayant récemment subi un test négatif
au Covid-19. Les restrictions sanitaires ont égale-
ment suscité des protestations dimanche en
Allemagne, où des centaines de personnes sont
descendues dans les rues de Berlin.

Le dirigeant de gauche a souligné que malgré la
récente augmentation des infections, qui fait par-
tie d e la troisième vague de cas de Covid-19 que
connaît le Mexique, le nombre de décès avait dimi-
nué grâce aux progrès de la vaccination.

"La meilleure chose à faire est de se faire vacci-
ner", a déclaré M. Lopez Obrador, ajoutant toute-
fois que les gouvernements des Etats mexicains
ont le pouvoir d'établir leurs propres mesures de
prévention. 

Au Mexique, qui compte 126 millions d'habi-
tants, quelque 47,4 millions de personnes ont été
vaccinées, dont 25,7 millions ont déjà un schéma
vaccinal complet (une ou deux doses, selon les vac-
cins). Ce pays d'Amérique latine est le quatrième
plus touché au monde par la pandémie de Covid-
19, avec 2,85 millions de cas confirmés et 241.034
décès, selon les chiffres officiels. 

La pandémie du nouveau coronavirus a fait au moins 4.234.618 morts dans le monde
depuis que le bureau de l'OMS en Chine a fait état de l'apparition de la maladie fin 
décembre 2019, selon un bilan établi à partir de sources officielles mardi.

ETATS-UNIS 
La Floride devient le nouvel épicentre de l'épidémie 

L'Etat américain de Floride est en train
de devenir le nouvel épicentre de l'épidé-
mie de COVID-19 dans le pays, alors que les
nouveaux cas se multiplient ces derniers
temps, a rapporté mardi le magazine
Forbes.

La Floride a signalé lundi 21.683 cas de
COVID-19, battant ainsi son précédent
record journalier de 19.100 nouveaux cas
enregistrés début janvier, selon Forbes.

D'après le rapport hebdomadaire du
département de la santé de l'Etat, la Floride
a recensé 110.477 cas entre les 23 et 29 juil-
let, contre 73.196 cas de la semaine précé-
dente. Cependant, la Floride "ne prend pas
toutes les mesures nécessaires pour maî-
triser la propagation du virus", a expliqué
le magazine, notant que le gouvernement
de l'Etat signalait les nouveaux cas une fois
par semaine et non chaque jour. Par ail-

leurs, l'Etat n'exige pas de sa population
qu'elle respecte les gestes barrières tels
que le maintien de la distanciation sociale
ou le port du masque.

Le gouverneur Ron DeSantis a même
publié un message sur Twitter samedi
demandant au département de la santé et
de l'éducation de "protéger la liberté des
parents de choisir si l eurs enfants doivent
porter le masque à l'école".

IRAN 
Nouveau record de contaminations avec plus 

de 39.000 cas en 24 heures 
L'Iran a recensé un nou-

veau record d'infections au
Covid-19 en l'espace de 24
heures, selon des données
officielles communiquées
mardi par ce pays où la situa-
tion sanitaire ne cesse de s'ag-
graver. Au cours des dernières
24 heures, les autorités sani-
taires ont enregistré 39.019
nouveaux cas de coronavirus,
portant le nombre total de
contaminations à 3.979.727. La
maladie a fait 378 décès sup-
plémentaires sur la même

période, portant à 91.785 le
nombre total de morts, selon
les autorités locales.

Lundi déjà, un record avait
été atteint avec 37.819 nou-
veaux cas en l'espace de 24
heures. Le 26 juillet, le pays
avait franchi pour la première
fois la barre des 30.000 cas liés
au variant Delta, plus conta-
gieux. Quelques jours aupara-
vant, les autorités avaient
fermé pour près d'une
semaine les services publics et
les banques à Téhéran ainsi

que dans la province voisine
d'Alborz pour contenir l'aug-
mentation du nombre de cas
d'infection au virus. Lundi, le
guide suprême, l'ayatollah Ali
Khamenei, a ordonné au
Comité national de lutte
contre le virus à prendre les
"mesures nécessaires" pour
contenir ce que le gouverne-
ment présente comme une
"cinquième vague" épidé-
mique. Comme de nombreux
autres pays, la République
islamique compte sur les vac-

cins pour sortir de la crise
sanitaire mais la campagne de
vaccination, lancée début
février, n'avance pas aussi vite
que ne le souhaitent les auto-
rités.

Plus de 10,7 millions de per-
sonnes ont reçu une première
dose de vaccin, tandis que seu-
lement 2,8 millions ont reçu
les deux injections néces-
saires, a indiqué mardi le
ministère de la Santé.

L'Iran compte environ 83
millions d'habitants.

TUNISIE 
La vaccination disponible dans les cabinets

privés des médecins à partir du 9 août (ministre) 
A partir du 9 août, la vaccination dans

les cabinets privés des médecins et méde-
cins dentistes, les pharmacies privés et les
laboratoires médicaux sera autorisée à la
population, a annoncé, lundi, le ministre
tunisien de la Santé par intérim, Mohamed
Trabelsi.

Lors d'une déclaration, à l'issue d'un
accord de partenariat signé entre son
ministère et l'Ordre des médecins, méde-
cins dentistes et des syndicats profession-
nels, M. Trabelsi a assuré que cette initia-
tive "ambotionne d'élargir le champs de
manœuvre de la campagne de vaccination
contre le COVID-19 (...) en collaboration
avec la santé militaire et toutes les compo-
santes de la société civile, le nombre des
vaccinés devrait s'accroître progressive-
ment". 

Cet accord stipule que les doses de vac-
cin seront administrées gratuitement,
d'autant plus que les médecins et pharma-
ciens participeront d'une manière béné-
vole à la campagne de vaccination. Une
liste des participants à cette opération a été
établie, ainsi que ses mécanismes d'exécu-

tion via la plateforme électrode de vaccina-
tion Evax. "Les récentes statistiques indi-
quent que 90% du taux de la mortalité en
Tunisie revient au rejet de la vaccination".

Lundi, peut-on noter, le représentant
de l'Organisation mondiale de la santé
(OMS) à Tunis, Yves Souteyrand, a com-
menté que "certains indicateurs de suivi de
l'épidémie sont positifs en Tunisie, bien
que la situation liée à l'épidémie reste
encore grave". En vidéo-conférence sur la
situation épidémique, le responsable de
l'OMS a affirmé que la baisse du nombre de
tests positifs passant de 35 à 24%, récem-
ment, "prouve la baisse de la propagation
du virus. En revanche, pareille hypothèse
ne pourrait d'appuyer que via la baisse du
nombre d'infections durant les prochains
jours". 

"La Tunisie a enregistré le plus haut
taux de mortalité dans la région du monde
arabe et en Afrique", a regretté M.
Souteyrand mettant en garde contre le
retour en force du variant Delta, désormais
à l'origine de de 90% des contaminations à
la COVID-19. Dans son dernier bilan épidé-

miologique en date (31 août), le ministère
tunisien de la Santé fait état de 2.651 nou-
velles infections et 209 décès pour un total
de 595.532 cas confirmés et 20.067 décès,
depuis l'apparition de la pandémie en
mars 2020 

LIBYE 
Réception d'un lot de vaccins chinois 

La Libye a reçu lundi un lot de vaccins
anti-Covid du laboratoire pharmaceutique
chinois Sinopharm, a indiqué le Premier
ministre Abdelhamid Dbeibah précisant
qu'un autre était par ailleurs attendu ce
mardi.  Le nouveau lot est arrivé à l'aéroport
international Mitiga de Tripoli, réceptionné
par M. Dbeibah et le ministre de la Santé, Ali
Zanati. Lors d'une conférence de presse, le
chef du gouvernement a exhorté les gens à
se faire vacciner, "seul moyen d'arrêter le
virus".

M. Zanati a précisé que le taux d'infection
dans le pays avait reculé de 68% à 24% grâce

aux dernières mesures sanitaires, dont l'in-
terdiction des réunions publiques et l'impo-
sition d'un couvre-feu.

Une campagne de vaccination "excep-
tionnelle" vient d'être lancée, permettant à
tous ceux âgés de plus de 18 ans -qu'ils soient
libyens ou étrangers- de se rendre dans des
centres de vaccination pour s'y faire immu-
niser.

La Libye a enregistré à ce jour 256.328 cas
d'infection, avec 193.144 guérisons et 3.579
décès, selon le Centre national de contrôle
des maladies.

APS



Sarrasin, lait de brebis, kiwi, pignon de pin... Avec les nouvelles

habitudes de consommation, de nouveaux allergènes font leur ap-

parition. L'Anses recommande donc la mise à jour régulière de la

liste des allergènes alimentaires afin de mieux prévenir le risque de

choc anaphylactique.

A ce jour, la liste des allergènes qui doivent être obligatoirement

mentionnés sur les étiquettes des produits alimentaires ne comprend

que 14 allergènes connus, parmi lesquels les fruits à coque, le soja,

le lupin ou les mollusques. Mais les nouvelles habitudes de

consommation ont introduit dans notre alimentation quotidienne de

nouveaux allergènes, à l'origine de réactions parfois graves, et sur

lesquels les médecins manquent d'information.

C'est pourquoi l'Anses vient d'émettre une série de recomman-

dations visant à assurer un meilleur suivi des allergies alimentaires.

QUELS SONT LES ALLERGÈNES ÉMERGENTS ?
"Les signalements reçus par le Réseau d'Allergo Vigi-

lance® (RAV) ont permis d'identifier des allergènes émer-

gents" souligne l'Anses.

sarrasin

lait des petits ruminants (chèvre et brebis)

kiwi

pignon de pin

α-galactose (présent dans la viande de mammifère)

pois

lentilles.

"Ces allergènes présentent un risque d'anaphylaxies,

c'est-à-dire de réactions allergiques graves, parfois plus

élevé que certains allergènes de mention obligatoire.

L'Agence recommande donc la mise à jour régulière de la

liste des allergènes alimentaires qui doivent être signalés

afin de mieux prévenir le risque d'allergie grave" ajoute

l'Anses.

UN GUIDE POUR LES VOYAGES À L'ÉTRANGER
Plus largement, l'Anses souhaite que soit mis en place

un guide de bonnes pratiques destiné aux médecins afin

d'améliorer la prise en charge et le suivi des personnes al-

lergiques au-delà des centres spécialisés. 

Elle préconise également la rédaction d'un guide spéci-

fique aux personnes allergiques souhaitant voyager à

l'étranger afin de mieux orienter leurs choix en matière de

nourriture.

Un cheesecake qui passe mal, un

plat de pâtes qui ballonne, et vous

voici tenté d'incriminer le lait ou le

gluten... Attention aux erreurs de diag-

nostic, prévient le Dr William Berrebi,

gastro-entérologue : "Certains patients

ont des troubles digestifs accompa-

gnés de maux de tête, des symptômes

qui pourraient faire penser à une into-

lérance alimentaire, mais qui parfois

sont en réalité le signe de crises mi-

graineuses. Il faut faire un interroga-

toire complet du patient et agir avec

méthode pour poser un diagnostic

d'intolérance alimentaire."

Procéder par élimination est le plus

sûr, mais surtout le plus sage pour ne

pas passer à côté d'une pathologie plus

grave. Il peut être utile de rechercher

des antigènes spécifiques à la maladie

cœliaque ou de faire doser la calpro-

tectine fécale (par analyse des selles)

pour écarter le diagnostic d'une mala-

die inflammatoire chronique de l'in-

testin. Si ces examens sont normaux,

un régime d'éviction puis de réintro-

duction des aliments suspectés de pro-

voquer des symptômes permet de

valider, ou non, le diagnostic d'intolé-

rance alimentaire.

IL FAUT BIEN DISTINGUER
ALLERGIE ET INTOLÉRANCES

Beaucoup d'intolérances alimen-

taires "miment" les symptômes de l'al-

lergie. Mais avec des différences de

taille. "Les allergies alimentaires im-

pliquent le système immunitaire, ce

qui n'est pas le cas des intolérances"

rappelle le Dr Chabane. Dans le cas

d'une allergie, les cellules immuni-

taires ont été une première fois sensi-

bilisées à l'aliment et ont développé

des anticorps contre lui. Résultat : à

chaque contact avec l'aliment, et

quelle que soit la quantité ingérée,

elles déclenchent une réaction inflam-

matoire rapide et brutale, pouvant

aller jusqu'au choc anaphylactique et

au décès. Rien de tout cela dans l'in-

tolérance alimentaire : le système di-

gestif a "simplement" des difficultés à

assimiler les aliments. Il y a par ail-

leurs un effet "dose" : en deçà d'une

certaine quantité ingérée, les symp-

tômes sont généralement absents.

Avant de commencer à limiter tel ou

tel aliment, il est donc prudent de vé-

rifier chez un allergologue qu'il n'y a

pas de "vraie" allergie, aux consé-

quences potentiellement graves. Il réa-

lisera des prick tests cutanés, qui

permettront de détecter de manière

sûre la sensibilisation à d'éventuels al-

lergènes alimentaires.

MÉFIEZ-VOUS DES TESTS
D'INTOLÉRANCE EN VENTE
LIBRE

Alors que les tests pour dépister les

allergies alimentaires (dites IgE-dé-

pendantes) ne se font que sur ordon-

nance, chez un allergologue, il existe

désormais des tests IgG sans ordon-

nance supposés déceler la sensibilité

à certains aliments. Coûteux (entre 30

et 500 euros selon les labos et le nom-

bre d'aliments testés), ils ne sont pas

reconnus par les autorités de santé, et

d'ailleurs pas remboursés.

"Ces tests sont une vraie escroque-

rie !lâche le Dr Berrebi. Y être positif

veut simplement dire que vous avez

mangé au moins une fois dans votre

vie l'aliment testé." 

Confirmation du Dr Chabane, al-

lergologue auteur d'un article de réfé-

rence sur le sujet (voir ci-dessous). "Il

suffit qu'un tout petit fragment d'ali-

ment soit un jour passé dans le sang

(ce qui arrive tous les jours et chez

tout le monde) pour fabriquer ensuite

des anticorps IgG spécifiques à cet ali-

ment. En clair, faire ces tests, c'est

comme jouer à pile ou face. Un test

qui s'avère positif chez au moins 50 %

des sujets sains n'est pas pertinent et

ne peut pas être utilisé en routine pour

rechercher une intolérance alimen-

taire, car il donne des résultats fausse-

ment positifs chez la majorité des

personnes testées."

ATTENTION AUX RÉGIMES
TROP DRASTIQUES

Manger "sans" est devenu courant.

Selon le baromètre 2019 du blog Be-

cause Gus, 8 % des Français ont exclu

le gluten de leur alimentation, mais

seuls 38 % d'entre eux l'ont fait après

avoir consulté un professionnel de

santé.

De son côté, le régime pauvre en

FODMAPs est de plus en plus popu-

laire auprès des personnes souffrant

de troubles intestinaux. Qui l'appli-

quent fréquemment sans l'accompa-

gnement d'un diététicien, et sans bien

en comprendre les principes. Ce ré-

gime comporte une phase de réintro-

duction des aliments trop souvent

"zappée".

Conséquences ? Des carences, en

fibres notamment, ce qui entretient

l'éventuelle altération du microbiote à

l'origine des intolérances. Mais aussi

une vulnérabilité psychologique liée à

l'ampleur des frustrations alimen-

taires. Sans oublier des résultats pas

toujours à la hauteur des efforts dé-

ployés.

"Les gens font souvent des régimes

trop drastiques, alors qu' ils pourraient

peut-être tolérer quelques grammes de

gluten ou de lactose par jour" constate

le Dr Berrebi.

ET SI C'ÉTAIT UN SAMA ?
Ni une allergie classique ni une in-

tolérance alimentaire, le Sama ou syn-

drome d'activation mastocytaire

pourrait concerner 15 % de la popula-

tion selon le Dr Chabane.

De quoi s'agit-il ? "D'une hyper ex-

citabilité des mastocytes", ces cellules

sentinelles de l'immunité qui vont sur-

réagir à la présence de protéines de

lait ou de blé, mais aussi de sulfites,

de codéine ou d'alcool. Elles vont li-

bérer de l'histamine et produire des

médiateurs de l'inflammation (prosta-

glandines, leucotriènes...). C'est cette

inflammation locale qui entraîne des

symptômes de type nausées, mal au

ventre ou diarrhée, mais aussi des mi-

graines, vertiges ou de l'hypotension

artérielle. "C'est un syndrome auquel

il faut penser quand on se découvre in-

tolérant à plusieurs aliments non ap-

parentés et que l'on a par ailleurs

d'autres troubles associés (anxiété, re-

flux gastro-œsophagien, réactions im-

portantes aux piqûres d'insectes,

règles abondantes...)",explique le spé-

cialiste. La bonne nouvelle ? Le Sama

se soigne avec des antihistaminiques.
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INTOLÉRANCE AU LACTOSE
QU'EST-CE QUE

JE PEUX MANGER ?
L'intolérance au lactose n'induit pas nécessairement une exclusion totale de tous les produits laitiers. Voici la

liste de tout ce que vous pouvez (ou devriez) avoir dans votre cuisine.

INTOLÉRANCE AU
GLUTEN : COMMENT
SAVOIR SI JE SUIS

COELIAQUE ?
C'est aujourd'hui la Journée

mondiale de la maladie coeliaque,
une maladie auto-immune qui pro-
voque une intolérance perma-
nente au gluten contenu dans le
blé, le seigle et l'orge. Le point sur
cette maladie encore sous-diag-
nostiquée avec le Syndicat français
de la nutrition spécialisée.

MALADIE COELIAQUE : UN
DIAGNOSTIC DIFFICILE

La maladie coeliaque (plus
connue sous le nom d'intolérance
au gluten) est une maladie auto-
immune qui provoque une intolé-
rance permanente à une ou
plusieurs fractions protéiques du
gluten contenu dans certaines cé-
réales comme le blé, le seigle et
l'orge. Cette "vraie maladie"
concernerait une personne sur 100
en Europe mais les médecins esti-
ment que 80% des coeliaques ne
sont pas diagnostiqués et ne sui-
vent pas de régime sans gluten, ce
qui est le seul traitement de la ma-
ladie existant à ce jour.

"La pluralité des symptômes et
leur intensité variable rendent le
diagnostic difficile" explique le Pr
Christophe Cellier, gastro-entéro-
logue à l'Hôpital européen
Georges Pompidou (Paris). "Chez
certains patients, la maladie a une
présentation atypique peu sympto-
matique, chez d'autres, elle est
même asymptomatique ! Dans ce
dernier cas, le diagnostic n'est posé
qu'à la faveur d'un dépistage chez
des familles de patients coeliaques
ou de manière fortuite, lors d'un
examen endoscopique prescrit
dans le cadre d'une autre explora-
tion médicale. C'est aussi parfois
l'apparition de complications asso-
ciées à la maladie coeliaque qui
permet de la diagnostiquer".

MALADIE COELIAQUE : QUELS
SONT LES SYMPTÔMES ?

La maladie coeliaque entraîne
une atrophie des villosités de l'intes-
tin, à l'origine d'une malabsorption
des nutriments, en particulier du fer,
du calcium et de l'acide folique,
qui retentit de manière importante
sur la santé. Cela se manifeste par
des symptômes digestifs (ballonne-
ments intestinaux, flatulences, nau-
sées, digestions difficiles...), par des
anomalies du transit (diarrhée,
constipation) voire par un amaigris-
sement inquiétant. L'intolérance au
gluten provoque aussi des ca-
rences en vitamines, qui peuvent
être à l'origine de signes atypiques
: crampes musculaires, douleurs os-
seuses, anomalies de la coagula-
tion, règles irrégulières, fausses
couches à répétition, troubles de la
fertilité... La persistance inexpliquée
d'un ou plusieurs de ces symptômes
doit faire penser à la maladie coe-
liaque et conduire à son dépistage.

MALADIE COELIAQUE : PAS DE
RÉGIME SANS DIAGNOSTIC

La mode du "régime sans glu-
ten" auxquels on prête des vertus
santé et amaigrissantes a banalisé
la maladie et brouille les pistes,
avec le risque de passer à côté,
faute d'un diagnostic fiable. "Il est
impératif de ne pas débuter un ré-
gime sans gluten avant de savoir si
l'on est clairement atteint d'une vé-
ritable maladie (avec des anticorps
positifs et une confirmation par
biopsie) ou si l'on souffre simple-
ment d'une hypersensibilité au glu-
ten qui entre dans le champ des
troubles intestinaux fonctionnels" in-
siste le Pr Cellier. En effet, l'auto-
prescription d'un régime sans
gluten peut fausser le résultat des
examens diagnostiques et compli-
quer ou empêcher l'identification
de la maladie, et la mise en œuvre
d'une prise en charge adaptée. 

L'intolérance au lactose, c'est-à-dire

au sucre du lait, est l'une des

intolérances les plus fréquentes. Elle

est due à un déficit en lactase,

l'enzyme qui permet de "découper" la

molécule de lactose et de la digérer.

Mal absorbé par l'intestin, le lactose

parvient au côlon, où il fermente avec

production de gaz et appel d'eau. Des

douleurs peuvent alors survenir, de

même que des diarrhées.

Selon l'Assurance maladie, "30 à 50

% des Français auraient une digestion

incomplète du lactose". Mais seuls 5

% seraient très intolérants au lactose.

Comment savoir si je suis intolérant

au lactose ? En cas de doute, un test

respiratoire à l'hydrogène permet de

poser le diagnostic de manière sûre. Il

mesure la quantité d'hydrogène expiré

après ingestion de lactose, laquelle est

proportionnelle à la fraction non

digérée. Si le chiffre est supérieur à la

normale, il y a intolérance au lactose.

Quelles sont les solutions ?
Les symptômes disparaissent avec

l'arrêt de la consommation des

produits contenant du lactose, c'est-à-

dire le lait (de vache, mais aussi de

brebis ou de chèvre), la crème, le

fromage blanc, les crèmes dessert. En

revanche, les fromages à pâte dure

(comté, emmental…) ou le fromage

de brebis ne contiennent que des

traces de lactose et ne posent donc pas

de problème. Les pâtes molles type

camembert ou le beurre ont une teneur

très faible en lactose, et les yaourts

comportent des bactéries qui

prédigèrent le lactose.

"Sauf à être très intolérant, on peut

ingérer jusqu'à 12 g de lactose par jour

par tranches de 3 g", estime le Dr

Chabane. Et notez que si les boissons

et crèmes végétales sont une bonne

alternative aux produits laitiers, il

existe aussi des laits à teneur réduite

en lactose, intéressants pour leur

richesse en calcium. Enfin, il est

possible de prendre des comprimés de

lactase pour mieux digérer les

produits laitiers. Si rien de tout cela

n'améliore vos symptômes, "c'est

peut-être qu'il y a aussi une

intolérance aux protéines de lait

(caséines et autres)", indique le Dr

Habib Chabane, allergologue et auteur

de Les allergies alimentaires (éd.

Vigot). Il faudra dans ce cas

supprimer tous les produits laitiers,

même ceux faibles en lactose.

Lisez attentivement les listes

d'ingrédients. Certes, les principaux

pourvoyeurs de lactose sont les

produits laitiers et leurs dérivés. Mais

il est aussi utilisé dans un certain

nombre de fabrications industrielles

comme les produits de boulangerie et

pâtisserie les charcuteries, les céréales

de petit-déjeuner, les sauces, les plats

préparés, les confiseries, le chocolat

(même noir), et la majorité des

aliments en poudre tels que la purée,

etc. Si vous êtes intolérant au lactose,

ouvrez l'œil et cherchez sur les listes

d'ingrédients de ces aliments les

mentions de lait, crème, beurre mais

aussi sérum lactique, lactosérum ou

caséinates.

Mais ne videz pas pour autant vos

placards et votre frigo. Le gastro-

entérologue Nicolas Mathieu et la

diététicienne-nutritionniste Brigitte

Coudray vous disent, dans ce

diaporama, ce que vous pouvez vous

permettre de manger sans craindre de

ne pas le digérer.

1/10 - Oui au beurre
Le beurre est une matière grasse. Il est

donc composé en majorité de lipides,

qui laissent peu de place aux glucides,

donc au lactose (environ 0,6 g pour

100 g de beurre).

2/10 - Oui mais... à la crème fraîche
Elle est moins riche en lactose que le

lait mais en contient tout de même 2,5

g pour 100 g de crème. Toutefois,

comme elle est souvent incorporée à

des recettes, elle n'est pas forcément à

exclure.

3/10 - Oui aux yaourts
Le yaourt et le lait fermenté

contiennent 3 à 4 % de lactose, mais

également des ferments lactiques qui

vont jouer le rôle de la lactase au

niveau intestinal. Ils sont donc

souvent bien tolérés.

4/10 - Oui aux fromages affinés
En ce qui concerne les fromages, ceux

dits "frais" contiennent du lactose en

quantité importante (2 à 4 %). Mais

lors de la fabrication des autres

variétés, l'élimination du petit-lait va

évacuer une partie du lactose, puis le

travail des bactéries va dégrader le

restant pour produire de l'acide

lactique. Ainsi, plus un fromage est

affiné, moins il comporte de lactose.

5/10 - Quels fromages choisir ?
Face à l'impossibilité d'apprendre par

cœur la liste des fromages faibles en

lactose, dirigez-vous vers les pâtes les

plus dures. Dans le parmesan, le

beaufort, le comté ou le cheddar, le

lactose n'est présent qu'à l'état de

traces.

6/10 - 100 ml de lait par jour
En pratique, la plupart des gens qu'on

dit intolérants au lactose peuvent

tolérer 5 g de lactose, ou 100 ml de lait

par jour, explique le gastro-

entérologue Nicolas Mathieu. Et 90 à

95 % de la population française

peuvent digérer sans difficulté 12 g de

lactose quotidiens.

7/10 - Jamais à jeun
Le mieux est d'éviter de boire du lait à

jeun, d'ingérer de petites quantités à la

fois, et de répartir sa consommation

tout au long de la journée. De plus, on

a remarqué que le lait est bien mieux

digéré s'il est mêlé à une préparation

(purée, béchamel, soupe, riz au lait,

etc. ). Car le lactose arrive alors plus

progressivement dans l'organisme,

ajoute la diététicienne nutritionniste

Brigitte Coudray.

8/10 - Quelle boisson à la place du
lait ?
La boisson de soja, riche en protéines,

a un goût neutre et peut se substituer

au lait animal dans n'importe quelle

recette. La boisson d'amande est très

digeste, et sa saveur douce est

appréciée en pâtisserie. La boisson

d'avoine procure à la fois fibres et

glucides, ce qui en fait une option

énergisante idéale pour le petit-

déjeuner. Quant à la boisson de riz,

son goût sucré est très apprécié, mais

elle a en contrepartie un indice

glycémique élevé.

9/10 - Quelles sont les autres sources
de calcium ?
Certaines eaux minérales, par

exemple. Les légumes verts tels que

les choux de toutes sortes, les épinards

ou les bettes sont également riches en

calcium ; de même que le tofu, les

haricots blancs ou encore les

amandes.

Et si nos maux de tête, de ventre et autres désagréments quotidiens  provenaient en fait d'une intolérance alimentaire ? Déceler
une intolérance relève souvent du casse-tête. De même qu'en identifier les causes. Deux experts expliquent comment faire le diag-

INTOLÉRANCES ALIMENTAIRES
COMMENT FAIT-ON
LE DIAGNOSTIC ?

ALLERGIES ALIMENTAIRES : MIEUX CONNAÎTRE
LES NOUVEAUX ALLERGÈNES

Boire du lait entier serait un

gage de longévité. Une étude

américaine montre que les ma-

tières grasses du lait apportent

une protection contre l'accident

vasculaire cérébral.

On savait déjà que consommer

des produits laitiers riches en ma-

tières grasses, et notamment du

lait entier, réduit le risque de dé-

velopper un diabète de type 2.

Une nouvelle étude américaine

apporte une nouvelle bonne rai-

son de laisser tomber le lait

écrémé : le lait entier serait un

gage de longévité en protégeant

contre l'accident vasculaire céré-

bral.

Cette étude menée par le Pr

Marcia Otto et les chercheurs de

l'Université du Texas, a permis de

suivre la consommation de pro-

duits laitiers de près de 3000

hommes et femmes âgés de 65

ans et plus pendant une période

13 ans. Les chercheurs ont me-

suré leur taux sanguin de 3 acides

gras différents présents dans les

produits laitiers une première fois

en 1992, puis 6 et enfin 13 ans

plus tard. En comparant avec le

taux de mortalité par maladie car-

diovasculaire, cela leur a permis

de conclure que personnes ayant

des taux d'acides gras plus élevés

(ce qui suggère une consomma-

tion plus élevée de produits lai-

tiers entiers), avaient un risque

inférieur de 42% de mourir d'un

accident vasculaire cérébral.

"Nos résultats renforcent signi-

ficativement le nombre de

preuves suggérant que les

graisses des produits laitiers,

contrairement à la croyance po-

pulaire, n'augmentent pas le

risque de maladie cardiaque ou la

mortalité globale chez les adultes

plus âgés" conclut le Pr Marcia

Otto. L'étude a été publiée dans

The American journal of clinical

nutrition.

UNE BONNE RAISON DE BOIRE DU LAIT ENTIER



Sarrasin, lait de brebis, kiwi, pignon de pin... Avec les nouvelles

habitudes de consommation, de nouveaux allergènes font leur ap-

parition. L'Anses recommande donc la mise à jour régulière de la

liste des allergènes alimentaires afin de mieux prévenir le risque de

choc anaphylactique.

A ce jour, la liste des allergènes qui doivent être obligatoirement

mentionnés sur les étiquettes des produits alimentaires ne comprend

que 14 allergènes connus, parmi lesquels les fruits à coque, le soja,

le lupin ou les mollusques. Mais les nouvelles habitudes de

consommation ont introduit dans notre alimentation quotidienne de

nouveaux allergènes, à l'origine de réactions parfois graves, et sur

lesquels les médecins manquent d'information.

C'est pourquoi l'Anses vient d'émettre une série de recomman-

dations visant à assurer un meilleur suivi des allergies alimentaires.

QUELS SONT LES ALLERGÈNES ÉMERGENTS ?
"Les signalements reçus par le Réseau d'Allergo Vigi-

lance® (RAV) ont permis d'identifier des allergènes émer-

gents" souligne l'Anses.

sarrasin

lait des petits ruminants (chèvre et brebis)

kiwi

pignon de pin

α-galactose (présent dans la viande de mammifère)

pois

lentilles.

"Ces allergènes présentent un risque d'anaphylaxies,

c'est-à-dire de réactions allergiques graves, parfois plus

élevé que certains allergènes de mention obligatoire.

L'Agence recommande donc la mise à jour régulière de la

liste des allergènes alimentaires qui doivent être signalés

afin de mieux prévenir le risque d'allergie grave" ajoute

l'Anses.

UN GUIDE POUR LES VOYAGES À L'ÉTRANGER
Plus largement, l'Anses souhaite que soit mis en place

un guide de bonnes pratiques destiné aux médecins afin

d'améliorer la prise en charge et le suivi des personnes al-

lergiques au-delà des centres spécialisés. 

Elle préconise également la rédaction d'un guide spéci-

fique aux personnes allergiques souhaitant voyager à

l'étranger afin de mieux orienter leurs choix en matière de

nourriture.

Un cheesecake qui passe mal, un

plat de pâtes qui ballonne, et vous

voici tenté d'incriminer le lait ou le

gluten... Attention aux erreurs de diag-

nostic, prévient le Dr William Berrebi,

gastro-entérologue : "Certains patients

ont des troubles digestifs accompa-

gnés de maux de tête, des symptômes

qui pourraient faire penser à une into-

lérance alimentaire, mais qui parfois

sont en réalité le signe de crises mi-

graineuses. Il faut faire un interroga-

toire complet du patient et agir avec

méthode pour poser un diagnostic

d'intolérance alimentaire."

Procéder par élimination est le plus

sûr, mais surtout le plus sage pour ne

pas passer à côté d'une pathologie plus

grave. Il peut être utile de rechercher

des antigènes spécifiques à la maladie

cœliaque ou de faire doser la calpro-

tectine fécale (par analyse des selles)

pour écarter le diagnostic d'une mala-

die inflammatoire chronique de l'in-

testin. Si ces examens sont normaux,

un régime d'éviction puis de réintro-

duction des aliments suspectés de pro-

voquer des symptômes permet de

valider, ou non, le diagnostic d'intolé-

rance alimentaire.

IL FAUT BIEN DISTINGUER
ALLERGIE ET INTOLÉRANCES

Beaucoup d'intolérances alimen-

taires "miment" les symptômes de l'al-

lergie. Mais avec des différences de

taille. "Les allergies alimentaires im-

pliquent le système immunitaire, ce

qui n'est pas le cas des intolérances"

rappelle le Dr Chabane. Dans le cas

d'une allergie, les cellules immuni-

taires ont été une première fois sensi-

bilisées à l'aliment et ont développé

des anticorps contre lui. Résultat : à

chaque contact avec l'aliment, et

quelle que soit la quantité ingérée,

elles déclenchent une réaction inflam-

matoire rapide et brutale, pouvant

aller jusqu'au choc anaphylactique et

au décès. Rien de tout cela dans l'in-

tolérance alimentaire : le système di-

gestif a "simplement" des difficultés à

assimiler les aliments. Il y a par ail-

leurs un effet "dose" : en deçà d'une

certaine quantité ingérée, les symp-

tômes sont généralement absents.

Avant de commencer à limiter tel ou

tel aliment, il est donc prudent de vé-

rifier chez un allergologue qu'il n'y a

pas de "vraie" allergie, aux consé-

quences potentiellement graves. Il réa-

lisera des prick tests cutanés, qui

permettront de détecter de manière

sûre la sensibilisation à d'éventuels al-

lergènes alimentaires.

MÉFIEZ-VOUS DES TESTS
D'INTOLÉRANCE EN VENTE
LIBRE

Alors que les tests pour dépister les

allergies alimentaires (dites IgE-dé-

pendantes) ne se font que sur ordon-

nance, chez un allergologue, il existe

désormais des tests IgG sans ordon-

nance supposés déceler la sensibilité

à certains aliments. Coûteux (entre 30

et 500 euros selon les labos et le nom-

bre d'aliments testés), ils ne sont pas

reconnus par les autorités de santé, et

d'ailleurs pas remboursés.

"Ces tests sont une vraie escroque-

rie !lâche le Dr Berrebi. Y être positif

veut simplement dire que vous avez

mangé au moins une fois dans votre

vie l'aliment testé." 

Confirmation du Dr Chabane, al-

lergologue auteur d'un article de réfé-

rence sur le sujet (voir ci-dessous). "Il

suffit qu'un tout petit fragment d'ali-

ment soit un jour passé dans le sang

(ce qui arrive tous les jours et chez

tout le monde) pour fabriquer ensuite

des anticorps IgG spécifiques à cet ali-

ment. En clair, faire ces tests, c'est

comme jouer à pile ou face. Un test

qui s'avère positif chez au moins 50 %

des sujets sains n'est pas pertinent et

ne peut pas être utilisé en routine pour

rechercher une intolérance alimen-

taire, car il donne des résultats fausse-

ment positifs chez la majorité des

personnes testées."

ATTENTION AUX RÉGIMES
TROP DRASTIQUES

Manger "sans" est devenu courant.

Selon le baromètre 2019 du blog Be-

cause Gus, 8 % des Français ont exclu

le gluten de leur alimentation, mais

seuls 38 % d'entre eux l'ont fait après

avoir consulté un professionnel de

santé.

De son côté, le régime pauvre en

FODMAPs est de plus en plus popu-

laire auprès des personnes souffrant

de troubles intestinaux. Qui l'appli-

quent fréquemment sans l'accompa-

gnement d'un diététicien, et sans bien

en comprendre les principes. Ce ré-

gime comporte une phase de réintro-

duction des aliments trop souvent

"zappée".

Conséquences ? Des carences, en

fibres notamment, ce qui entretient

l'éventuelle altération du microbiote à

l'origine des intolérances. Mais aussi

une vulnérabilité psychologique liée à

l'ampleur des frustrations alimen-

taires. Sans oublier des résultats pas

toujours à la hauteur des efforts dé-

ployés.

"Les gens font souvent des régimes

trop drastiques, alors qu' ils pourraient

peut-être tolérer quelques grammes de

gluten ou de lactose par jour" constate

le Dr Berrebi.

ET SI C'ÉTAIT UN SAMA ?
Ni une allergie classique ni une in-

tolérance alimentaire, le Sama ou syn-

drome d'activation mastocytaire

pourrait concerner 15 % de la popula-

tion selon le Dr Chabane.

De quoi s'agit-il ? "D'une hyper ex-

citabilité des mastocytes", ces cellules

sentinelles de l'immunité qui vont sur-

réagir à la présence de protéines de

lait ou de blé, mais aussi de sulfites,

de codéine ou d'alcool. Elles vont li-

bérer de l'histamine et produire des

médiateurs de l'inflammation (prosta-

glandines, leucotriènes...). C'est cette

inflammation locale qui entraîne des

symptômes de type nausées, mal au

ventre ou diarrhée, mais aussi des mi-

graines, vertiges ou de l'hypotension

artérielle. "C'est un syndrome auquel

il faut penser quand on se découvre in-

tolérant à plusieurs aliments non ap-

parentés et que l'on a par ailleurs

d'autres troubles associés (anxiété, re-

flux gastro-œsophagien, réactions im-

portantes aux piqûres d'insectes,

règles abondantes...)",explique le spé-

cialiste. La bonne nouvelle ? Le Sama

se soigne avec des antihistaminiques.
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INTOLÉRANCE AU LACTOSE
QU'EST-CE QUE

JE PEUX MANGER ?
L'intolérance au lactose n'induit pas nécessairement une exclusion totale de tous les produits laitiers. Voici la

liste de tout ce que vous pouvez (ou devriez) avoir dans votre cuisine.

INTOLÉRANCE AU
GLUTEN : COMMENT
SAVOIR SI JE SUIS

COELIAQUE ?
C'est aujourd'hui la Journée

mondiale de la maladie coeliaque,
une maladie auto-immune qui pro-
voque une intolérance perma-
nente au gluten contenu dans le
blé, le seigle et l'orge. Le point sur
cette maladie encore sous-diag-
nostiquée avec le Syndicat français
de la nutrition spécialisée.

MALADIE COELIAQUE : UN
DIAGNOSTIC DIFFICILE

La maladie coeliaque (plus
connue sous le nom d'intolérance
au gluten) est une maladie auto-
immune qui provoque une intolé-
rance permanente à une ou
plusieurs fractions protéiques du
gluten contenu dans certaines cé-
réales comme le blé, le seigle et
l'orge. Cette "vraie maladie"
concernerait une personne sur 100
en Europe mais les médecins esti-
ment que 80% des coeliaques ne
sont pas diagnostiqués et ne sui-
vent pas de régime sans gluten, ce
qui est le seul traitement de la ma-
ladie existant à ce jour.

"La pluralité des symptômes et
leur intensité variable rendent le
diagnostic difficile" explique le Pr
Christophe Cellier, gastro-entéro-
logue à l'Hôpital européen
Georges Pompidou (Paris). "Chez
certains patients, la maladie a une
présentation atypique peu sympto-
matique, chez d'autres, elle est
même asymptomatique ! Dans ce
dernier cas, le diagnostic n'est posé
qu'à la faveur d'un dépistage chez
des familles de patients coeliaques
ou de manière fortuite, lors d'un
examen endoscopique prescrit
dans le cadre d'une autre explora-
tion médicale. C'est aussi parfois
l'apparition de complications asso-
ciées à la maladie coeliaque qui
permet de la diagnostiquer".

MALADIE COELIAQUE : QUELS
SONT LES SYMPTÔMES ?

La maladie coeliaque entraîne
une atrophie des villosités de l'intes-
tin, à l'origine d'une malabsorption
des nutriments, en particulier du fer,
du calcium et de l'acide folique,
qui retentit de manière importante
sur la santé. Cela se manifeste par
des symptômes digestifs (ballonne-
ments intestinaux, flatulences, nau-
sées, digestions difficiles...), par des
anomalies du transit (diarrhée,
constipation) voire par un amaigris-
sement inquiétant. L'intolérance au
gluten provoque aussi des ca-
rences en vitamines, qui peuvent
être à l'origine de signes atypiques
: crampes musculaires, douleurs os-
seuses, anomalies de la coagula-
tion, règles irrégulières, fausses
couches à répétition, troubles de la
fertilité... La persistance inexpliquée
d'un ou plusieurs de ces symptômes
doit faire penser à la maladie coe-
liaque et conduire à son dépistage.

MALADIE COELIAQUE : PAS DE
RÉGIME SANS DIAGNOSTIC

La mode du "régime sans glu-
ten" auxquels on prête des vertus
santé et amaigrissantes a banalisé
la maladie et brouille les pistes,
avec le risque de passer à côté,
faute d'un diagnostic fiable. "Il est
impératif de ne pas débuter un ré-
gime sans gluten avant de savoir si
l'on est clairement atteint d'une vé-
ritable maladie (avec des anticorps
positifs et une confirmation par
biopsie) ou si l'on souffre simple-
ment d'une hypersensibilité au glu-
ten qui entre dans le champ des
troubles intestinaux fonctionnels" in-
siste le Pr Cellier. En effet, l'auto-
prescription d'un régime sans
gluten peut fausser le résultat des
examens diagnostiques et compli-
quer ou empêcher l'identification
de la maladie, et la mise en œuvre
d'une prise en charge adaptée. 

L'intolérance au lactose, c'est-à-dire

au sucre du lait, est l'une des

intolérances les plus fréquentes. Elle

est due à un déficit en lactase,

l'enzyme qui permet de "découper" la

molécule de lactose et de la digérer.

Mal absorbé par l'intestin, le lactose

parvient au côlon, où il fermente avec

production de gaz et appel d'eau. Des

douleurs peuvent alors survenir, de

même que des diarrhées.

Selon l'Assurance maladie, "30 à 50

% des Français auraient une digestion

incomplète du lactose". Mais seuls 5

% seraient très intolérants au lactose.

Comment savoir si je suis intolérant

au lactose ? En cas de doute, un test

respiratoire à l'hydrogène permet de

poser le diagnostic de manière sûre. Il

mesure la quantité d'hydrogène expiré

après ingestion de lactose, laquelle est

proportionnelle à la fraction non

digérée. Si le chiffre est supérieur à la

normale, il y a intolérance au lactose.

Quelles sont les solutions ?
Les symptômes disparaissent avec

l'arrêt de la consommation des

produits contenant du lactose, c'est-à-

dire le lait (de vache, mais aussi de

brebis ou de chèvre), la crème, le

fromage blanc, les crèmes dessert. En

revanche, les fromages à pâte dure

(comté, emmental…) ou le fromage

de brebis ne contiennent que des

traces de lactose et ne posent donc pas

de problème. Les pâtes molles type

camembert ou le beurre ont une teneur

très faible en lactose, et les yaourts

comportent des bactéries qui

prédigèrent le lactose.

"Sauf à être très intolérant, on peut

ingérer jusqu'à 12 g de lactose par jour

par tranches de 3 g", estime le Dr

Chabane. Et notez que si les boissons

et crèmes végétales sont une bonne

alternative aux produits laitiers, il

existe aussi des laits à teneur réduite

en lactose, intéressants pour leur

richesse en calcium. Enfin, il est

possible de prendre des comprimés de

lactase pour mieux digérer les

produits laitiers. Si rien de tout cela

n'améliore vos symptômes, "c'est

peut-être qu'il y a aussi une

intolérance aux protéines de lait

(caséines et autres)", indique le Dr

Habib Chabane, allergologue et auteur

de Les allergies alimentaires (éd.

Vigot). Il faudra dans ce cas

supprimer tous les produits laitiers,

même ceux faibles en lactose.

Lisez attentivement les listes

d'ingrédients. Certes, les principaux

pourvoyeurs de lactose sont les

produits laitiers et leurs dérivés. Mais

il est aussi utilisé dans un certain

nombre de fabrications industrielles

comme les produits de boulangerie et

pâtisserie les charcuteries, les céréales

de petit-déjeuner, les sauces, les plats

préparés, les confiseries, le chocolat

(même noir), et la majorité des

aliments en poudre tels que la purée,

etc. Si vous êtes intolérant au lactose,

ouvrez l'œil et cherchez sur les listes

d'ingrédients de ces aliments les

mentions de lait, crème, beurre mais

aussi sérum lactique, lactosérum ou

caséinates.

Mais ne videz pas pour autant vos

placards et votre frigo. Le gastro-

entérologue Nicolas Mathieu et la

diététicienne-nutritionniste Brigitte

Coudray vous disent, dans ce

diaporama, ce que vous pouvez vous

permettre de manger sans craindre de

ne pas le digérer.

1/10 - Oui au beurre
Le beurre est une matière grasse. Il est

donc composé en majorité de lipides,

qui laissent peu de place aux glucides,

donc au lactose (environ 0,6 g pour

100 g de beurre).

2/10 - Oui mais... à la crème fraîche
Elle est moins riche en lactose que le

lait mais en contient tout de même 2,5

g pour 100 g de crème. Toutefois,

comme elle est souvent incorporée à

des recettes, elle n'est pas forcément à

exclure.

3/10 - Oui aux yaourts
Le yaourt et le lait fermenté

contiennent 3 à 4 % de lactose, mais

également des ferments lactiques qui

vont jouer le rôle de la lactase au

niveau intestinal. Ils sont donc

souvent bien tolérés.

4/10 - Oui aux fromages affinés
En ce qui concerne les fromages, ceux

dits "frais" contiennent du lactose en

quantité importante (2 à 4 %). Mais

lors de la fabrication des autres

variétés, l'élimination du petit-lait va

évacuer une partie du lactose, puis le

travail des bactéries va dégrader le

restant pour produire de l'acide

lactique. Ainsi, plus un fromage est

affiné, moins il comporte de lactose.

5/10 - Quels fromages choisir ?
Face à l'impossibilité d'apprendre par

cœur la liste des fromages faibles en

lactose, dirigez-vous vers les pâtes les

plus dures. Dans le parmesan, le

beaufort, le comté ou le cheddar, le

lactose n'est présent qu'à l'état de

traces.

6/10 - 100 ml de lait par jour
En pratique, la plupart des gens qu'on

dit intolérants au lactose peuvent

tolérer 5 g de lactose, ou 100 ml de lait

par jour, explique le gastro-

entérologue Nicolas Mathieu. Et 90 à

95 % de la population française

peuvent digérer sans difficulté 12 g de

lactose quotidiens.

7/10 - Jamais à jeun
Le mieux est d'éviter de boire du lait à

jeun, d'ingérer de petites quantités à la

fois, et de répartir sa consommation

tout au long de la journée. De plus, on

a remarqué que le lait est bien mieux

digéré s'il est mêlé à une préparation

(purée, béchamel, soupe, riz au lait,

etc. ). Car le lactose arrive alors plus

progressivement dans l'organisme,

ajoute la diététicienne nutritionniste

Brigitte Coudray.

8/10 - Quelle boisson à la place du
lait ?
La boisson de soja, riche en protéines,

a un goût neutre et peut se substituer

au lait animal dans n'importe quelle

recette. La boisson d'amande est très

digeste, et sa saveur douce est

appréciée en pâtisserie. La boisson

d'avoine procure à la fois fibres et

glucides, ce qui en fait une option

énergisante idéale pour le petit-

déjeuner. Quant à la boisson de riz,

son goût sucré est très apprécié, mais

elle a en contrepartie un indice

glycémique élevé.

9/10 - Quelles sont les autres sources
de calcium ?
Certaines eaux minérales, par

exemple. Les légumes verts tels que

les choux de toutes sortes, les épinards

ou les bettes sont également riches en

calcium ; de même que le tofu, les

haricots blancs ou encore les

amandes.

Et si nos maux de tête, de ventre et autres désagréments quotidiens  provenaient en fait d'une intolérance alimentaire ? Déceler
une intolérance relève souvent du casse-tête. De même qu'en identifier les causes. Deux experts expliquent comment faire le diag-

INTOLÉRANCES ALIMENTAIRES
COMMENT FAIT-ON
LE DIAGNOSTIC ?

ALLERGIES ALIMENTAIRES : MIEUX CONNAÎTRE
LES NOUVEAUX ALLERGÈNES

Boire du lait entier serait un

gage de longévité. Une étude

américaine montre que les ma-

tières grasses du lait apportent

une protection contre l'accident

vasculaire cérébral.

On savait déjà que consommer

des produits laitiers riches en ma-

tières grasses, et notamment du

lait entier, réduit le risque de dé-

velopper un diabète de type 2.

Une nouvelle étude américaine

apporte une nouvelle bonne rai-

son de laisser tomber le lait

écrémé : le lait entier serait un

gage de longévité en protégeant

contre l'accident vasculaire céré-

bral.

Cette étude menée par le Pr

Marcia Otto et les chercheurs de

l'Université du Texas, a permis de

suivre la consommation de pro-

duits laitiers de près de 3000

hommes et femmes âgés de 65

ans et plus pendant une période

13 ans. Les chercheurs ont me-

suré leur taux sanguin de 3 acides

gras différents présents dans les

produits laitiers une première fois

en 1992, puis 6 et enfin 13 ans

plus tard. En comparant avec le

taux de mortalité par maladie car-

diovasculaire, cela leur a permis

de conclure que personnes ayant

des taux d'acides gras plus élevés

(ce qui suggère une consomma-

tion plus élevée de produits lai-

tiers entiers), avaient un risque

inférieur de 42% de mourir d'un

accident vasculaire cérébral.

"Nos résultats renforcent signi-

ficativement le nombre de

preuves suggérant que les

graisses des produits laitiers,

contrairement à la croyance po-

pulaire, n'augmentent pas le

risque de maladie cardiaque ou la

mortalité globale chez les adultes

plus âgés" conclut le Pr Marcia

Otto. L'étude a été publiée dans

The American journal of clinical

nutrition.

UNE BONNE RAISON DE BOIRE DU LAIT ENTIER



²Ce forum permanent a
pour tâche de contribuer à
la pleine inclusion politique,
économique et sociale des
personnes d'origine afri-
caine dans les sociétés dans
lesquelles elles vivent, en
tant que citoyens à part en-
tière sans discrimination
d'aucune sorte, et de contri-
buer à assurer un bénéfice
égal de tous les droits de
l'Homme. 

Il fournira des conseils
et recommandations au
Conseil des droits de
l'Homme et aux autres or-
ganes de l'ONU qui traitent
les défis du racisme, de la
discrimination raciale, de
la xénophobie et de l'into-
lérance. 

Ce forum est également
chargé d'étudier l'élabora-
tion d'une déclaration de
l'ONU pour la promotion,
la protection et le plein res-
pect des droits de l'homme
des personnes d'origine
africaine. 

Cette résolution déter-
mine que le Forum perma-
nent comptera 10 membres
: 5 membres qui seront élus
par l'Assemblée générale,
et 5 a utres qui seront nom-
més par le président du
Conseil des droits de
l'homme. 

Tous les membres ser-
viront durant leur mandat
personnel pour une durée
de trois ans, avec la possi-
bilité d'être réélu ou désigné

à nouveau pour un mandat
supplémentaire. 

Le Forum permanent se

réunira chaque année, à
partir de l'année prochaine,
indique cette résolution. 
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NIGER 
Le bilan de l'attaque
terroriste dans
l'ouest du pays
s'alourdit à 19 morts
dont 18 militaires

Le bilan de la double attaque terroriste
contre un convoi de l'armée nigérienne en
mission dans le département de Torodi de ré-
gion de Tillabéry (ouest), samedi dernier, est
monté à 19 morts dont 18 militaires et un civil,
a indiqué lundi le ministère nigérienne de la
Défense. 

Ce sont des éléments des Forces de Défense
et de sécurité (FDS) de l'opération Saki 2, en
mission de ravitaillement pour le poste avancé
de Boni, dans le Nord du département de To-
rodi, qui sont d'abord tombés dans une em-
buscade tendue par des groupes armés terro-
ristes, avait indiqué le ministère de la Défense. 

Par la suite, le reste des éléments dans leurs
efforts d'évacuation de leurs camarades blessés
sont tombés sur "un engin explosif improvisé",
faisant selon un premier bilan, "quinze mili-
taires nigériens tués, six portés disparus et
sept autres blessés". 

Ce bilan est passé désormais à 19 morts
dont un civil, six autres militaires portés dis-
parus, selon le ministre nigérien de la Défense,
Alkassoum Indatou. 

Les FDS appuyées par l'aviation militaire
ont engagé un large ratissage de la zone afin
de mettre la main sur les terroristes, a-t-précisé. 

Cette zone dite des "3 frontières" (Niger-
Mali-Burkina Faso), est devenue ces dernières
années le théâtre d'opération de groupes ter-
roristes qui mènent des attaques meurtrières,
de part et d'autre de ces trois frontières, contre
les forces armées et même des populations ci-
viles. 

BURUNDI 
Près de 80.000
réfugiés rapatriés
entre janvier 
et juillet

Près de 80.000 réfugiés burundais ont été
rapatriés vers leur pays d'origine entre janvier
et juillet 2021, a déclaré Nestor Bimenyimana,
directeur général du rapatriement des réfugiés
au ministère burundais de l’Intérieur. 

"Depuis janvier jusqu’à la fin du mois de
juillet, nous avons enregistré environ 80.000
réfugiés qui sont rentrés au Burundi", a indiqué
lundi M. Bimenyimana dans une intervention
à la radio nationale. 

Le gouvernement burundais prévoit de ra-
patrier environ 143.000 réfugiés au cours de
cette année, d'après les prévisions initiales du
gouvernement qui estime aujourd’hui que cet
objectif risque de ne pas être atteint en raison
de la pandémie de Covid-19 qui sévit dans les
pays hôtes. 

"Le Covid-19 a ralenti le mouvement de ra-
patriement, notamment au Rwanda où les au-
torités nous disent qu’il est difficile d’entrer
dans les camps des réfugiés pour enregistrer
ceux qui veulent rentrer (...) Le souci de pro-
tection de la population, des réfugiés et des
partenaires prime avant tout", a souligné le
directeur général du rapatriement. 

Le nombre total des réfugiés burundais
dans le monde s’élevait à 275.164 au 30 juin
2021, selon les chiffres de l’Agence des Nations
Unies pour les réfugiés (HCR). Ces réfugiés
sont principalement installés en Tanzanie, au
Rwanda, en Ouganda et en République démo-
cratique du Congo. La plupart de ces réfugiés
ont fui le pays en 2015 après le déclenchement
d’une crise politique et sécuritaire consécutive
à la décision du Président de l'époque, Pierre
Nkurunziza, de briguer un 3ème mandat
controversé. Le nouveau Président burundais,
Evariste Ndayishimiye, s’est engagé dès son
investiture en juin 2020 à accélérer le processus
de rapatriement des réfugiés.

APS

Les membres du Conseil national
de transition du Mali (CNT), organe
législatif malien pendant la période
de transition politique, ont approuvé
lundi le Plan d'actions proposé par le
Premier ministre Choguel Kokalla
Maïga. 

Lors du vote organisé lundi après
une journée de débats, les membres
du CNT ont adopté le document par:
102 pour (oui), 2 contre et 9 absten-
tions., selon des médias locaux. 

Les débats ont essentiellement
porté sur le délai de la transition par
rapport à la mise en œuvre des axes
du plan d'actions. 

"Le chronogramme des élections
générales a été déjà publié en avril. 

Ce chronogramme sera maintenu",
a assuré M. Maïga. 

Le 15 avril dernier, l'ex premier
gouvernement de transition dirigé
par Moctar Ouane a en effet publié le
calendrier électoral fixant la prési-
dentielle couplée aux législatives au
27 février 2022. 

Les seconds tours sont prévus res-
pectivement les 13 et 20 mars 2022. 

Selon M. Maïga, la création d'un
organe unique de gestion des élections
s'impose d'elle-même. 

"La réforme du système institu-
tionnel d'organisation des élections
s'impose comme une évid ence. 

"L'organe unique est une demande
de la classe politique. 

Il a pour objectif de minimiser les
contestations électorales et de réduire
le coût des élections", a-t-il souligné. 

"La transition devra poser les bases

d'un Mali nouveau car c'est surtout
sur cette base qu'elle sera jugée", a
rappelé M. Maïga, exhortant toutes
les forces vives du pays à soutenir les
autorités de transition. 

M. Maïga a présenté vendredi der-
nier au CNT le Plan d'action de son
gouvernement avec quatre axes : le
renforcement de la sécurité sur l'en-
semble du territoire national, les ré-
formes politiques et institutionnelles,
l'organisation des élections générales,
la promotion de la bonne gouvernance
et l'adoption d'un pacte de stabilité. 

Après avoir prêté serment devant
la Cour suprême le 7 juin comme
nouveau président de transition ma-
lien, Assimi Goïta a porté son choix
sur Choguel Kokala Maïga comme
Premier ministre de transition. 

MALI 
L'organe législatif de transition approuve le Plan
d'actions proposé par le Premier ministre

L'ancien président ivoi-
rien Laurent Gbagbo, qui a
transmis la semaine der-
nière au chef de l'Etat Alas-
sane Ouattara une liste de
110 détenus, dont certains
sont emprisonnés depuis la
crise de 2010-2011, a insisté
lundi pour que ces prison-
niers qu'il qualifie de "po-
litiques" soient libérés. 

"Notre combat c'est de
les sortir de là-bas. 

Le point actuel de mon
programme, c'est de me bat-
tre pour la libération de tous
les prisonniers d'opinion",
a-t-il lancé, devant une cen-
taine d'épouses de ces dé-
tenus qu'il recevait à Abid-
jan. 

La question avait été
abordée par M. Gbagbo lors
de sa rencontre le 27 juillet
avec Alasanne Ouattara, la
première depuis la crise
post-électorale de 2010-2011
qui avait fait 3.000 morts. 

"Il ne m'a pas dit non,
mais il ne m'a pas dit oui! Il

va faire tous les efforts pour
les libérer le plus tôt possi-
ble, c'est la réponse qui m'a
été faite", a déclaré lundi M.
Gbagbo. 

Dans la liste des 110 dé-
tenus, figurent à la fois des
personnes arrêtées après la
crise de 2010-2011, mais
aussi des personnes inter-
pellées en 2020 lors de la
dernière campagne prési-

dentielle et en juin de rnier
en marge du retour en Côte
d'Ivoire de M. Gbagbo. 

Si l'ex-président ivoirien
estime qu'il s'agit de "pri-
sonniers d'opinion", cer-
tains prisonniers ont été
condamnés pour des crimes
de sang. 

Le général Brunot Dog-
bot Blé, ex-chef de la Garde
républicaine purge par

exemple une peine de 18
ans de prison pour le meur-
tre de quatre personnes,
dont deux Français, début
avril 2011 au plus fort de la
crise post-électorale, dans
l'affaire des "disparus du
Novotel". 

"La vraie réconciliation
passe impérativement par
la libération des prison-
niers", a estimé de son côté
Simone Datté, présidente
du collectif des femmes et
parents des détenus des
crises. 

La crise de 2010-2011 était
née du refus de M. Gbagbo
de reconnaître sa défaite à
la présidentielle face à M.
Ouattara. 

Laurent Gbagbo avait été
arrêté et poursuivi devant
la Cour pénale internatio-
nale (CPI) pour crimes
contre l'humanité, avant
d'être définitivement ac-
quitté en mars dernier et
de rentrer en Côte d'Ivoire
le 17 juin. 

CÔTE D'IVOIRE 
Gbagbo insiste pour qu'une centaine de prisonniers
soient libérés

L'Assemblée générale de l'ONU a adopté lundi une résolution visant à établir le Forum
permanent des personnes d'origine africaine, un mécanisme consultatif et un organe de
conseil du Conseil des droits de l'Homme des Nations unies.

ONU - AFRIQUE 
L'Assemblée générale établit un forum
permanent pour les personnes d'origine
africaine
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IRAN 
Le nucléaire et l'économie, 
principales priorités du nouveau
président Ebrahim Raïssi 
Ebrahim Raïssi, investi mardi nouveau président de la République islamique d'Iran,
devra s'atteler à redresser la situation économique du pays, fragilisée par les
sanctions américaines et la crise sanitaire liée à la pandémie du Covid-19, et relancer
les pourparlers pour sauver l'accord international sur le nucléaire.

AFGHANISTAN 
Un nombre record 
de talibans neutralisés
en 24 heures

La Défense afghane a annoncé avoir éliminé 455 ta-
libans et blessé 232 autres lors d’opérations effectuées
par les Forces nationales de défense et de sécurité af-
ghanes (ANDSF) au cours de ces dernières 24 heures,
a annoncé mardi le ministère afghan de la Défense
sur Twitter. ? Selon la Défense afghane, 455 talibans
ont été tués et 232 autres blessés lors d’opérations ef-
fectuées par les ANDSF dans quinze provinces du pays. 

Soit des pertes probablement record causées par
l’armée aux talibans. Plus tôt, le ministère afghan de
l’Intérieur avait annoncé l’arrestation de plusieurs
commandants importants des talibans suite à des opé-
rations antiterroristes dans les provinces de Kaboul et
de Ghor. 

Les talibans ont lancé une offensive contre l'armée
afghane début mai sur fond de retrait des forces inter-
nationales, principalement composées de militaires
américains, lequel devrait s’achever fin août. 

Après avoir progressé rapidement dans de vastes
zones rurales au cours des trois derniers mois, les ta-
libans ont pu encercler Kandahar et Hérat, les deuxième
et troisième villes d’Afghanistan, ainsi que Lashkar
Gah. Chacune de ces vi lles ayant une importance stra-
tégique, des combats acharnés se déroulent dans leurs
alentours. Parallèlement aux pertes parmi les soldats
afghans et les talibans, ce sont des problèmes huma-
nitaires qui risquent d’aggraver encore plus la situation
dramatique dans laquelle est plongé le pays. 

Selon l’Onu, jusqu’à 30.000 Afghans sont obligés de
fuir leur pays chaque semaine, soit 30 à 40% de plus
qu’avant le retrait des forces occidentales. 

Sur fond d’une explosion des pertes civiles, l’Onu
s’attend à enregistrer cette année un record déplorable
de victimes civiles et avertit que la crise humanitaire
en Afghanistan est "imminente". 

Le complexe de l’Onu dans la province afghane
d’Hérat s’est retrouvé à la fin de la semaine dernière
visé au cours des affrontements entre les forces gou-
vernementales et les talibans. 

Aucun employé n’a été touché mais l’organisation
a condamné cet acte rappelant que les attaques contre
ses bâtiments et personnels pouvaient constituer des
crimes de guerre. 

Le Président afghan, Ashraf Ghani, dans son discours
au Parlement national, a imputé lundi la "dégradation"
de la situation militaire en Afghanistan à la "brusque"
décision des Etats-Unis de retirer l'ensemble de leurs
troupes du pays. 

Ancien chef de l'Autorité
judiciaire, M. Raïssi, 60
ans, a remporté l'élection
présidentielle de juin der-
nier succédant ainsi à Has-
san Rohani. 

Il a pris officiellement
ses fonctions de nouveau
président ce mardi pour
un mandat de quatre ans
et prêtera serment jeudi
devant le Parlement, au-
quel il devra présenter ses
candidats pour les postes
ministériels. 

"Conformément au
choix du peuple, j'intronise
l'homme sage, infatigable,
expérimenté et populaire
Ebrahim Raïssi comme
président de la République
islamique d'Iran", a écrit
le guide suprême l'ayatol-
lah Khamenei dans un dé-
cret lu par son chef de ca-
binet. 

Aussitôt investi, le nou-
veau chef de l'Etat iranien
s'est engagé à améliorer la
situation économique du
pays en tenant de lever les
sanctions américaines:
"Nous chercherons ce rtai-
nement à lever les sanc-
tions oppressives, mais
nous ne lierons pas les
conditions de vie de la na-
tion à la volonté des étran-
gers", a-t-il déclaré dans
un discours retransmis par
la télévision d'Etat. 

"Nous estimons que la

situation économique n'est
pas favorable pour le peu-
ple, à la fois en raison de
l'inimitié des ennemis et
en raison des lacunes et
des problèmes à l'intérieur
du pays", a encore dit M.
Raïssi. 

Pour sa part, l'ayatollah
Khamenei, a pris la parole
lors d'une cérémonie à la-
quelle seul un nombre li-
mité de responsables a été
invité en raison de la pan-
démie du Covid-19: "Les la-
cunes et les problèmes sont
nombreux", a-t-il estimé
M. Khamenei. 

Toutefois, "résoudre des
problèmes économiques
prend du temps et ne peut
être fait en peu de temps",
a indiqué M. Khamenei,
appelant le président et le
Parlement à former le nou-
veau gouvernement le plus
tôt possible. 

Pour rappel, l'ex-prési-
dent américain Donald
Trump avait retiré les
Etats-Unis, de l'accord sur
le nucléaire conclu en 2015
et rétabli les sanctions amé-
ricaines contre Téhéran. 

En riposte, l'Iran avait
renoncé à la plupart de ses
engagements clés qui li-
mitaient ses activités nu-
cléaires controversées. 

Les sanctions rétablies
par Washington ont étouffé
l'économie iranienne, met-

tant notamment un coup
d'arrêt à ses exporta tions
pétrolières. 

Le successeur de M.
Trump, Joe Biden, a lui af-
firmé être prêt à revenir à
l'accord de 2015, s'enga-
geant dans des négocia-
tions indirectes avec l'Iran
parallèlement à des pour-
parlers à Vienne avec les
autres parties à l'accord --
Chine, France, Allemagne,
Russie, Royaume-Uni. 

Par ailleurs, le pays a été
secoué à l'hiver 2017-2018
et en 2019 par des mani-
festations, sur fond de mé-
contentement social lié à
la situation économique. 

En juillet, des habitants
de la province riche en pé-
trole du Khouzestan (sud-
ouest) ont manifesté contre
les pénuries d'eau. 

La crise économique a
été aggravée par la pandé-
mie de Covid-19: le pays est

le plus durement touché
du Proche et Moyen-
Orient. Lors d'un discours
devant le conseil des mi-
nistres dimanche, le pré-
sident sortant Hassan Ro-
hani avait défendu son bi-
lan. "Ce que nous avons fait
l'a été dans une situation
difficile, conséquence de
la guerre économique et
du coronavirus, et cette an-
née, la sécheresse s'y est
ajoutée", avait-il indiqué. 

M. Rohani "a cru qu'il
serait capable de résoudre
rapidement tous les pro-
blèmes du pays", note l'éco-
nomiste réformiste iranien
Saïd Laylaz, conseiller au-
près de plusieurs prési-
dents iraniens. 

Le président sortant a
fait preuve d'"idéalisme"
dans sa politique d'ouver-
ture à l'Occident: M. Raïssi
choisira u ne voie diffé-
rente, estime-t-il. 

ETATS UNIS - MAROC 
Washington décide de reconsidérer la vente de drones et d'autres 
armes au Maroc (El Confidencial)

L'administration américaine
de Joe Biden a décidé de "recon-
sidérer" la vente de drones et d'au-
tres armes au Maroc en raison
de la série interminable de scan-
dales impliquant Rabat dont l'af-
faire du logiciel espion Pegasus,
et des violations croissantes par
l'occupant marocain des droits
de l'Homme au Sahara occidental,
a révélé le journal espagnol "El
Confidencial". 

Evoquant des "tensions" dans
les relations américano-maro-
caines, le journal a indiqué dans
son édition de lundi que Wash-
ington prévoyait de vendre quatre
drones MQ-9B Skyguardian et
des munitions JDAM au Maroc,
mais les récents scandales inter-
nationaux impliquant Rabat, ainsi
que sa violation croissante des
droits de l'Homme au Sahara oc-
cidental occupé, poussent l'ad-
ministration Biden à repenser la
vente, qui pour l'instant a été blo-
quée dans les commissions clés
du Congrès et du Sénat. 

Le drone MQ-9B Skyguardian,
est un avion sans pilote, mis à
jour avec des "matériels" et des
"logiciels" de dernière génération,
conçus pour résister à toutes
sortes d’impacts dans les condi-
tions météorologiques les p lus
défavorables. 

Il transporte et lance les mu-

nitions les plus meurtrières, telles
que les bombes de précision
JDAM, dont le système GPS leur
confère une efficacité maximale,
a tenu à préciser El Confidencial. 

Pour le média, Washington
s'"inquiète de plus en plus de Ra-
bat", alors que le nouveau prési-
dent Joe Biden s'est engagé, de-
puis son investiture, à ramener
son pays aux principes du droit
international et du soutien aux
droits de l'Homme. 

Le journal espagnol est ensuite
revenu dans son article pour par-
ler des répercussions de la déci-
sion de l'ancien président Donald
Trump de reconnaître la préten-
due souveraineté du Maroc sur
le Sahara occidental, en échange
d'une normalisation des liens en-
tre le régime marocain et l'entité
sioniste, une décision qui a généré
une sorte d'impunité envers le
Maroc qui a conduit à une aug-
mentation des violations de droits
de l'Homme dans les territoires
sahraouis occupés. 

"La torture, les viols, les coups
et les disparitions n'ont jamais
cessé, mais maintenant, ils se
sont intensifiés depuis que le Ma-
roc a rompu un cessez-le-feu qui
durait depuis 1991 en novembre
2020. 

Il n'y a pas de liberté de la
presse ni de liberté de circulation

au Sahara occidental, mais les
violations finissent par être
connues à Washington", avait dé-
claré récemment Suzanne Scholt
e, présidente de US Western Sa-
hara Foundation, citée par El
Confidencial. 

Revenant sur la vente des
armes, le journal espagnol cite
Patrick Leahy, démocrate et re-
présentant du Vermont depuis
1975. 

L'homme politique est le père
de la "loi Leahy" qui interdit au
Département d'Etat et au Dépar-
tement américain de la Défense
de fournir une assistance militaire
aux armées étrangères qui violent
les droits de l'Homme. 

La loi Leahy génère un consen-
sus total entre démocrates et ré-
publicains et depuis son appro-
bation en 1997, elle a bloqué l'aide
militaire à plusieurs pays, rappelle
la même source. 

Le sénateur Leahy préside dés-
ormais la Commission des crédits,
qui influence le transfert et la
vente possibles d'équipements
militaires. 

Sa position initiale pro-sah-
raouie, commence à être renfor-
cée par les événements récents,
a souligné également El Confi-
dencial, ajoutant que "plusieurs
dirigeants de commissions clés
au Congrès et au Sénat utilisent

leur autorité pour bloquer la
vente, demandant à l'exécutif de
Biden plus d'informations sur les
drones. 

La vérité est que le MQ-9B Sky-
guardian et les bombes JDAM sur-
passent de loin, en termes de lé-
talité effective, les armes conven-
tionnelles que les Etats-Unis ven-
dent habituellement à Rabat. Son
potentiel destructeur élevé exige
le niveau de responsabilité que
les Américains exigent de leurs
alliés de l'OTAN, écrit le média. 

Sauf que le Maroc ne fait pas
partie de l'Alliance atlantique et,
par ailleurs, la reprise du conflit
militaire avec le Front Polisario
(depuis la violation du cessez-le-
feu en novembre 2020 et l'agres-
sion marocaine à El-Guerguerat)
fait douter que l'occupant maro-
cain utilise cet armement pour
faire avancer ses objectifs mili-
taires, a souligné le journal es-
pagnol. 

Dans ce contexte, poursuit le
média, le sous-secrétaire d'Etat
aux Affaires politico-militaires
doit contrôler si, selon des normes
éthiques et juridiques, des drones
et des bombes peuvent être ven-
dus au royaume marocain. Pro-
bablement, il n'y aura pas de ré-
solution avant 2022. Le débat de
fond qui circule désormais dans
les couloirs du Capitole pourrait

se résumer à la dichotomie sui-
vante: Vaut-il la peine de vendre
les armes? Le "oui" viendrait de
son utilité dans la lutte contre le
terrorisme, le "non" car ces drones
et bombes pourraient être utilisés
contre des civils sahraouis, a pré-
cisé la même source. 

Par ailleurs, le journal El Confi-
dencial a évoqué dans son article
la crise diplomatique-migratoire
générée par Rabat à Ceuta , qui a
eu de larges répercussions inter-
nationales. 

Cette crise a contribué à "dé-
tériorer l'image du Maroc" vis-à-
vis de Washington , de l'avis de
Jason Poblete, avocat expert en
questions de sécurité nationale
et président de la Global Liberty
Alliance (GLA), une ONG basée à
Alexandrie (Virginie), focalisée
sur la défense des droits fonda-
mentaux au niveau international.
S'ajoutant à cela les récentes ré-
vélations sur l'utilisation par les
services de renseignement ma-
rocains, du logiciel Pegasus pour
espionner des personnalités in-
ternationales. "Ceuta, Pegasus et
les droits humains des Sahraouis
ont un fort impact sur la confiance
de Washington. Cela aura des
conséquences", avertit le prési-
dent de la GLA, cité par El Confi-
dencial.

APS



Les inscriptions de la session actuelle,
qui comptent 29 sites culturels et cinq
sites naturels, portent le nombre total
de sites inscrits au patrimoine mondial
de l'Unesco à 1.154. 

Le comité a examiné plus de 200 rap-
ports sur l'état de conservation des biens
du patrimoine mondial et a reconnu trois
biens, à savoir la Grande Muraille de
Chine, le parc national de Taï et le parc
national de la Comoé, tous deux en Côte
d'Ivoire, comme exemples de conserva-
tion et de gestion, a déclaré Tian Xuejun,
président de la 44e session du comité du
patrimoine mondial. 

Le comité a, cependant, décidé de re-
tirer le port marchand de Liverpool du
Royaume-Uni de la liste du patrimoine
mondial, enregistrant ainsi, le premier
site du patrimoine mondial supprimé
ces dix dernières années. 

La Déclaration de Fuzhou a été adoptée

au cours de la session, qui a pris fin sa-
medi, réitérant le principe de la Conven-
tion concernant la protection du patri-
moine mondial, culturel et naturel, et
appelant à renforcer l'aide aux pays en
voie de développement, les pays africains
et les petits pays insulaires notamment. 

A travers l'élaboration d'une stratégie
mondiale, l'Unesco a accordé "la priorité
à l'Afrique" qui a vu deux de ses biens
inscrits sur la liste du Comité du patri-
moine mondial, lors de sa 44e session,
explique M. Tian. 

Le comité a également pleinement re-
connu les réalisations et les progrès réa-
lisés par le parc national de la Salonga
en République démocratique du Congo
dans l'élimination des menaces de guerre
et de braconnage illégal, et a accepté à
l'unanimité de le retirer de la liste du
patrimoine mondial en danger. 

Le président de la 44e session du co-

mité du patrimoine mondial a souligné
les progrès "significatifs" dans la réforme
des procédures de candidature des biens,
expliquant qu'à partir de septembre 2023,

"une pré-évaluation sera nécessaire pour
faciliter la communication entre le comité
et les organes consultatifs à un stade pré-
coce de la nomination". 

THÉÂTRE 
Le programme
virtuel du TNA

Le Théâtre national algérien (TNA),
Mahieddine Bachtarzi a annoncé l’or-
ganisation à partir de dimanche et de
ce mois d'août, des pièces théâtrales
et des spectacles virtuelles via sa chaîne
Youtube, vu la conjoncture sanitaire
actuelle imposée par la propagation
de la pandémie du nouveau corona-
virus, lit-on sur la page facebook de
l'établissement. 

Parmi les pièces prévues au titre
de ce nouveau programme "Terchaka"
(l'allumette) de Ahmed Rezzag et "GPS"
de Mohamed Cherchel, entre autres
œuvres théâtrales, dont "El Haïcha"
(la bête), El Mouhakama (le procès),
"Galou Lâareb Galou" et "Echouha
yaoudoune hada el ousboue" (les mar-
tyrs reviennent cette semaine), selon
la même source. 

Des rencontres littéraires et intel-
lectuelles sont également prévues
dans le cadre du forum du théâtre
national tous les jeudis soir, animées
par une pléiade d'écrivains et d'artistes,
à l'instar du romancier, Nadjib Stam-
bouli. Des soirées musicales seront
organisées par l'artiste Leila Borsali
à l'occasion de la nouvelle année de
l'Hégire "1er Mouharam" et "Achoura". 

COMITÉ DU PATRIMOINE MONDIAL DE L'UNESCO 
Clôture des travaux avec l'inscription

de 34 nouveaux sites
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La 44e session du comité du patrimoine mondial de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
(Unesco) s'est clôturée à Fuzhou, capitale de la province chinoise du Fujian (est), avec un total de 34 nouveaux sites inscrits sur la
liste du patrimoine mondial, ont rapporté des médias.

La série à gros
budget Le Sei-
gneur des An-
neaux, à partir de
la saga fantas-
tique de J.R.R.
Tolkien, sera dif-
fusée dans le
monde entier à
partir du 2 sep-
tembre 2022, a an-
noncé lundi Ama-
zon, qui espère
ainsi rivaliser
avec Game of
Thrones. Ama-
zon, qui avait ac-
quis en 2017 les
droits télévisés de
cette oeuvre culte,
pour une somme
estimée à 250 mil-
lions de dollars, a
précisé dans un
communiqué que
le "tournage de la
première saison
(s'était) achevé
a u j o u r d ' h u i
(lundi) en Nou-

velle-Zélande". Si-
tuée dans la Terre
du Milieu et re-
prenant certains
personnages em-
blématiques de la
saga, la série dé-
marre par des
aventures iné-
dites se déroulant
"dans une période
de paix relative,
des milliers d'an-
nées avant les
événements des
livres Le Hobbit
et Le Seigneur des
Anneaux de J.R.R.
Tolkien", a ajouté
Amazon Studios. 

Les épisodes de
la première sai-
son seront diffu-
sés semaine après
semaine, a pré-
cisé le groupe, qui
a diffusé une pre-
mière image de la
série lundi sur les
réseaux sociaux. 

Des préhistoriens ont
confirmé sans équivoque
que des Néandertaliens,
ces "cousins" disparus de
l'homme moderne,
avaient bien peint la sta-
lagmite d'une grotte es-
pagnole il y a plus de
60.000 ans, selon une
étude parue lundi. 

L'affaire agitait la petite
communauté des préhis-
toriens depuis la publica-
tion d'une étude en 2018
attribuant à Néandertal
l'application d'une "pein-
ture" à base d'ocre rouge
sur les colonnes d'une sta-
lagmite monumentale,
dans la grotte d'Ardales,
dans le Sud de l'Espagne. 

Mais la datation, d'au
minimum 64.800 ans, un
temps où les humains
modernes n'habitaient pas
le continent, avait été réa-
lisée sur des fragments de
stalagmite. "Et un article
scientifique a dit que
peut-être ces pigments
étaient une chose natu-
relle", une coulée d'oxyde
de fer, rappelle le préhis-
torien Francesco d'Errico,
cité par l'agence AFP. 

L'étude qu'il a co-si-
gnée dans la revue de
l'Académie américaine
des sciences (PNAS) "mon-
tre que ces dépôts ne sont
pas naturels, qu'il s'agit
bien de pigments à base

d'ocre très probablement
am enés dans la grotte",
poursuit ce chercheur
CNRS à l'Université de
Bordeaux. 

Mieux, l'analyse de ces
pigments, une première,
a montré qu'ils n'étaient
pas tous identiques, et que
leur diversité correspon-
dait aux différentes dates
des fragments de stalag-
mite étudiés initialement.
Ce qui "soutient l'hypo-
thèse que les Néanderta-
liens sont venus à plu-
sieurs reprises, sur plu-
sieurs milliers d'années,
pour marquer la grotte
avec des pigments", selon
le Pr d'Errico. Et ce sur
une "coulée stalagmitique
particulière, énorme". Dif-
ficile pour autant de com-
parer ce comportement à
celui qui produira l'art pa-
riétal de l'humain mo-
derne, plus récent,
comme celui de la grotte
Chauvet-Pont d'Arc, à -
37.000 ans. Mais c'est une
touche supplémentaire
ajoutée au portrait d'un
Néandertalien qui était
tout sauf un "cousin" un
peu rustre de l'Homme,
et dont la lignée s'est
éteinte il y a quelque
40.000 ans. 

"Ce n'est peut-être pas
exactement ce qu'on peut
appeler de l'art", dit le Pr.

d'Errico, mais "le lieu, la
coulée stalagmitique et le
fait de mettre du pigment
dessus était important, un
comportement symbo-
lique". Et bien malin qui
pourrait en interpréter le
sens, quand aujourd'hui
encore les préhistoriens
se disputent sur le sens à
donner à l'art pariétal des
humains modernes, entre
expression artistique, récit
d u monde ou invocation
de forces surnaturelles. 

"Dans certaines grottes
l'entrée est habitée, mais
l'intérieur et les profon-
deurs sont visités pour au-
tre chose, pour de l'art ou
des activités ne laissant
pas de trace", raconte le
Pr d'Errico. 

Il mentionne ainsi
l'exemple de la grotte de
Bruniquel, dans le Tarn-
et-Garonne, où des Néan-
dertaliens se sont aven-
turés à plus de 300 mètres
à l'intérieur, pour y dis-
poser précisément en
deux cercles plus de deux
tonnes de stalagmites soi-
gneusement brisées. Et
cela il y a plus de 170.000
ans. Avec Ardales, cela fait
"deux exemples où des
Néandertaliens rentrent
dans une grotte et consi-
dèrent que ces structures
stalagmitiques ont un
rôle".

CINÉMA - MÉDIA 
Amazon diffusera le premier épisode de la série 
"Le Seigneur des Anneaux" en septembre 2022

ESPAGNE - ARCHÉOLOGIE 
Néandertal a bien peint dans une
grotte espagnole il y a 60.000 ans

USA - CANADA - CINÉMA 
Avec "Jungle Cruise", Disney navigue
en tête du box-office nord-américain

"Jungle Cruise", film d'aventures teinté de
nostalgie, a permis à Disney de naviguer en
eaux tranquilles jusqu'à la tête du box-office
nord-américain pour son premier week-end
d'exploitation en engrangeant 34,2 millions
de dollars de recettes, selon les chiffres provi-
soires publiés dimanche par un cabinet spé-
cialisé. 

Inspiré d'une attraction des parcs Disney,
le film suit les aventures du Dr Lily Houghton,
incarnée par Emily Blunt, et de son frère ( Jack
Whitehall) dans la forêt amazonienne. 

Tous deux ont recours aux services d'un
charismatique propriétaire de bateau (Dwayne
"The Rock" Johnson) pour remonter l'Amazone
à la recherche d'un arbre aux pouvoirs mys-
térieux de guérison. 

Le film fantastique médiéval "The Green
Knight" distribué par A24 s'est placé en
deuxième position, avec 6,78 millions de dollars,
pour son premier week-end. Basé sur un
roman de chevalerie du XIVème siècle, il a

pour personnage principal Sire Gauvin (Dev
Patel), neveu du roi Arthur. 

Juste derrière lui se trouvait "Old" de M.
Night Shyamalan, premier la semaine dernière,
qui a récolté cette fois 6,76 millions de dollars. 

Le film Unive rsal, avec Gael Garcia Bernal
et Vicky Krieps, raconte l'histoire d'une famille
qui se retrouve coincée sur une plage où les
vacanciers subissent un vieillissement ultra-
accéléré. 

La quatrième place était occupée par le
film de super-héros Marvel "Black Widow",
avec Scarlett Johansson, qui a accumulé 6,4
millions de dollars. 

Pour conclure le top 5, un autre nouveau
venu: "Stillwater", de Focus Features, avec 5,1
millions de dollars. Le long-métrage est centré
sur le combat d'un père américain (Matt Da-
mon) qui se rend en France pour aider sa
fille, emprisonné pour un meurtre qu'elle dit
ne pas avoir commis.

APS
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ECONOMIE NUMÉRIQUE 
Ouverture de la Conférence mondiale 
sur l'économie numérique à Pékin 
La Conférence mondiale sur l'économie numérique 2021 s'est ouverte lundi à Pékin, les participants se concentrant sur les
discussions sur la manière de mieux distribuer les dividendes numériques.

Alors que l'économie mondiale
connaît toujours une reprise fragile,
l'économie numérique est devenue la
clé de la reprise économique et de la
promotion du développement durable,
a déclaré Zhuang Rongwen, directeur
de l'Administration du cyberespace de
Chine, lors de l'ouverture. L'économie
numérique est devenue un nouveau mo-
teur du développement économique de
la Chine, et sa base industrielle s'est da-
vantage consolidée. La Chine a construit
les plus grands réseaux de fibre optique
et de haut débit mobile 4G et 5G au

monde, le nombre de connexions de ter-
minaux 5G dépassant 365 millions et les
scénarios d'applications 5G devenant de
plus en plus riches, a déclaré Xiao Yaqing,
ministre de l'Industrie et des Technolo-
gies de l'information. L'événement de
deux jours est organisé conjointement
par le gouvernement municipal de Pékin
et plusieurs agences de niveau ministé-
riel, notamment la Commission nationale
du développement et de la réforme, le
ministère de l'Industrie et des Techno-
logies de l'information et l'Administration
du cyberespace de Chine.

La cyberattaque contre le site
internet du Latium, la région de
Rome, lancée depuis l'étranger
dans la nuit de samedi à di-
manche, se poursuivait lundi, a
affirmé le président de la région
Nicola Zingaretti. 

"Les attaques sont encore en
cours, la situation est très sé-
rieuse, très grave", a déclaré lors
d'une conférence de presse M.
Zingaretti. 

"L'attaque a été très puissante
(...) nous défendons notre com-
munauté de ces attaques crimi-
nelles ou terroristes. 

Le Latium est victime d'une

offensive criminelle, probable-
ment la plus grave jamais lancée
sur le territoire national", a-t-il
poursuivi. 

Il a confirmé que ces attaques
"provenaient d'autres nations",
sans préciser lesquelles, "nous
ne savons pas quelle est leur ori-
gine", et a assuré n'avoir reçu
aucune demande de rançon pour
débloquer le système informa-
tique régional. 

"Aucune demande de rançon
n'a été formalisée", a-t-il dit. 

Le président du Latium n'a
pas voulu entrer dans les détails
de l'attaque, affirmant simple-

ment que désormais les autorités
compétentes au niveau national
s'en occupaient. 

La principale conséquences
avouée de c ette cyberattaque
est l'arrêt des réservations pour
être vacciné contre le Covid-19,
les autres services de la région
fonctionnant un peu plus len-
tement que d'habitude. 

Pour réduire le risque de pro-
pager le virus à l'origine de la
cyberattaque, tous les serveurs
informatiques du Latium ont
été éteints, a précisé M.Zinga-
retti. 

Un responsable de la région

a confirmé au cours de la confé-
rence de presse que l'attaque
était due à un "rançongiciel". 

Ce type de fraude consiste à
s'introduire dans les réseaux
d'une entité pour crypter ses
données, puis à réclamer une
rançon, le plus souvent en Bit-
coins, en échange de la clé de
déchiffrement. 

M. Zingaretti a précisé que la
page d'accueil du site du Latium
avait bien un lien renvoyant vers
quelqu'un susceptible de résou-
dre le problème, mais que cette
page et ce lien avait été transférés
aux enquêteurs. En Italie, les

enquêtes sur les crimes infor-
matiques, que ce soit des cybe-
rattaques ou la pédocriminalité
en ligne sont conduites par la
police postale, un service de la
police nationale disposant d'ex-
perts informatiques. 

A la mi-juin le gouvernement
italien avait par ailleurs décidé
de se doter d'une agence gou-
vernementale spécialisée en cy-
bersécurité pour lutter contre
la multiplication des attaques
informatiques et être en mesure
de faire face notamme nt à la
menace russe.

APS

INTERNET - PIRATAGE 
Poursuite de la cyberattaque contre le site de la région de Rome (Italie)
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Programme de la soirée

En tentant de kidnapper
une personne qu'il a pris
pour cible, un
cyberharceleur provoque
le décès de deux personnes.
Chris et Carly Thompson,
deux victimes du
harceleur, avaient tenté en
vain d'alerter les autorités
sur la dangerosité de cet
homme. Face au manque
de réaction de la police, ils
avaient décidé de prendre
les choses en main. Après le
drame, le FBI s'empare du
dossier. Hana s'investit
particulièrement dans
l'enquête. Les policiers
parviennent à retrouver le
véhicule utilisé lors de la
tentative d'enlèvement. Ce
qu'ils découvrent à
l'intérieur de la
camionnette dépasse tout
ce qu'ils imaginaient...

20:00

FBI: Most Wanted

20:05 20:05 20:05

Sur l'île d'Ischia, Elena
est troublée par le baiser
échangé avec Nino, qui
ne tarde pas à lui avouer
qu'il a aussi embrassé
Lila. Elena met en garde
Nino qui cherche à en
savoir davantage sur
Lila. Eprise de Bruno,
Pinuccia est rentrée à
Naples auprès de son
mari. Dans la soirée,
Lila, qui doit téléphoner
à Stefano, et Elena
sortent à Forio, avec
Nino et Bruno. Lila
découvre l'amour dans
les bras de Nino. Mais
une lettre de Nadia vient
bouleverser leur relation
naissante.

Le jeu mythique d'aventure
s'installe le long du canal du
Midi, sur une zone qui va de
Montesquieu-Lauragais
jusqu'à Sallèles-d'Aude, en
passant par Castelnaudary et
Carcassonne. Les deux
candidats, Myrlène et Clément,
vont ainsi survoler trois
départements : la Haute-
Garonne, le Tarn et l'Aude.
Myrlène et Clément vont devoir
résoudre des énigmes pour
trouver le Trésor et s'élancer
dans un jeu de piste géant qui
les emmènera à la découverte
de la grande histoire du canal
du Midi : ils traverseront les
plaines généreuses du
Lauragais, partiront sur les
sentiers sinueux de la
majestueuse Montagne Noire,
puis découvriront le versant
méditerranéen du canal à la
recherche d'ouvrages d'art
spectaculaires. *Le canal du
Midi*

20:05

Samouraï-Sudoku n°2774
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«Dans la vie on partage toujours les
problèmes, jamais le pognon.»

Michel Audiard

Jeux

Ve
rt
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al
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en

t :
 

1 - Reprise en force
2 - Biné - Bien choisie
3 - Accède - Mot sur le court
4 - A la mode - Dépourvu de pédoncule
5 - Affaibli - Brillant exécutant - Sensation au-
ditive
6 - Exploita - C'est nickel
7 - Grande quantité - Compartiment
8 - Palier - Pas trés juste
9 - Fréquentation de titi - Largement distan-
cée
10- Montrer son ivresse - Parties de partieH

or
iz

on
ta

le
m

en
t:

 

Malasaña 32 Zone interdite

Mots croisés n°2774
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L'amie prodigieuse

Au bord de la mer ou
à la campagne, les
équipes de "Zone in-
terdite" ont suivi des
Français qui ont cra-
qué pour une rési-
dence secondaire.
Amandine et Florian,
26 et 27 ans, rénovent
un hôtel datant de
1850 pour en faire
une maison de cam-
pagne. Florent et Ke-
vin viennent d'acqué-
rir une grande mai-
son dans le Morvan.

La carte aux trésors

A - Dare-dare
B - Provient - Béquille
C - Bénéfice final - Nettoyant
D - Sans préjugé - Cité des Pyrénées
E - Possibilité d'être partout en même temps
F - Nouveau - Distance à Pékin - A jeter pour
jouer
G - Sans épaisseur
H - Genre de foulards
I - Personnel - Places de petits rapaces
J - Pronom pour dames - Ville éternelle
K - Sans fard - Vague rapporteur - Réseau
mondial
L - Complètement bloquées 

Dans les années 70,
une famille s'installe
à Madrid. Le rêve
tourne au cauche-
mar.
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1474
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Le cavalier australien An-
drew Hoy, deuxième lundi du
concours complet par équipes
aux Jeux olympiques de To-
kyo, est devenu à 62 ans le

plus vieux médaillé olym-
pique depuis Mexico-1968. 

Il s'agit de la cinquième
médaille olympique rempor-
tée par Hoy (dont trois en or),

mais la première depuis les
Jeux de Sydney en
2000. 

Un peu plus
tard lundi, Hoy
a rem-
porté la
médaille de
bronze dans
le concours
i n d i v i d u e l ,
sur Vassily de
Lassos. 

"Quand j'ai
commencé dans ce
sport, j'étais fier d'être le
plus jeune de l'équipe", a
plaisanté Hoy, vainqueur de
sa première médaille olym-
pique à Barcelone en 1992. 

"Des personnes me
demandent au vil-

lage (olym-
pique) ce que

je fais là, si
je suis un
officiel, et
je leur ré-
p o n d s
que non,

je suis un
a t h l è t e " ,

continue-t-il. 
Hoy n'a ce-

pendant pas battu
le record du Suisse

Louis Noverraz, médaillé d'ar-
gent en voile à l'âge de 66 ans
aux Jeux de Mexico en 1968. 

EQUITATION
L'Australien Hoy (62 ans) plus vieux médaillé

olympique depuis 1968
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LUTTE (3E JOURNÉE/GRÉCO-ROMAINE) 
Sid Azara aux repêchages pour le bronze

L'Algérien de 24 ans s'est
débarrassé du Chinois Peng

Fei (11-1) en 8es de finale,
avant de perdre face à
l'Ukrainien Zhan Bele-
niuk (1-1). Sid Azara a
mené tout au long de
son combat, mais le rè-
glement de la lutte mon-

diale donne la victoire à
celui qui marque le der-

nier point. 
Sid Azara a eu droit au

combat de repêchages après
la qualification de l'Ukrainien
Beleniuk en finale, en battant
le Croate Ivan Huklek (7-1).
De son côté, Merabat Abdel-
malek (67 kg) a été éliminé
au stade des qualifications,
en perdant face au Sud-Co-
réen Ryu Hansu (8-0). 

L'élimination de Merabet
s'ajoute à celles de Fergat Ab-

delkrim (60 kg) et Adem
Boudjemline (97 kg) en lutte
gréco-romaine. Mercredi, ce
sera au tour de Kherbache
Abdelhak (57 kg) et Fateh Ben-
ferdjallah (86 kg) de faire leur
entrée en lutte libre. 

Ils seront opposés, respec-
tivement, au Bulgare Vange-
lov Georgi Valentinov et au
Suisse Reichmuth S tafan. 

Sous la conduite du staff
technique national, composé
de Benjedaa Maazouz et
Zeghdane Messaoud, sept
athlètes sont présents au ren-
dez-vous nippon (4 lutteurs
de la gréco-romaine et 3 de
la lutte libre). 

Il s'agit d'Adem Boudjem-
line (97 kg), Sid Azara Bachir
(87 kg), Abdelkrim Fergat (60
kg) et Abdelmalek Merabet
(67 kg) en lutte gréco-ro-

maine, alors que la lutte libre
est représentée par Kher-
bache Abdelhak (57 kg), Fateh
Benferdjallah (86 kg) et Dja-
hid Berrahal (125 kg). 

De son côté, Mohamed
Fardj (97 kg) de la lutte libre
a été testé positif au Covid-19
avant son départ à destination

de Tokyo, de même que l'en-
traîneur Aoune Fayçal. 

Le tournoi de lutte des Jeux
olympiques de Tokyo se dé-
roule jusqu'au 7 août. Le ti-
rage au sort des autres caté-
gories de poids sera effectué
à la fin de chaque journée de
compétition.

L'Algérienne Imane Khelif (60 kg)
a été éliminée en quarts de finale du
tournoi de boxe des Jeux olympiques
de Tokyo, après sa défaite devant l'Ir-
landaise Harrington Kellie Anne (5-
0), mardi à l'Arena de Kokugican. 

L'Algérienne de 22 ans qui termine
ainsi à la 5e place de ces JO de Tokyo,
n'a pu résister face à l'Irlandaise (31
ans), championne du monde 2018. 

En 8es de finale, Khelif Imane (60
kg) avait
pris le
dessus sur

la Tunisienne Meriem Homrani. 
C'est la dernière algérienne engagée

dans ce tournoi olympique, après l'éli-
mination dès le premier tour des ses
coéquipières Boualem Roumaissa (51
kg) et Ichrak Chaib (75 kg). Chez les
messieurs, Abdelhafid Benchabla (91
kg), Younes Nemouchi (75 kg),
Chouaib Bouloudinats (+91 kg), Mo-
hamed Houmri (81 kg) et Mohamed
Flissi (52 kg) ont été sortis en 8es de
finale. 

Huit boxeurs algériens (5 messieurs
et 3 dames) ont pris part aux JO de

To -
k y o .
Treize
finales
figurent
au pro-
gramme de la
compétition (8 mas-
culines et 5 féminines).
Les demi-finales sont programmées
pour les 4, 5 et 6 août. Les finales se
dérouleront les 7 et 8 août. 

L'Algérien Sid Azara Bachir (87 kg) disputera les repêchages pour la médaille de bronze de la
lutte gréco-romaine face au Serbe Zurabi Datunashvili, mercredi, dans le cadre du tournoi des
Jeux olympiques 2020 de Tokyo.

BOXE 
5e place pour l'Algérienne Khelif, éliminée
en quarts de finale 

L'Algérien Yasser Moha-
med-Tahar Triki a décroché
son billet pour la finale de
l'épreuve du triple saut des
Jeux olympiques 2020, mardi
au stade olympique de Tokyo. 

L'Algérien s'est classé à la
3e place de la 2e série avec
un saut de 17.05, derrière le
Portugais Pichardo Pedro

(17.71) et le Turc Er Necati
(17.13). 

Le natif de Constantine (24
ans) qui détient le record d'Al-
gérie de la spécialité avec un
saut de 17.33, est considéré
comme le 9e performeur
mondial au triple saut. 

La finale de l'épreuve du
triple saut aura lieu jeudi à

3h00 (heure algériennes), en
présence du 3e performeur
mondial, l'Américain Claye
Will (18.14) et le Burkinabé
Zango Hugues Fabrice, le dé-
tenteur du record mondial
de la spécialité en salle (18.07)
et le recordman d'Afrique en
plein air (17.82). 

TRIPLE SAUT
L'Algérien Triki qualifié en finale

Le TAS rejette le
recours du
boxeur français
Mourad Aliev

Le Tribunal arbi-
tral du sport
(TAS) a rejeté
mardi la de-
mande du
b o x e u r
français
M o u r a d
Aliev, qui
contestait sa
disqualifica-
tion lors d'un
combat chez les
+91 kg aux JO de To-
kyo, a annoncé le Comité
olympique et sportif français
(COSF). 

"Le Tribunal arbitral du sport a rejeté
ce jour la demande de révision de dis-
qualification", a simplement fait savoir
le COSF, qui avait porté la demande
aux côtés de la Fédération française
de boxe. 

Le COSF et la fédération ont de nou-
veau assuré Aliev "de leur soutien" et
le comité olympique a ajouté qu'il sou-
tiendrait "la mise en place de l'assistance
vidéo sur les combats de boxe" dans la
perspective des JO-2024 à Paris. 

Seul Français encore en lice dans
ce tournoi olympique de boxe, Mourad
Aliev avait été disqualifié pour un coup
de tête porté à son adversaire, le Bri-
tannique Frazer Clarke, ce que le
boxeur avait vécu comme une injustice. 

Incrédule et en colère, Aliev, qui
semblait dominer le combat après un
premier round donné gagnant 3 juges
à 2, avait ensuite tourné en rond sur le
ring, allant voir son adversaire pour
lui dire "c'est moi qui ai gagné". 

Durant le combat, Clarke a dû se
faire soigner par deux fois l'arcade
sourcilière gauche, et c'est après le
deuxième soin que l'arbitre, regroupant
les boxeurs, a signifié sa décision de
disqualifier le Français. 

Après l'officialisation du résultat par
le speaker, le Français a ensuite fait le
signe +non+ avec ses doigts devant les
caméras, et est resté assis sur le bord
du ring plusieurs minutes après la dé-
cision, refusant de bouger. 

"Ils reconnaissent qu'ils ont fait une
erreur mais comme c'est écrit ils ne
peuvent pas revenir sur la décision. 

C'est un scandale", avait dénoncé
Aliev sur France Télévisions. 

Mais lundi, le directeur de la cellule
chargée d'organiser le tournoi au sein
du CIO avait confirmé son élimination,
sanctionnant non plus le coup de tête
mais son "comportement antisportif"
une fois la disqualification prononcée. 

Le Français "a agi de manière irres-
pectueuse envers l'arbitre", "fait usage
de grossièretés à travers des gestes
clairs", frappé une caméra et "créé une
atmosphère très tendue", avait énuméré
l'Australien Wayne Rose. 

CYCLISME SUR PISTE
Les Pays-Bas champions olympiques de vitesse
par équipes

Les Pays-Bas ont tenu
leur rang de grands fa-
voris de la vitesse par
équipes messieurs en cy-
clisme sur piste, en rem-
portant mardi la médaille

d'or devant la Grande-
Bretagne et la France lors
des Jeux olympiques de
Tokyo. 

Le trio néerlandais
Roy van den Berg, Harrie

Lavreysen et Matthijs
Buchli a largement do-
miné les Britanniques en
finale, en 41 sec 369/100,
nouveau record olym-
pique. Les Britanniques

terminent eux en 44 sec
589/100. En match de
classement, la France a
pris le bronze en battant
l'Australie, en 42 sec
331/100. 



La Néer-
landaise Si-
fan Hassan
s'est adjugée
lundi la mé-

daille d'or du
5.000 m des

Jeux olympiques
JO-2020 de Tokyo

et vise désormais le

vermeil en 1.500 et 10.000
m. 

Hassan a bouclé la
course avec un chrono de
14 min 36 sec 79, devant
la Kényane Hellen Obiri
(14:38.36) et l'Ethiopienne
Gudaf Tsegay (14:38.87)
pour succéder au palma-
rès à la Kényane Vivian
Cheruiyot, victorieuse à
Rio en 20216. 

La Néerlandaise s'était
pourtant fait peur dans
la matinée en chutant sur
l'épaule droite lors des sé-
ries du 1.500 m, avant de
se relever pour courir un
dernier 400 m de feu et

se qualifier pour
la suite en pa-
tronne. Elle
a donné la
m ê m e
i m -
pres -
sion de
puissance
en soirée
dans le der-
nier tour du
5.000 m, en l'ab-
sence de la record-
woman du monde éthio-
pienne Letesenbet Gidey,
qui se concentre sur le
10.000 m. 

C'est le premier titre

olympique
pour Has-

san à 28
a n s ,
après
les ti-
t r e s
mon-
diaux

glanés
en 2019

sur 1.500
et 10.000 m. 

Il lui reste
trois courses (demies
du 1.500 mercredi, fi-

nale vendredi, finale du
10.000 m samedi) pour
réussir un triplé inédit. 

LUTTE- LUTTE GRÉCO-ROMAINE
Quatrième titre de rang pour
le Cubain Mijain Lopez

Le Cubain Mijain Lopez
a remporté lundi à Tokyo,
le quatrième titre olym-
pique de la lutte gréco-ro-
maine, en gagnant la mé-
daille d'or dans la catégorie
des 130 kg. 

En finale, le "géant de
Herradura" a écrasé le
Géorgien Iakobi Kajaia 5 à
0. 

Il n'a concédé aucun
point en quatre combats à
Tokyo. 

Lopez, 39 ans, est le pre-
mier lutteur à réussir cet

exploit dans l'histoire des
Jeux et seulement le qua-
trième sportif toutes
disciplines confon-
dues après les
athlètes Carl Lewis
(saut en longueur) et
Al Oerter (disque) et le
nageur Michael Phelps
(200 m nage 4 nages), tous
américains. 

Grâce à cette médaille
d'or, Cuba compte désor-
mais deux médailles en ver-
meil , trois en argent, et
trois en bronze, au classe-

ment
général des

m é d a i l l e s ,
dominé par la Chine(29 or,
17 argent, et 16 bronze). 

FOOT (MESSIEURS) 
Les Brésiliens en finale 

Le Norvégien
Karsten
Warholm a été
sacré pour la
première fois

de sa carrière
champion

olympique du 400
m haies en

améliorant son propre
record du monde en 45
sec 94, mardi à Tokyo.

ATHLÉTISME
Le Norvégien Karsten Warholm
champion olympique du 400 m haies,

nouveau record du monde (45 sec 94)

Warholm devient ainsi
le premier homme à pas-
ser sous les 46 secondes
sur la distance, un mois
après avoir effacé des ta-
blettes en 46 sec 70 le re-
cord du monde de l'Amé-
ricain Kevin Young, vieux
de 29 ans (46 sec 78 aux
JO à Barcelone-1992). 

Son grand rival amé-
ricain Rai Benjamin a fini
2e en 46 sec 17 et le Brési-
lien Alison Dos Santos a
pris la médaille de bronze
(46 sec 72). La course, par-
tie sur un rythme effréné
avec un départ phénomé-
nal de Warholm, a été la
plus rapide de l'histoire.

Benjamin a cru pouvoir
arriver à la hauteur du
Norvégien à 50 m de la
l'arrivée, mais Warholm
s'est arraché pour main-
tenir son avance et couper
la ligne en vainqueur. 

Il confirme ainsi sa
mainmise totale sur le
400 m haies. Double

champion du monde en
2017 et 2019, le Norvégien
(25 ans) a désormais tout
gagné sur cette épreuve
puisqu'il possède égale-
ment le titre européen
(2018). Il s'était aus si im-
posé lors de l'Euro en salle
à Glasgow en 2019 sur le
400 m plat. 

Le Brésil
s'est qualifié
mardi pour la
finale du
tournoi de
football mes-
sieurs des

Jeux olym-
piques de To-

kyo, à l'issue des
tirs au but (0-0, 4

t.a.b à 1) face au
Mexique, à Kashima. 

Les Brésiliens tente-
ront samedi à Yokohama
de remporter le deuxième
titre olympique de leur
histoire face au Japon ou

à l'Espagne, opposés dans
l'autre demi-finale à Sai-
tama. Les Mexicains joue-
ront le bronze vendredi

contre le perdant de ce
match. Auteurs de 14 buts
lors des quatre premiers
matches du tournoi, les

Mexicains n'ont pas non
plus trouvé la faille à
l'image de la reprise
d'Henry Martin flirtant
avec la transversale
(45e+2). 

Toujours à égalité 0-0
à l'issue du temps régle-
mentaire, les deux
équipes ont dû recourir
aux tirs au but. 

Une séance lors de la-
quelle les Mexicains Vas-
quez et Aguirre n'ont pas
converti leurs tentatives
contre un sans-faute
d'Alves et ses coéquipiers
face à Ochoa. 
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GYMNASTIQUE
Le Japonais Hashimoto
s'offre un deuxième
titre olympique 

Le Japonais Daiki Hashimoto, déjà
sacré champion olympique du
concours général, a remporté la finale
de la barre fixe, dernière épreuve
de gymnastique au programme
des Jeux olympiques de Tokyo,
mardi. 

Hashimoto, 19 ans, s'est imposé
avec un score de 15,066 points, devant
le Croate Tin Srbic (14,900 pts) et le
Russe Nikita Nagornyy (14,533 pts). 

Il a terminé ses premiers JO avec trois
médailles, en incluant celle d'argent remportée
avec le Japon dans le concours général par équipes, et
le statut officieux de nouveau patron de la gymnastique
masculine. 

Il a repris le flambeau abandonné par son compatriote
Kohei Uchimura, vainqueur du concours général à Lon-
dres et à Rio qui a également été champion du monde
du concours général six fois de suite entre 2009 et 2015. 

Mais à Tokyo, Uchimura, 32 ans et diminué par une
blessure, a échoué à se qualifier pour la finale de la
barre fixe et n'a pas participé au concours général par
équipes. 

La Chinoise Guan
Chenchen médaillée
d'or à la poutre

La Chinoise Guan Chenchen a été
sacrée mardi championne olympique,
lors de la finale de la poutre aux JO
de Tokyo, devant sa compatriote
Tang Xijing et l'Américaine Si-
mone Biles. 

Guan a pris la première place avec
14,633 points contre 14,233 pts pour
sa coéquipière Tang Xijing. A l'arrêt
depuis une semaine, Simone Biles, qua-
druple championne olympique à Rio, a
obtenu la note de 14,000 points. 

Le Chinois Zou Jingyuan
champion aux barres
parallèles

Le Chinois Zou Jingyuan a remporté
le titre de champion olympique de la
spécialité des barres parallèles mardi
lors de la dernière journée des
épreuves de gymnastique des JO de
Tokyo. 

Zou, champion du monde de la
spécialité en 2017 et 2018, s'est imposé
avec un score de 16,233 points, devant
l'Allemand Lukas Dauser (15,700 pts)
et le Turc Ferhat Arican (15,633 pts). Agé
de 23 ans, il avait déjà remporté à Tokyo
une médaille de bronze avec l'équipe de
Chine dans le concours général par équipes. 

Valarie Allman championne
olympique du disque

L'Américaine Valarie Allamn a rem-
porté le concours du disque lundi aux
JO de Tokyo, succédant ainsi au pal-
marès olympique à la Croate Sandra
Perkovic. 

Avec un lancer de 68,98 m, Allman a
devancé l'Allemande Kristin Pudenz
(66,86 m) et la Cubaine Yaime Perez
(65,72). Grâce à un lancer victorieux

réussi dès son premier essai, Allman,
26 ans, obtient son premier podium in-
ternational tandis que Sandra Perkovic
se classe seulement quatrième (65,01). 

Le concours a été interrompu par la
pluie pendant près d'une heure après
le troisième des six essais des concur-
rentes.

APS

ATHLÉTISME 
La Néerlandaise Hassan sacrée sur 5.000 m 
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FOOT  - LIGUE 1 - CR BELOUIZDAD 
"On attend la réponse 
de Sayoud pour une éventuelle
prolongation" (Yahi)

"Il est perturbé dans un sens
positif, il est très reconnaissant
envers le club. Sayoud est convoité
par plusieurs formations à l'étran-
ger, il a reçu des offres alléchantes.
Nous devons avoir une réponse,
au vu de la saison qui nous attend.
J'ai discuté avec lui. Nous voulons
régler son problème le plus rapi-
dement possible", a déclaré Yahi
dimanche soir sur Canal Algérie.
Sayoud (30 ans) a crevé l'écran
cette saison, contribuant grande-
ment, grâce à ses 16 réalisations,
à l'excellent parcours que réalise
son équipe en championnat, solide
leader de la Ligue 1 avec 7 points
d'avance sur ses poursuivants di-
rects, à quatre journées de l'épi-
logue. "Qu'est ce qui l'empêche de
prolonger ? Le problème n'est pas
d'ordre financier. Nous avons fait
une petite pression, très correcte,
sur lui. Je lui ai demandé de consul-
ter sa famille et de prier , pour
trancher définitivement son avenir.
Tout le monde espère son maintien
au club. La balle est désormais
dans le camp du joueur, à lui de
décider", a-t-il ajouté.

Avant d'enchaîner : "C'est un
joueur merveilleux, sur et en de-
hors du terrain. Il réalise une ex-
cellente saison, il est derrière la

plupart de nos victoires. Nous
sommes en train de tout faire pour
le garder, nous avons entamé les
négociations avec lui depuis long-
temps. La carrière d'un footballeur
est courte, il a une décision à pren-
dre".

Par ailleurs, et concernant la
prolongation de contrat (qui expire
en août, ndlr) de l'entraîneur serbe
Zoran Manojlovic, arrivé en avril
dernier en remplacement du Fran-
çais Franck Dumas, le dirigeant
belouizdadi a précisé qu'aucune
décision n'avait été prise concer-
nant ce dossier. "Manojlovic a été
engagé pour trois objectifs : Cham-
pionnat, Ligue des champions et

Coupe de la Ligue. Nous avons raté
deux objectifs, j'espère qu'on par-
viendra à remporter le titre de
champion. Je préfère signer un
contrat de courte durée, du mo-
ment que je ne le connaissais pas
avant. Je suis reconnaissant envers
son travail, mais aucune décision
n'a encore été prise concernant
son maintien ou non". "Bravo à lui
et à son staff pour avoir redressé
la barre. Après la déception de l'éli-
mination en quarts de finale d e
la Ligue des champions, il a réussi
à remobiliser le groupe. Mainte-
nant l'équipe est leader avec 7
points d'avance sur les poursui-
vants", a-t-il conclu. 

Le directeur sportif du CR Belouizdad (Ligue 1 algérienne de football),
Hocine Yahi, a indiqué que le club était dans l'attente de la réponse relative à

la proposition de prolongation de contrat formulée au meneur de jeu inter-
national A', Amir Sayoud.

FOOT - LIGUE 1 (JS KABYLIE) 
Boualia prolonge pour
quatre saisons (club)

Le milieu offensif
de la JS Kabylie Ko-
ceila Boualia (20 ans),
a prolongé pour qua-
tre saisons, a annoncé
le club pensionnaire
de la Ligue 1 algé-
rienne de football,
lundi sur sa page of-
ficielle Facebook.

"La JSK a le plaisir
d'annoncer un nouvel
engagement du jeune
prodige du club Ko-
ceila Boualia. Le mi-
lieu offensif a paraphé un nouveau contrat de quatre ans. Félicitations
et toute la réussite pour l'enfant d'Aïn El-Hammam", a indiqué la
JSK dans un communiqué. La direction de la JSK devra user d'un
discours persuasif pour convaincre les joueurs en fin de contrat,
pour prolonger leur aventure chez le club phare de la Djurdjura.

Ainsi, le président du club Chérif Mellal a proposé de nouveaux
contrats, assortis de revalorisation salariale, au gardien de but Ous-
sama Benbot, ainsi qu'aux deux défenseurs Badreddine Souyad et
Ahmed Aït Abdesslam. L'excellent parcours réalisé par la JSK en
Coupe de la Confédération, conclu par une finale perdue face aux
Marocains du Raja Casablanca à Cotonou (2-1), a fini par hausser la
cote des joueurs, convoités aussi bien en championnat national
qu'à l'étranger.

L'attaquant Rezki H amroune a préféré changer d'air cet été,
trois ans après son arrivée en provenance de l'ASC Saint-Apollinaire
(France). Il dispose de plusieurs offres à l'étranger et devrait s'engager
avec un club de la Ligue 2 française, sauf revirement de situation. 

ANGLETERRE
Les défenseurs plus exposés que les
autres footballeurs aux maladies
neurodégénératives (étude)

Les défenseurs cou-
rent plus de risques que
les footballeurs évoluant
à d'autres postes de dé-
velopper des maladies
neurodégénératives du
fait de leur recours plus
fréquent au jeu de tête,
démontre une nouvelle
étude rendue publique
par l'Université de Glas-
gow. Les risques de ma-
ladie neurodégénérative
chez les gardiens de but
ne sont pas plus élevés
que dans la population
moyenne, pointe cette
recherche. Mais ils sont
quatre fois plus élevés
chez les joueurs de
champ, et cinq fois plus
chez les défenseurs, chez

qui les blessures à la tête
et le nombre de têtes ef-
fectuées sont plus nom-
breuses. La durée de la
carrière est un autre fac-
teur de risque, selon
l'étude. Celui-ci est deux
fois plus élevé que chez
un sujet lambda en cas
de carrière courte, mais
il peut être multiplié par
cinq en cas de carrière
longue. "A ce stade
l'étude, nous suggérons
que les ballons de foot-
ball soient désormais
vendus avec un avertis-
sement qui stipulerait:
+Les coups de tête ré-
pétés sur un ballon de
football peuvent entraî-
ner un risque accru de

démence+", a commenté
le neuropathologiste
Willie Stewart, prof es-
seur à l'université de
Glasgow, en annonçant
des résultats.

"Le facteur de risque
de démence ou de ma-
ladie neurodégénérative
est ici clairement iden-
tifié et peut tout à fait
être supprimé", a souli-
gné Willie Stewart, allant
même jusqu'à préconi-
ser des changements ra-
dicaux dans la pratique
du sport le plus popu-
laire au monde, comme
la réduction voire la dis-
parition des têtes.

"Je n'ai encore jamais
eu la preuve que mettre

un coup de tête dans un
ballon soit bénéfique
(pour la santé). La pra-
tique du football est for-
midable car elle diminue
le nombre de cancers et
de maladies cardio-vas-
culaires, mais elle peut
aussi provoquer d'ef-
froyables démences et je
n'y vois là aucun avan-
tage", poursuit-il. Pour
ses recherches, l'équipe
de l'université de Glas-
gow s'est basée sur l'exa-
men des dossiers de
santé d'environ 8.000
anciens footballeurs
professionnels écossais
et 23.000 individus de la
population générale, à
différentes époques.

FOOT - CHAMPIONNAT DE LA RD CONGO 
Franck Dumas nouvel
entraîneur du TP Mazembe
(club)

L'ancien entraîneur de la JS Kabylie et du CR Belouizdad, le
Français Franck Dumas, a été désigné à la tête de la barre
technique du TP Mazembe, en remplacement du Congolais
Pamphile Mihayo, limogé, a annoncé le club pensionnaire
du Championnat de la RD Congo de football, lundi sur son
site officiel.
"Franck Dumas a été choisi pour conduire le projet sportif
de l’équipe professionnelle du TPM pour les deux prochaines
saisons, il arrive avec un adjoint, l'Algérien Slimane Raho.
Les deux hommes ont travaillé ensemble en Algérie où ils
sont devenus vice-champions d'Algérie en 2019 avec la JS
Kabylie, puis champions en 2020 avec le CR Belouizdad.
L'adjoint de Dumas était un latéral droit réputé pour sa ra-
pidité, qui a fait toutes ses classes dans les clubs de la ville
d'Oran en Algérie", a indiqué le TPM dans un communiqué.
Détenteur du championnat congolais, le TP Mazembe a
échoué à passer la phase de poules de la Ligue des champions,
où il figurait dans le groupe B, en compagnie notamment
de l'un des représentants algérien le CR Belouizdad. "Le
nouvel entraîneur est un technicien reconnu pour sa forc e
de travail mais surtout sa rigueur. Etre performant est la
règle pour tout joueur souhaitant s'inscrire dans son effectif.
En arrivant dans un club aussi ambitieux et exigeant que le
TPM, ces valeurs professionnelles du haut niveau s'imposent
pour faire vibrer Kamalondo à nouveau", a ajouté le club.
Le club, présidé par Moïse Katumbi, qui a proposé un contrat
de deux ans aux deux techniciens, "se réjouit des arrivées
de Franck Dumas et Slimane Raho. Le duo va rejoindra Lu-
bumbashi mardi 3 pour lancer la préparation des Corbeaux
en ce début du mois d'août".

FOOT  - COUPE DE LA LIGUE 
La finale JSK-NCM fixée au
mardi 10 août au 5-Juilet (LFP)

La finale de la Coupe de la Ligue
entre la JS Kabylie et le NC Magra
se jouera le 10 août au stade olym-
pique du 5-Juillet (Alger), a an-
noncé la Ligue de football profes-
sionnel (LFP), mardi sur son site
officiel. Le vainqueur de cette
Coupe de la Ligue prendra part à
la prochaine édition de la Coupe
de la Confédération africaine, en
compagnie du troisième au clas-
sement du championnat de Ligue
1. Dans le cas où le détenteur de la
Coupe de la Ligue finira sur le po-
dium du championnat, le finaliste

sera le second représentant algé-
rien en Coupe de la Confédération,
a précisé la Fédération algérienne
de football dans un récent com-
muniqué publié au terme de la
dernière réunion du Bureau fédé-
ral.

Pour rappel, la Coupe de la
Ligue, réservée exceptionnelle-
ment aux clubs de la Ligue 1 pro-
fessionnelle, a été relancée cette
saison en remplacement de la
Coupe d'Algérie, annulée en raison
de la programmation chargée due
au Covid-19. 

L'ancien ailier international an-
glais Stewart Downing, qui a no-
tamment remporté la Ligue Eu-
ropa avec Liverpool, a annoncé sa
retraite lundi sur Twitter, à l'âge
de 37 ans. "Après avoir pris le temps
du repos et de la réflexion avec
ma famille durant l'été, j'ai décidé
que le moment était venu de pren-
dre ma retraite", a écrit le footbal-
leur, sans contrat depuis juin, sur
le réseau social. Sa décision met
fin à une carrière de vingt ans, du-
rant laquelle il a disputé plus de
700 matchs. Il a aussi joué à 35 re-
prises pour l'équipe d'Angleterre
et a participé à la Coupe du monde

2006 et à l'Euro 2012 avec les Three
Lions. "Enfant, je n'aurais pu que
rêver de jouer dans les clubs pour
lesquels j'ai joué", s'est émerveillé
Downing. "Je me remémore les 35
matches joués pour l'Angleterre
avec une immense fierté et j'ai em-
magasiné des souvenirs incroya-
bles que je conserverai toute ma
vie." Downing a débuté sa carrière
à Middlesbrough en 2001, avec qui
il a gagné la Coupe de la Ligue en
2004. Il a également atteint la finale
de la Ligue Europa en 2006, avant
de rejoindre Aston Villa en 2009.
Transféré en 2011 à Liverpool, il a
cumulé 91 matches  en deux sai-

sons avec les Reds, avec qui il a
gagné la Ligue Europa en 2012.
Downing a passé deux ans en
Championship (D2 anglaise) avec
Blackburn, où son contrat a expiré
en juin.

FOOTBALL
L'ancien international anglais Downing
annonce sa retraite



En perte de vitesse depuis plusieurs saisons,
Isco serait sur le départ. Florentino Pérez
attendrait au moins 18M€ pour l’inter-
national espagnol. Comme l'été der-
nier, le Real Madrid est très discret
sur le marché des transferts. Pour
le moment, Florentino Pérez n’a
bouclé qu’une seule arrivée avec David Alaba, tandis
que Sergio Ramos et Raphaël Varane sont partis. Et
cela n’est sûrement pas fini. Isco pourrait aussi plier
bagage, reste encore à lui trouver une porte de sortie.
Ce qui ne semble pas évident compte tenu de son sa-
laire imposant. Et au niveau du prix, Pérez a fixé ses
conditions.
A en croire les informations d'OK Diario, le Real Ma-
drid demanderait au minimum 18M€ pour Isco. A un an
de la fin de son contrat, le milieu offensif espagnol se-
rait conscient qu’il est susceptible de partir en cas
d’offre intéressante, même s’il est heureux dans la ca-
pitale espagnole. Pour le moment, le FC Séville et le
Milan AC auraient manifesté leur intérêt. Mais si rien
n’aboutit, Isco devrait rester au Real et aura la possi-
bilité de jouer un rôle dans la rotation mise en place
par Carlo Ancelotti.

SPALLETTI
A PRIS SA

DÉCISION DANS
LE DOSSIER
KOULIBALY

Annoncé proche d’un départ du Napoli
lors de ce mercato estival, Kalidou Koulibaly
pourrait finalement rester à Naples. C’est
en tout cas le souhait de son entraîneur Lu-
ciano Spalletti.

Pour ce dernier, pas question de
laisser partir le défenseur sénégalais

au mercato. Le technicien italien,
récemment nommé entraîneur

des Partenopei, veut faire du
joueur de 30 ans l’un de ses

éléments clés. C’est ce que
croit savoir Goal.com qui
indique que Spalletti est
catégorique sur le fait
que le défenseur restera
et a insisté sur le fait
qu’il ferait tout son
possible pour s’assurer
que Koulibaly ne
parte pas cet été. Ar-
rivé à Naples en
2014, Kalidou Kou-
libaly est devenu l’un
des meilleurs défen-
seurs d’Europe. Il est
convoité depuis plu-

sieurs saisons par les
plus grands clubs euro-
péens. Manchester Uni-
ted serait prêt à passer à
l’offensive pour lui.

LUKAKU REFUSE
DE PARTIR

Malgré les rumeurs qui entourent le futur de Romelu Lukaku, le Belge ne

veut pas bouger. Celui-ci a tenu a soulager tous les fans milanais dans un mes-

sage en direct pour la télévision de l’Inter.

« Bonjour à tous les fans, je suis très content pour être de retour. J’espère conti-

nuer la journée que nous avons entamé pour continuer à gagner. Nous joueurs,

ont travaillera beaucoup pour réaliser vos rêves. Merci. »

Recruté pour 130 millions d'euros à Chelsea, à
l'été 2019, Eden Hazard (30 ans, 21 matchs et
4 buts toutes compétitions pour la saison
2020-2021) n'a toujours pas réussi à confir-
mer les attentes placées en lui au Real
Madrid, où il enchaîne les blessures. Une
situation compliquée pour l'ailier belge,
secoué par l'ancien buteur du club es-
pagnol, Predrag Mijatovic.
"Je ne sais pas quoi vous dire. Il n'a

pratiquement rien fait pendant deux
saisons. C'est un gros problème pour
le Real Madrid. Aujourd'hui, le foot-
ball ne consiste pas seulement à

être un grand joueur, mais aussi à sui-
vre le rythme élevé de la compétition. Je crois en
lui, mais jusqu'à présent, je n'ai pas pu le voir", a fus-
tigé l'ex-international yougoslave pour la Cadena
SER.
De retour à l'entraînement, Hazard affiche enfin une
silhouette digne d'un footballeur professionnel. Le
début d'une nouvelle aventure pour le Diable
Rouge ?

23
Arteta ferme la porte

à Xhaka
Le manager d'Arsenal, Mikel Arteta, a confirmé que le
transfert proposé de Granit Xhaka à Rome n'était plus

d'actualité et qu'il s'attend à ce que le joueur en question soit
un "membre clé" de l'équipe cette année.

Il y a encore quelques jours, le milieu de terrain helvète
emblait destiné à rejoindre José Mourinho dans la cité
éternelle. Puis, des bruits ont commencé à circuler la

semaine dernière selon lesquels Xhaka resterait finalement
avec les Gunners, et en bénéficiant d'un nouveau contrat.

Xhaka a récemment repris l'entraînement avec son équipe.
Et, ce dimanche, il a même marqué lors de la défaite en

amical d'Arsenal contre Chelsea ce dimanche (1-2). A l'issue
de cette rencontre, Arteta a assuré qu'il comptait bien sur son

international suisse. « Granit [Xhaka] va rester avec nous. Il
est un membre clé de notre équipe », a-t-il déclaré. 
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FLORENTINO PÉREZ
A FIXÉ SON PRIX
POUR ISCO !

Mauro Icardi, buteur de 28 ans
du Paris Saint-Germain, est lié
au club jusqu’en 2024 depuis
l’activation de l’option d’achat
au début de l’été 2020 après
une première année en prêt
en provenance de l’Inter
Milan. 
Mais la saison 2020-2021 a été moins convaincante et
un départ est évoqué depuis le début du mercato esti-
val. Il est ciblé notamment par la Juventus Turin et de
l’AS Rome. Cependant, comme il y a quelques se-
maines, il a affirmé ce samedi sur les réseaux sociaux
qu’il a l’intention de continuer à Paris. Une annonce forte
qui devrait éloigner les rumeurs pour un moment, même si
une tentative de la Juventus ou de l’AS Rome pourrait rapi-
dement relancer le dossier. On apprécie en tout cas de voir un
joueur afficher aussi clairement son attachement au PSG. Une
communication que l’on aimerait voir plus souvent, même si les
joueurs ne peuvent pas répondre à tout. Maintenant, on espère
voir Icardi se relancer pleinement grâce à la préparation qu’il a pu
effectuer entièrement. Certains ont sans doute trop oublié des
grandes qualités de buteur.

ICARDI
RÉAFFIRME SON
ENVIE DE RESTER
AU PSG

Mijatovic
met la pression

sur Hazard



Le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Teb-
boune a adressé un
message de condoléances à
la famille du défunt Cheikh
Belhadj Mohamed Ben
Baba.

"C'est avec une grande
affliction et une profonde
amertume que nous avons
reçu la nouvelle du décès
de l'éminent Cheikh Belhdj
Mohamed Ben Baba", a
écrit le président de la Ré-
publique dans un message
de condoléances publié
lundi sur la page Facebook
de la Présidence de la Ré-
publique.

"Nous partageons votre
douleur, honorables frères

de la Vallée du M’zab dans
la wilaya de  Ghardaïa, suite
à la disparition de ce per-
sonnage authentique qui,
très jeune, s'est abreuvé
aux sources du Saint Coran
qu'il a appris par cœur dans
son village natal (Ecole El-
Hayat à El Guerrara).

Après des études en ju-
risprudence à l'Université
d'Ez-Zitouna, son parcours
fut couronné par une Li-
cence en Sciences isla-
miques et Droit à
l’université de Tunis", lit-
on dans le message. "Autant
de qualifications scienti-
fiques qui ont valu au dé-
funt une place de choix
parmi nos éminents sa-

vants et lui ont permis
d'exercer son métier d'édu-
cateur à l’écol e El-Hayet à
El Guerrara, une mission
accomplie avec brio par le
disciple et digne héritier de
son maître, le savant
Bayoudh, paix à son âme",
a-t-il ajouté.

Pour le président de la
République, "le défunt a
toujours fait montre de sa-
gesse et de clairvoyance au
sein des Halaqate de Ammi
Saïd et de la Halaqa de Az-
zaba, de même qu’il était
un membre influent au-
quel on recourait toujours
à chaque fois qu’il s’agissait
d'interrogations en matière
de fondements de la reli-

gion au sein du Haut
conseil islamique (HCI)".

"En cette douloureuse
épreuve, je présente mes
condoléances les plus at-
tristées et ma profonde
sympathie à la famille du
défunt, à nos honorables
chouyoukh, imams et tous
nos frères dans la Vallée du
M’zab à Ghardaïa, priant le
Tout-Puissant d’accueillir
le défunt en Son vaste para-
dis aux côtés de ceux qu’Il a
comblés de Ses bienfaits et
entourés de Sa grâce éter-
nelle. Puisse Dieu vous as-
sister et vous accorder
patience et réconfort", a
conclu le Président Teb-
boune.
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Le Président Tebboune adresse un message 
de condoléances à la famille de Cheikh 

Belhadj Mohamed Ben Baba

ALGÉRIE-NIGER
L'Algérie condamne
"vigoureusement"
l'attaque terroriste

perpétrée au sud-ouest
du Niger

L'Algérie a condamné
"vigoureusement", lundi,
l'attaque terroriste per-
pétrée ,samedi, dans le
département de Torodi
au sud-ouest de la Répu-
blique du Niger, ayant
causé la mort de 18 mili-
taires et faisant plusieurs
blessés ainsi que des dis-
parus, réaffirmant son
"engagement indéfecti-
ble" dans la lutte contre
le terrorisme, indique
un communiqué du mi-
nistère des Affaires
étrangères et de la Com-
munauté nationale à
l'étranger. "L'Algérie
condamne vigoureuse-
ment l'attaque terroriste
perpétrée samedi dans le
département de Torodi
au sud-ouest de la Répu-
blique du Niger, ayant
causé le décès de dix-
huit militaires nigériens,
ainsi que plusieurs au-
tres victimes blessées et

disparues", indique la
même source. "En cette
douloureuse circons-
tance, l'Algérie présente
ses sincères condo-
léances aux familles des
victimes et exprime sa
pleine solidarité avec le
gouvernement et le peu-
ple nigérien frère, en les
assurant de son soutien
continu dans leur com-
bat contre le terrorisme",
ajoute le communiqué
"L'Algérie réaffirme son
engagement indéfectible
dans la lutte contre le
terrorisme ainsi que son
soutien aux efforts inter-
nationaux et régionaux
visant à éradiquer ce
fléau, dont la propaga-
tion au sein de l'espace
sahélo saharien menace
la stabilité, la paix et le
développement des pays
de toute la région",
conclut le communiqué
du ministère.

Le ministre des Af-
faires étrangères et de la
Communauté nationale
à l'étranger, Ramtane
Lamamra a reçu, lundi,
un appel téléphonique
du ministre saoudien
des Affaires étrangères,
l'Emir Fayçal Ben Fa-
rhane Ben Abdallah Al-
Saoud, lors duquel il a
examiné les perspectives
de renforcement de l'ac-
tion commune sur la
scène arabe et musul-
mane. "J'ai reçu un appel
téléphonique de mon
homologue et frère, son
Altesse l'Emir Fayçal Ben

Farhane Ben Abdallah
Al-Saoud, avec lequel j'ai
évoqué les relations ex-
ceptionnelles et les liens
historiques ancrés liant
l'Algérie au Royaume
d'Arabie Saoudite", a
écrit M. Lamamra sur
Twitter. 

"Nous avons égale-
ment procédé à un
échange de vues sur les
derniers développe-
ments dans la région et
les perspectives de ren-
forcement de l'action
commune sur la scène
arabe et musulmane", a-
t-il ajouté. 

ALGÉRIE-ARABIE SAOUDITE
Lamamra reçoit un appel

téléphonique de son
homologue saoudien

l'Emir Fayçal Ben
Farhane

ARMÉE
Chanegriha installe le Général Ali Ouelhadj Yahia 

dans ses nouvelles fonctions de Commandant 
de la Gendarmerie nationale

Le Général de Corps
d'Armée, Saïd Chane-
griha, Chef d’Etat-
Major de l’Armée
Nationale Populaire
(ANP) a installé mardi à
Alger le Général Ali
Ouelhadj Yahia dans
ses nouvelles fonctions
de Commandant de la
Gendarmerie nationale
en remplacement du
Général-Major Gouas-
semia Noureddine, indique un
communiqué du ministère de la
Défense nationale. "Au nom de

Monsieur le Président de la Répu-
blique, Chef Suprême des Forces
Armées, Ministre de la Défense
Nationale, et conformément au

Décret Présidentiel du 1er
Août 2021, Monsieur le Gé-
néral de Corps d'Armée
Saïd Chanegriha, Chef
d’Etat-Major de l’Armée
Nationale Populaire, a pré-
sidé, ce mardi 03 août 2021,
la cérémonie de passation
de pouvoir et l’installation
du Général Ali Ouelhadj
Yahia dans les fonctions du
nouveau Commandant de
la Gendarmerie Nationale

en succession au Général-Major
Gouassemia Noureddine", précise
le communiqué. 

Les services de renseignement marocain
n’ont pas agi sans l’aval du palais royal dans la té-
nébreuse affaire Pegasus, et "la crise internatio-
nale" qui en a résulté ne fait que commencer,
selon un article publié mardi par le média en
ligne Middle East Eye.

Dans un article d’opinion intitulé: "Pegasus et
le Maroc : Mohammed VI savait", l'auteur, le jour-
naliste marocain, Ali Lmrabet, a souligné qu’"il
est impossible" que le patron de la direction gé-
nérale de la sécurité du territoire marocaine
(DST), Abdellatif Hammouchi, ait décidé tout
seul de mettre sur écoute une légion de person-
nalités de tous bords et de toutes nationalités à
l'aide du logiciel espion Pegasus de l’entreprise
israélienne NSO Group. Selon l'auteur, espionner
des journalistes marocains ou étrangers, des mi-
litants des droits de l’Homme, des politiciens
marocains "ne nécessite aucun acquiescement"
du roi, mais tenter de cibler le portable du prési-
dent français, Emmanuel Macron, et dans ceux

de son Premier ministre et d’une quinzaine de
membres de son gouvernement "ne peut être
l’œuvre du seul Hammouchi". "Hammouchi qui
détien t ses abusifs pouvoirs directement de son
seigneur et maître le roi du Maroc, lequel, à tra-
vers l’un de ses conseillers, Fouad Ali El Himma,
garde le contrôle absolu sur les services secrets,
n’a pas l’ambition politique qui en ferait un élec-
tron libre", a analysé Lmrabet. Dans ce même ar-
ticle, M. Lmrabet, a noté qu'afin de dédouaner le
palais royal et même le régime de ce vaste réseau
d’espionnage, le Maroc a procédé à une contrat-
taque en déposant plainte pour diffamation en
France contre Forbidden Stories et Amnesty In-
ternational, les ONG à l’origine de ces révéla-
tions, ainsi que contre Le Monde, Mediapart et
Radio France, qui ont donné une large couver-
ture à cette affaire. Certains ont sauté sur le fait
que l’un des téléphones du roi Mohammed VI
avait été sélectionné par les services secrets ma-
rocains pour une éventuelle mise sur écoute.

Pourtant, il est fort probable, d'après l'auteur,
que "Hammouchi, cherchait à contrôler les pas
du roi pour mieux préserver son image grave-
ment touchée par des rumeurs insistantes et sor-
dides". Et il est possible aussi, a-t-il nuancé, que
la "sélection" (ce qui ne veut pas dire forcément
"infection") du téléphone de Mohammed VI ait
été faite volontairement pour éloigner du roi les
soupçons sur sa présumée implication dans
l’éventualité où on découvrirait q ue le Maroc uti-
lise le logiciel espion Pegasus. Ce qui est actuel-
lement le cas".

Reste à savoir, si Hammouchi sera lâché par
le roi si un magistrat français, espagnol ou autre
venait à lancer un avis de recherche internatio-
nale contre lui, sachant qu'il a déjà des démêlées
avec la justice française dans l’affaire Moumni.
Difficile de le prédire, selon Lmrabet. Et de
conclure: "Nous sommes aujourd’hui à l’aube
d’une crise internationale qui ne fait que com-
mencer". La semaine dernière, des analystes de

l’Etat français ont corroboré pour la première
fois, de manière indépendante, les récentes ré-
vélations liées à l’affaire du logiciel espion Pega-
sus dans laquelle est impliqué le Maroc, mettant
à nu notamment "la faiblesse de la riposte euro-
péenne" à ces dérives.

Dans un dossier consacré à cette affaire, le
journal Le Monde a rapporté, que les premiers
éléments issus des analyses techniques
conduites ces derniers jours dans le cadre de
l’enquête judiciaire, confortent les informations
avancées par le consortium de dix- sept (17)
médias, dont Le Monde, ayant mené l’enquête et
par les constatations techniques d’Amnesty In-
ternational. C’est la première fois, selon le
média, que des autorités officielles viennent
confirmer de manière indépendante les preuves
techniques avancées par Amnesty Interna tional
dans le cadre du "Projet Pegasus", au même titre
que les informations du consortium de journa-
listes.

USAGE DU LOGICIEL D’ESPIONNAGE PEGASUS
Les renseignements marocains jouissaient de l'aval du roi (analyste)

PRÉSIDENCE
Le Président Tebboune préside

aujourd’hui une réunion périodique 
du Haut  Conseil de Sécurité 

Le Président de la République, M.
Abdelmadjid  Tebboune, Chef su-
prême des Forces armées, ministre de
la Défense nationale,  présidera, mer-
credi, une réunion périodique du
Haut Conseil de Sécurité  consacrée à
l'examen et au suivi de la situation gé-
nérale prévalant dans le  pays sur les

plans, sécuritaire et sanitaire, ainsi
qu'aux préparatifs pour  les pro-
chaines échéances locales, indique un
communiqué de la Présidence de  la
République. "Le Président de la Répu-
blique, Chef suprême des Forces ar-
mées, ministre  de la Défense
nationale, M. Abdelmadjid Tebboune

présidera, mercredi, une  réunion pé-
riodique du Haut Conseil de Sécurité,
consacrée à l'examen et au  suivi de la
situation générale prévalant dans le
pays sur les plans,  sécuritaire et sani-
taire, ainsi qu'aux préparatifs pour les
prochaines  échéances locales", lit-on
dans le communiqué. 
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